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Page 10,  au Tableau 3, Impôts de sécurité sociale provinciaux/locaux pour 1973 
devraient se lire 0.6 au lieu de 0.8 p. cent du PIB. 

Page 11,  au Tableau 4, Impôts indirects pour l'ensemble des gouvernements pour 
1975 devraient se lire 9.0  au lieu de 9.9  p. cent du PIB. 

Page 45,  au Tableau 12, le renvoi est à l'Annexe 12 et non l'annexe 1. 

Page 48,  au Tableau 13, pour tous les secteurs au Canada en 1973, on devraient 
lire 31.0  au lieu de 3.10  p. cent des bénéfices comptables. 
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I 	INTRODUCTION 

Les démocraties industrielles dépendent largement des recettes fiscales pour 
financer l'offre des biens et services publics, pour façonner le niveau et les 
modalités de l'activité économique et, enfin, pour redistribuer les ressources 
économiques entre les divers groupes de la société. Afin d'atténuer les conséquences 
négatives de l'imposition des taxes, les gouvernements en sont venus à s'appuyer 
sur divers critères pour concevoir leurs régimes fiscaux. Ces critères, qui ont 
évolué au cours des ans et qui répondent à des besoins d'ordre social, politique 
et éconbmique, sont fondés sur les principes de l'équité, de la neutralité, de la 
simplicité et de la certitude. L'évaluation du régime fiscal d'un pays par 
rapport à ces critères peut être utile. Il importe, toutefois, de convenir de 
l'imprécision de leur application. Par exemple, il n'existe pas de mesure objective 
de l'équité et l'on doit établir un équilibre entre les critères lorsque ceux-ci 
entrent en conflit les uns avec les autres. A cause de la flexibilité qui marque 
l'application de ces critères, l'analyse du régime fiscal d'un pays peut être 
augmentée d'une comparaison avec les régimes qui existent dans d'autres pays où 
les mêmes principes ont bien pu aboutir à une structure fiscale différente. 

Outre qu'elle fait mieux comprendre le régime fiscal canadien, une telle comparaison 
est intéressante en elle-même à cause de l'interdépendance internationale croissante 
qui marque notre époque. Des critiques ont parfois affirmé que le régime fiscal 
canadien n'est pas concurrentiel, que, par rapport à nos principaux partenaires 
commerciaux, il impose d'une certaine manière un fardeau fiscal trop lourd ou, 
encore, qu'il ne comporte pas suffisamment de mesures d'encouragement.. 

Les différences internationales qui prévalent, tant au niveau global des taux de 
fiscalité qu'à l'application, dans certaines circonstances, de la structure 
fiscale peuvent avoir d'importantes répercussions sur la croissance, sur le 
mouvement des capitaux et sur l'aptitude des sociétés canadiennes à alimenter les 
marchés internationaux à des prix concurrentiels. Toute différence importante 
pourrait aussi infléchir l'aptitude du Canada à attirer des compétences techniques 
et professionnelles particulières. Bien 'que ces possibilités soient parfaitement 
reconnues, on n'a encore fait aucune tentative systématique d'évaluation et de 
quantification des différences qui existent entre le régime fiscal du Canada et 
ceux d'autres pays. La plupart des débats publics ont été de simples conjectures, 
ou encore ils se sont fondés sur des renseignements incomplets ou partiaux, ou 
bien ont porté sur des circonstances bien particulières. 1  Sans minimiser les 

Les exemples récents d'études qui portent uniquement sur des aspects parti-
culiers des régimes fiscaux sont: Richard De Boo Ltd., "Canadian Income Tax 
on Management Salaries"; Canada Tax Letter, 20 juin 1978, n °  288; popers & 
Lybrand, "Comparative Tax Burdens", Canadian Tax News, vol. VI, n °  1 & 2, 
mai/juin 1978; et une étude réalisée par la firme Clarkson & Gordon et 
commandée par le gouvernement de l'Ontario où son comparés les fardeaux de 
l'impôt des particuliers du Canada et des Etats-Unis. 



préoccupations que l'on trouve à la base de ces débats, il faut reconnaître que 
toute conclusion fondée sur une analyse incomplète pourrait être trompeuse. Ce 
serait plus particulièrement le cas si on faisait une généralisation des comparai -
sons partielles, qui pourraient fort bien être reliées à des particuliers et 
compagnies spécifiques, de façon à extraire des conclusions quant à la relation 
globale des régimes fiscaux des différents pays. 

Le présent document indentifie et mesure les différences générales entre les 
régimes fiscaux du Canada et des Etats - Unis afin d'offrir un cadre plus complet 
aux débats de ce genre. Il ne peut évidemment pas s'attarder à toutes les 
dispositions touchant certains contribuables des deux pays. Le choix des Etats-
Unis pour cette comparaison est dicté par le fait que ce pays constitue notre 
plus grand et plus proche partenaire commercial, par la similitude de nos structures 
économiques et sociales, par la complexité qui marquerait une telle comparaison 
à l'égard d'autres pays et par le fait que les Etats-Unis font en général le 
point de mire de la plupart des commentateurs. 

Le document compare d'abord le niveau global des impôts des deux pays, puis il 
examine d'une manière détaillée les différences de structure entre les principaux 
éléments des deux régimes fiscaux. La partie suivante identifie plusieurs 
questions théoriques importantes dont il importe de tenir compte dans toute 
étude de ce genre. , La partie III constitue une vue d'ensemble des régimes 
fiscaux des deux pays. Les parties IV, V et VI traitent plus à fond, respective- 
ment, de l'impôt des particuliers, de l'impôt des sociétés et de l'impôt indirect. 
La dernière partie offre le résumé des principales conclusions de l'étude. 

Pour la majeure partie, ce document se limite aux dispositions fiscales en place 
en 1977. Il ne traite donc pas des propositions fiscales aux Etats-Unis en 
1978, des modifications au régime de prestations à l'égard des enfants annoncées 
au Canada en août 1978, ni des autres modifications fiscales prenant leur origine 
dans le budget fédéral. 

Une première ébauche de ce document a été mise à la disposition des fonctionnaires 
du Trésor des Etats-Unis. Ceux-ci ont convenu de l'interprétation que l'on fait 
du système américain dans le présent document. 
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II 	MISES EN GARDE'GENERALES QUANT A.L'AMALYSE ET A SES,RESULTATS 

Les comparaisons fiscales internationales constituent des exercises difficiles et 
l'interprétation des résultats exige une extrême prudence. La première difficulté 
consiste à obtenir des données qui soient comparables; la seconde est d'interpréter 
ce qu'implique toute différence entre les taux de fiscalité des deux pays. La 
nature de ces problèmes est précisée dans les paragraphes qui suivent. 

t• 

A 	Comparabilité des données. . ., 	. - 	• 	. . . 	, 	. 	. 	. , 	.. 	. . 	. 
. 	 - , 	. 	. 	 . . 	 . 	. 	 . 	 . 

Les 'Comptes nationaux des revenus et des dépenses (Comptes nationaux) et les • 	. :. 

classifications fondées - sur les déclarations d'impôt sur le revenu soumises par. 
les particuliers et les sociétés constituent les•sources fondamentales de cette. - 
étude. Quoique ces éléments soient les sources de .données fiscales les plus  
systématiques et les plus comparables dans les deuxq)ays, la comparabilité parfaite' 
n'existe . pas.• Les principales difficultés que présentent ces données et dont on, 
doive'tenir compte en interprétant les , résultats,.-sont les suivantes: , 	• ..  

• 	 ,• 	. 	,  
Tout d'abord, au niveau le plus fondamental, il est difficile de définir ce qui,' 
précisément, constitue ou-non un impôt. Entre autres, les bénéfices d'entreprises, 
commerciales de I'Etat peuvent être considérés soit-comme recettes fiscales-ou, 	- 
comme revenu de placement del'Etat.. -Les différences - qui Marquent.le traitement, 
des entreprises de ce genre se produisent .non seulement.entre pays, mais aussi, à 
l'intérieur d'un même pays, entre les différentes entités. Le traitement des 
droits sur les ressources naturelles,,conSidérés comme recettes non fiscales dans . ..: 
les données statistiques publiées par les Etats-Unis peut aussi servir d'exemple...-, 
Au Canada, certaines_royautés.et autres droits prélevés sur-les v ressources sont 
considérés comme recettes fiscales, alors que-d'autres sont considérés comme un : 

 revenu de placement. Un troisième exemple porte sur le traitement des cotisations.., 
aux caisses de pensions des employeurs. Dans les deux pays, les cotisations des 	. 
fonctionnaires-aux caisses-de pensions administrées parles employeurs, de même. ,  
que toute Cotisation des administrations publiques à l'égard de ces employés, 
sont considérées comme des impôts aux fins des Comptes nationaux. Les cotisations. 
à des régimes comparables du secteur privé ne sont évidemment pas des impôts. 
Dans le cadre de la présente analyse, ce traitement des régimes de pensions du . . . 
secteur public aurait tendance à exagérer les fardeaux fiscaux et pourrait bien, 
aussi, infléchir la comparabilité des données relatives aux deux pays, si on 
omettait de corriger les recettes fiscales de ce genre de revenus. 

Deuxièmement, les crédits d'impôt remboursables peuvent être considérés comme une 
réduction fiscale, comme une dépense ou comme une combinaison des deux. Par 
exemple, la part du crédit d'impôt sur le revenu gagné qui sert uniquement à . 
ramener à zéro l'impôt du contribuable est considérée comme une réduction fiscale 
dans les données statistiques des Etats-Unis. Tout crédit supérieur à cette 	. 
somme, remboursé à des particuliers, est considéré comme une dépense publique. 
Au Canada, les crédits d'impôt remboursables provinciaux sont considérés comme 	- 
des réductions des recettes fiscales aux fins des Comptes nationaux, que le 
crédit crée ou non un contre-passement aux personnes. 
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Troisièmement, il est difficile d'obtenir des données à l'égard de périodes 
comparables pour les deux pays. Par exemple, les données statistiques détaillées 
relatives à l'impôt sur le revenu des sociétés, aux Etats-Unis, s'arrêtent à 
l'année d'imposition 1973, c'est-à- dire aux années financières des sociétés se 
terminant au cours de la période de juillet 1973 à juillet 1974. Au Canada, ces 
données sont disponibles à l'égard des années d'imposition qui englobent 1975. 
Toutefois, les données statistiques canadiennes relatives à n'importe quelle 
année d'imposition (1973, par exemple), portent sur les années financières des 
sociétés se terminant au cours de l'année civile co4ncidant avec l'année d'imposi -
tion (c'est-à-dire entre le l er  janvier 1973 et le 31 décembre 1973). 

Quatrièmement, les données ne sont pas aussi détaillées dans les deux pays, ce 
qui empêche d'effectuer tous les rajustements nécessaires pour aboutir à une 
comparabilité parfaite. 

Enfin, la répartition des sociétés entre les divers secteurs industriels aux fins 
des données fiscales n'est pas la même dans les deux pays. Au Canada, les sociétés 
sont classées d'après l'activité qui fonde la plus grande partie de la valeur 
ajoutée (les ventes moins le coût des intrants matériels). Aux E. - U., la réparti -
tion se fonde sur l'activité qui produit la plus grande part du revenu des ventes. 
Une autre différence, sur le plan de la classification, provient du traitement 
des sociétés minières et pétrolières intégrées qui s'occupent à quelque degré de 
traitement ou de transformation outre l'extraction de base de la ressource en 
question. Au Canada, les sociétés, dont au moins un établissement s'occupe de 
raffiner le pétrole, sont annexées à cette industrie (qui entre dans la classifica-
tion du secteur de fabrication), quelle que soit la part de cette activité dans 
l'ensemble de la société. De même, toutes les sociétés minières intégrées, dont 
certains établissements s'occupent à la fois d'extraction et de traitement des 
métaux, sont annexées à l'industrie minière. Ces conventions ne sont pas suivies 
aux Etats-Unis. 

Il s'agit là d'une liste partielle des différences qui se manifestent. Elles 
entachent les comparaisons d'une certaine mesure arbitraire et d'imprécision. 
Dans la mesure du possible, nous avons effectué des rajustements pour améliorer 
les données et pour faire disparaître les incohérences. L'Annexe des notes des 
tableaux en fournit le détail. Il est peu vraisemblable que les différences 
statistiques résiduelles puissent avoir un effet qualitatif sur les résultats. 
Toutefois, il est nécessaire d'user de prudence lorsqu'on donne une valeur précise 
à toute magnitude absolue de différences fiscales ou on impute une signification 
aux différences quantitativement marginales. 

Difficultés d'interprétation  

La première difficulté qui surgit dans l'interprétation des différences existant 
entre les fardeaux fiscaux des deux pays provient de ce que la comparaison porte 
à peu près uniquement sur les impôts. Dans la mesure où les impôts plus élevés 
d'un des pays servent à financer des services publics additionnels qui ne sont 
pas fournis dans l'autre pays, ces impôts ne représentent pas de fardeau supplé-
mentaire. 2  Par exemple, au Canada, les services médicaux et hospitaliers sont 

Les impôts supposent, toutefois, une diminution de la discrétion privée qui 
s'exerce dans la répartition des ressources du pays entre diverses utilisations 
possibles. 
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financés surtout à partir de recettes fiscales (des gouvernements tant fédéral 
que provinciaux), alors que, aux E.-U., les particuliers, en général, doivent 
eux-mêmes se doter des assurances pertinentes. Quoique les questions concernant 
le financement privé versus public de ces services soient matière à discussion, 
il semble que les impôts plus élevés qui servent à financer ces services publics 
sont compensés plus ou moins par les coûts moins élevés que doivent absorber les 
particuliers et les entreprises qui devraient autrement offrir des avantages 
sociaux plus élevés à leurs employés. De même, les E.-U. n'ont aucun programme 
qui soit analogue aux subventions sociales canadiennes du genre des allocations 
familiales et des pensions de vieillesse. On ne saurait négliger les avantages 
de ces programmes aux fins d'une comparaison utile des fardeaux fiscaux des deux 
pays. 

Il serait évidemment souhaitable de déterminer les avantages des services gouverne-
mentaux et les juxtaposer aux impôts qui servent à financer ces services. Il 
n'existe pourtant pas de méthode simple permettant d'établir la comparaison qui 
indiquerait dans quelle mesure les politiques régissant la fiscalité et les 
dépenses des deux pays influent sur le caractère concurrentiel des divers secteurs, 
sur l'aptitude de chacun des deux pays à attirer une main-d'oeuvre professionnelle 
et gestionnelle qualifiée ou sur toute autre question qui intéresse la situation 
fiscale comparative du Canada et des Etats-Unis. Quoique le document comporte 
des renseignements exhaustifs sur les impôts, pour toute différence résultante 
des fardeaux fiscaux, il faut tenir compte du fait que les résultats se limitent 
à un seul élément des opérations gouvernementales. Il est raisonable de présumer 
que les particuliers et les sociétés pèsent les impôts payés et les avantages 
reçus en déterminant leur lieu de travail ou leurs investissements et production. 
Ainsi, l'examen des différences de taux d'imposition seulement ne fournit sans 
doute qu'un point de vue plutôt biaisé de l'effet des régimes fiscaux sur les 
décisions d'ordre économique. 

La deuxième difficulté importante a trait au déplacement du fardeau fiscal entre 
les divers groupes de l'économie. Ce point prend une importance particulière 
lorsqu'on examine le fardeau imposé par les impôts à des groupes spéciaux de 
particuliers ou de secteurs, par opposition au fardeau imposé à l'ensemble de 
l'économie. Même en évaluant les fardeaux fiscaux dans l'économie, certaines 
questions seront soulevées quant à l'importance du déplacement des impôts intérieurs 
à l'étranger. Ce document ne traite que des impôts perçus au Canada par des 
gouvernements canadiens et n'offre aucune correction des impôts canadiens pouvant 
être déplacés à l'étranger et, ainsi, être assumés par des non-résidents. De 
même, le 'document ne se préoccupe pas des impôts étrangers que pourraient, de 
fait, payer des Canadiens. 

On considère habituellement que les impôts sur le revenu des particuliers sont 
payés par les personnes auxquelles ils s'appliquent. Toutefois, on ne saurait 
exclure la possibilité qu'une partie de ces impôts soit assumée par les employeurs 
sous forme de salaires et gages plus élevés, déterminés avant le calcul de l'impôt. 
Les textes économiques fourmillent d'études exprimant une grande diversité d'opinions 
sur les effets de l'impôt sur le revenu des sociétés, des impôts indirects sur 
les marchandises et des impôts fonciers. 

Dans la mesure où il se produit un transfert d'impôt, il devient extrêmement 	. 
difficile d'évaluer le fardeau fiscal que doivent effectivement supporter des 
secteurs précis de l'économie. Le présent document ne cherche aucunement à 
déterminer l'incidence ultime du fardeau fiscal. Le document s'attache plutôt au 
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point d'impact initial. Il se peut fort bien que certains secteurs d'entreprises, 
ou certains groupes de revenu d'un pays, soient en mesure de faire passer à 
d'autres les impôts qui leur sont imputés, pour ainsi préserver la position 
relative et absolue de leur revenu. Une comparaison des impôts au point d'impact 
initial pourrait être fallacieuse. Cela présente une restriction sérieuse qui 
exige que l'on interprète les résultats avec une grande mesure de prudence. 

Finalement, il est important de noter que les résultats fournis dans ce document 
sont de nature générale. Il se peut qu'ils ne fournissent pas les réponses aux 
problèmes soulevés par ceux qui font de telles comparaisons au profit des groupes 
ou secteurs particuliers. Tout comme les comparaisons particulières ne peuvent 
être amenées à des généralisations, les résultats généraux élaborés ici pourront 
ne pas s'appliquer à chaque circonstance. Ces comparaisons fournissent, néanmoins, 
une perspective permettant d'évaluer les problèmes spécifiques découlant de 
l'analyse de telles circonstances. 
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III PERSPECTIVES GLOBALES 

La présente partie, pour donner une vue d'ensemble des régimes fiscaux des 
deux pays, examinera le niveau de l'impôt total, la composition des revenus 
entre les divers types d'impôts et la répartition de ces impôts entre le 
fédéral, d'une part, et les provinces/états/municipalités (P-E-M), d'autre 
part. 

A 	Recettes globales d'impôt  

Le tableau 1 illustre les recettes fiscales globales (y compris les cotisations 
des employeurs et des employés à la sécurité sociale), en pourcentage du 
produit intérieur brut, relevées dans les deux pays au cours des six dernières 
années. 3  Ces données statistiques portent sur les impôts prélevés à tous 
les niveaux d'administration dans les deux pays. On notera que les chiffres 
canadiens excluent les recettes provenant du prélèvement sur le pétrole 
exporté, qui a débuté à la fin de 1973. Ce prélèvement, quoiqu'il constitue 
effectivement un élément des recettes fiscales, est exclu du tableau parce 
que la part que représente cet impôt dans le PIB baisse constamment, à 
mesure que les prix du pétrole canadien se rapprochent du niveau mondial et 
parce que son inclusion aurait brouillé la tendance sous-jacente des autres 
recettes fiscales. L'inclusion du prélèvement dans les données canadiennes 
n'ajouterait que 0.3 point de pourcentage, environ, à la proportion du PIB 
constituée par les impôts en 1977. 

Les niveaux de l'impôt, en pourcentage du PIB, sont à peu près les mêmes 
dans les deux pays, le pourcentage étant légèrement supérieur au Canada. 
Au Canada, ce chiffre est demeuré dans les 32 p. cent pendant la période de 
1972 à 1977, à l'exception de 1974, où il est monté à 33 p. cent. Cette 
augmentation est attribuable en partie aux prélèvements plus élevés effectués 
par les autorités fédérales et provinciales sur le secteur des ressources 
et, en partie, à l'augmentation de 40 p. cent du taux des cotisations à 
l'assurance-chômage en 1974. Aux Etats-Unis, le rapport des impôts sur le 
PIB s'est maintenu aux environs de 30 p. cent. La baisse de la proportion 
américaine enregistrée en 1975, s'explique par un dégrèvement spécial de 
12 p. cent de l'impôt sur le revenu accordé aux particuliers. 4  

La différence entre les pourcentages canadien et américain révèle une 
baisse au cours des années 1975 à 1977, où les chiffres pertinents sont 
passés de 3.5 à 1.8 p. cent du PIB. Cette situation est attribuable à une 
baisse de la part des impôts canadiens et à une augmentation correspondante 
aux Etats-Unis. Au Canada,.l'ensemble des impôts en pourcentage du PIB a 
baissé de 32.2 à 31.9 p. cent au cours de la même période. Par contre, aux 
E.-U., l'ensemble des impôts a augmenté de 28.7 p. cent du PIB à 30.1 p. cent. 

Toutes les comparaisons dans le présent document portent sur 1972 et 
les années subséquentes. Les comparaisons relatives aux années antérieures 
à 1972 sont entachées de difficultés techniques attribuables aux 
modifications adoptées au Canada dans le cadre de la réforme fiscale. 

4 	La remise de 12 p. cent s'appliquait à l'impôt à payer pour 1974, mais 
elle a été reçue par les particuliers au cours de l'année civile 1975. 
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1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 

32.1 
31.9 
33.0 
32.2 
32.1 
31.9 

29.7 
29.7 
30.4 
28.7 
29.7 
30.1 

2.4 
2.2 
2.6 
3.5 
2.4 
1.8 

Tableau 1  

TOTAL DES IMPOTS A TOUS LES NIVEAUX DE L'ADMINISTRATION 
PUBLIQUE, EN POURCENTAGE DU PRODUIT INTERIEUR BRUT, (PIB) 
CANADA ET ETATS-UNIS, 1972-1977 

Impôts en pourcentage dû produit intérieur brut 
Canada 	Etats-Unis 	 Différence  

(en pourcentage) 

Année 

Sources: Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et des dépenses; U.S. 
Department of Commerce, Survey of Current Business. 

Notes: Voir l'Annexe. 

Cette différence de tendance peut s'expliquer du fait que les E.-U. n'offrent 
aucune indexation formelle de l'impôt sur le revenu des particuliers, ce 
qui constitue une part importante des recettes totales. Le Canada a non 
seulement indexé son impôt sur le revenu des particuliers, mais il a aussi 
fourni d'importantes réductions discrétionnaires de l'impôt sur le revenu 
des sociétés et des particuliers, et des taxes sur les produits au cours de 
la période. 

Le tableau 2 établit une comparaison entre les impôts, calculés en pourcentage 
du PIB, de plusieurs pays membres de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) pour 1974 et 1975, dans un ordre décroissant 
appliqué à 1975. Ces données diffèrent quelque peu de celles qui sont 
présentées dans le tableau 1, à cause de la différence des méthodes utilisées 
et des révisions qui ont été apportées aux données à la suite de la publication 
de l'étude de l'OCDE, révisions dont les résultats sont incorporés aux 
chiffres du tableau 1. Comme on peut le constater, le Canada se situe au 
milieu de l'énumération de l'OCDE quant à cette mesure du fardeau fiscal. 
Les pays scandinaves, l'Allemagne de l'Ouest, la France et le Royaume-Uni 
se situent plus haut que le Canada, alors que les E.-U., les pays de la 
Méditerrannée (Espagne, Portugal, Grèce et Turquie), le Japon et l'Australie 
se situent plus bas. 

Généralement, au cours de la dernière décennie du moins, le Canada et les 
Etats-Unis se sont situés dans la moyenne des pays industrialisés quant à 
la part de l'impôt dans leurs PIB respectifs. Quoiqu'il existe des différences 
entre les taux d'imposition des deux pays, elles ne sont que minimes lorsqu'on 
compare les différences de l'un et l'autre, individuellement, avec celles 
des autres pays industialisés, ainsi qu'illustre le tableau 2. 
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Tableau 2 

TOTAL DES IMPOTS A TOUS LES NIVEAUX DE GOUVERNEMENT 
EN POURCENTAGE DU PRODUIT INTERIEUR BRUT, - 
PAYS CHOISIS DE L'OCDE, 1974 ET 1975 

Impôts en pourcentage du PIB 

1974 	 1975  
(en pourcentage) 

Pays-Bas 	 45.2 
Suède 	 44.1 
Norvège 	 '44.6 
Danemark 	 46.8 
France 	 35.8 
Royaume-Uni 	 36.0 
Allemagne de l'Ouest 	 35.8 
Canada 	 35.0  
Italie 	 31.6 
Etats-Unis 	 30.2  
Australie 	 29.3 
Suisse 	 27.3 
Portugal 	 22.6 
Grèce 	 23.3 
Turquie 	 19.6 
Espagne 	 18.8 
Japon 	 22.2 

Source: 	Organisation de coopération et de développement économiques, 
(OCDE), Données statistiques sur le revenu des états membres, 1965-1975. 

Notes: Voir l'Annexe. 

Composition des recettes fiscales par niveau d'administration  

Les tableaux 3 et 4 nous permettent de voir l'évolution chronologique des 
divers éléments de l'impôt global aux deux niveaux de gouvernement (fédéral 
et P-E-M) au Canada et aux Etats-Unis. Les tableaux expriment les recettes 
de diverses sources en pourcentage du PIB pour chacune des années 1972 à 
1977. Les principaux points à noter sont les suivants: 

(i) La part de l'impôt sur le revenu des particuliers, sur les successions 
et les dons dans le PIB canadien a été relativement constante 
aux deux niveaux combinés de gouvernement. Plusieurs facteurs 
expliquent cette situation. L'indexation-a fait en sorte que les 
augmentations de revenu qui ne faisaient que suivre l'inflation 
n'ont pas fait monter la part de l'impôt sur le revenu dans le 
revenu personnel. Vu les importantes réductions d'impôt en sus 
des réductions systématiques attribuables à l'indexation, on 
aurait pu s'attendre que la part de l'impôt sur le revenu des 
particuliers dans le PIB diminue avec le temps. Cela ne s'est 

Pays 

46.9 
46.0 
44.7 
43.1 
36.9 
36.8 
35.2 
34.0  
32.3 
30.3  
30.1 
29.5 
25.0 
24.0 
22.6 
20.3 
20.2 



Tableau 3  

RECETTES FISCALES EN POURCENTAGE DU 
PRODUIT INTERIEUR BRUT, CANADA, 1972-1977 

Impôts en pourcentage du PIB  
1972 	1973 	1974 	1975 	1976 	1977 

Impôts fédéraux  

Impôts sur le revenu des 
particuliers, les succes - 
sions et les dons 	 7.5 	7.4 	7.4 	7.3 	7.4 	6.5 

Impôts sur les sociétés 	 2.7 	2.9 	3.3 	3.2 	2.7 	' 2.5 
Impôts indirects 	 4.8 	4.6 	,4.6 	4.0 	4.1 	4.0 
Impôts de sécurité sociale 	1.5 	1.5 	1.8 	2.0 	2.1 	2.0 
Autres impôts 	 0.3 	0.3 	. 0.3 	0.3 	0.3 	0.3 
Total 	. 	 16.7 	16.6 	17.5 	16.8 	16.6 	15.3 

Impôts provinciaux/locaux  

Impôts sur le revenu des 
particuliers, sur les succes- 
sions et les dons 	 3.4 	- 3.4 	3.5 	3.5 	3.5 	4.4 

Impôts sur les sociétés 	' 1.0 	1.1 	1.4 	1.3 	1.1 	1.0 
Impôts indirects 	 9.0 	8.7 	8.3 	8.1 	8.2 	8.3 
Impôts de 'sécurité sociale 	0.6 	0.8 	0.7 	0.7 	0.8 	0.8 
Autres impôts 	 1.4 	1.4 	1.8 	1.8 	1.9 	2.0 
Total 	 15.4 	15.3 	15.5 	15.4 	15.6 	16.6 

Ensemble des gouvernements  

Impôts sur le revenu des 
particuliers, les succes- 
sions et les dons 	 10.9 	• 10.8 	10.9 	10.8 	10.9 	11.0 

Impôts sur les sociétés 	 3.7 	4.1 	4.7 	4.4 	3.8 	3.5 
Impôts indirects 	 13.8 	13.2 	12.8 	12.1 	12.3 	12.3 
Impôts de sécurité sociale 	2.1 	2.1 	2.5 	2.7 	2.9 	2.9 
Autres impôts 	 1.7 	1.7 	2.1 	2.1 	2.2 	2.2 
Total 	 ' 32.1 	31.9 	33.0 	32.2 	32.1 	31.9 

Source: 	Statistique Canada, Comptes. nationaux des revenus et des dépenses. 

Notes: Voir l'Annexe. 
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Tableau 4 

RECETTES FISCALES EN POURCENTAGE DU 
PRODUIT INTERIEUR BRUT, ETATS-UNIS, 1972-1977 

. 	. 	Impôts en pourcentage du PIB  
- 1972 .-1973 	1974 	1975 . 1976 	1977 

Impôts fédéraux  

	

. 	 . Impôts sur le revenu des 	 . . 	 - 
particuliers, les succes- 
sions et les dons 	' 	• 	9.3 	•. 8.8 	. 9.4 	8.3 	8.7 	9.1 

Impôts sur les sociétés 	 .2.9 	. 	3.0 	2.9 	2.5, - ,2.9 	3.0 
Impôts indirects . 	 . 1.6 	1.5 	..- ,,1.4 	1.5 	1.3 	1.2 
Impôts de sécurité sociale 	4.9 	.5.6 . :5.9 	5..6 	5.8 	5.8 
Autres impôts 	 . 	0.1 	. 	'0.1 	: 	0.1 	0.1 	0.1 	0.1 
Total 	 18.7 	19.1 	19.7 	17.9 	18.8 	19.2 

Impôts-Etats/locaux  

Impôts sur le revenu des  
particuliers, sur les succes- . . 	.,-. 	. 
sions et les dons 	 . 	1.6 	1.6 	- 	1.6 	1.6 	1.7 	• 1...8 

Impôts sur les sociétés 	. 	- 0.4 	.0.4 	0.5 	0.5 	0.6 	0.6 
Impôts indirects 	 . .7.7 	7.5 	, .7.5 	7.5 	7.5 .. 7.4 
Impôts de sécurité sociale 	. 0.1 	. .0.1 	.' 0.1 	0.1.. 	0.1 . 	0.1 
Autres impôts 	 . :1.0 	, 	1.0 	- 	1.0 	1.1 	1.1 	1.1  
Total 	.  - 	- 10.9 	. 10.7 	, 10.7 	10.8 	10.9 	10.9 

Ensemble des gouvernements 	 . 

Impôts sur le revenu des 
particuliers, les succes- 
sions.et  les dons 	 10.9 	, 10.4 	10.9 	9.9 	10.4 	10.8 

Impôts sur les sociétés . . 	- 	3.3 	.3 • 4 	3.3 	2.9 	' 3.5 	3.5 
Impôts indirects 	 9.3 	- , 9.1 	9.0 	9.9 	8.8 	8.6 
Impôts de sécurité sociale 	5.0 	.5.7 	6.0 	5.8 	5.9 	5.9 
Autres impôts 	 1.2 	1.1 	, 	1.1 	1.2 	1.2 	1,2  
Total 	 29.7 	-29.7 	30.4 	28.7 	29.7 	30.1 

Source: 	U.S. Department cyLCommerce, Survey of Çurrent Business, 

Notes: Voir l'Annexe. 
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pas produit, d'abord parce que la part du revenu personnel dans 
le PIB est passée de quelque 78 p. cent pour la période de 1972 à 
1974 à plus de 80 p. cent pour la période de 1975 à 1977; de 
plus, le revenu personnel réel par habitant a augmenté, considérablement 
pendant cette période. A cause de la progressivité de l'impôt 
sur le revenu des particuliers', les gains réels du revenu personnel 
par habitant font monter la part du revenu personnel qui est 
constituée par les impôts sur le revenu des particuliers. 

L'abolition des impôts sur les successions et sur les dons par 
plusieurs provinces, au cours de la période, a également contribué 
à la constance de la part en pourcentage des impôts sur le revenu 
des particuliers -, sur les successions et sur les dons dans le 
PIB. Les modifications auxquelles ont - été assujettis ces impôts 
dans le temps figurent plus loin, dans une autre section. 

On constate au Canada une baisse visible de recettes de cette 
*source par rapport au PIB au niveau fédéral et une augmentation 
au niveau provincial entre 1976 et 1977. Cette situation s'explique 
surtout par la révision des ententes fiscales fédérales - 
provinciales. En vertu des nouvelles ententes, entrées en vigueur 
en 1977, le gouvernement fédéral a transféré des points additionnels 
de l'impôt sur le revenu des particuliers aux provinces pour 
remplacer le partage direct des coûts dans les domaines de la 
santé et de l'éducation. 

Aux E.-U., la caractéristique la plus frappante est la baisse 
importante des impôts sur le revenu des particuliers, sur les 
successions et les dons enregistrée en 1975 au niveau fédéral 
attribuable à une réduction d'impôt discrétionnaire de 12 p. 
cent. Il s'est produit une nette augmentation de la part du PIB 
constituée par ces impôts depuis lors. Comme nous l'avons noté 
plus haut, cela était à prévoir puisque l'impôt américain n'est 
pas indexé. 

(ii) Au Canada, les impôts sur les sociétés en pourcentage du PIB ont 
baissé depuis 1974 aux niveaux tant fédéral que provincial, et 
cette situation s'explique en partie par les réductions fiscales 
discrétionnaires (y compris la réduction graduelle du taux d'imposition 
des sociétés, passé de 50 p. cent à 46 p. cent), et en partie par 
la baisse de la part du PIB constituée par les bénéfices. L'augmen -
tation de ces impôts constatée en 1973 traduit la hausse de la 
part des bénéfices dans le PIB survenue cette année-là (les 
bénéfices ont augmenté de 43 p. cent entre 1972 et 1973 alors que 
le PIB augmentait de 17 p. cent). L'augmentation du ratio des 
impôts sur les sociétés au PIB, en 1974, a été attribuable aux 
modifications apportées au régime d'imposition du secteur des 
ressources, évoquées plus haut. Aux E.-U., sauf pour la baisse 
de 1975, ces impôts sont demeurés relativement stables. 

Les impôts sur les sociétés constituent généralement un pourcentage 
plus élevé du PIB au Canada au cours des années récentes. Les 
taux réels de l'impôt sur les sociétés sont toutefois plus bas au 
Canada qu'aux Etats-Unis, comme on pourra le constater plus loin 
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dans le présent document. Ce résultat apparemment paradoxal 
s'explique par la différence entre la part des bénéfices des 
sociétés dans les PIB des deux pays respectifs. Au Canada, la 
moyenne des bénéfices des sociétés par rapport au PIB a été de 
11.4 p. cent au cours des six dernières années, comparativement à 
8.4 p. cent aux Etats-Unis. 

(iii) Les impôts indirects canadiens au niveau fédéral ont baissé 
considérablement au cours de la période de 1972 à 1975, et cette 
situation s'explique dans une grande mesure par la disparition de 
la taxe fédérale de vente au niveau manufacturier à l'égard de 
plusieurs articles tels la quasi-alimentation, les vêtements et 
la chaussure et par la réduction du taux d'imposition appliqué 
aux matériaux de construction. Depuis lors, la part du PIB qui 
est constituée par ces impôts est demeurée stable. Il y a eu des 
augmentations discrétionnaires de l'impôt fédéral dans ce secteur 
(par exemple, les spiritueux, l'essence, les cigarettes), mais 
cela n'apparaît pas dans le tableau, soit parce qu'il y a eu des 
réductions d'impôt correspondantes, soit, à cause de la tendance 
fondamentale des impôts indirects fédéraux à monter plus lentement 
que le PIB. 5  

Au niveau provincial-municipal, au Canada, les impôts indirects 
(dont les impôts fonciers) ont augmenté plus lentement que le PIB 
au cours de la période de 1972 à 1975. Cela s'explique par la 
lenteur de la croissance des impôts fonciers et par la réduction 
temporaire du taux de la taxe de vente de l'Ontario en 1975. La 
légère augmentation de ces impôts (relativement au PIB) après 
1975, est causée par les augmentations discrétionnaires des taux 
de la taxe de vente et par l'élargissement de l'assiette de cet 
impôt dans certaines provinces. 

Aux Etats-Unis, il y a eu une baisse constante de la part des 
impôts indirects dans le PIB au cours de cette période à tous les 
niveaux de gouvernement. Au niveau fédéral, ces impôts consistent 
surtout en taxes d'accise sur l'alcool et le tabac et en droits 
de douane. Tout comme au Canada, les taxes sur l'alcool et le 
tabac sont généralement d'une nature précise (une somme déterminée 
par unité de marchandises), et elles ont ainsi tendance à augmenter 
plus lentement que le PIB. Il y a aussi eu des changements 
discrétionnaires visant à faire disparaître ou à réduire certaines 
taxes d'accise fédérales au cours de cette période (par exemple, 
les taxes sur les services de communication, les taxes d'usagers 
imposées sur certains véhicules qui empruntent les grandes routes, 
la taxe d'accise sur le sucre). 

C'est que beaucoup d'impôts fédéraux indirects sont particuliers par 
leur nature même, c'est-à-dire qu'ils s'expriment sous forme de tant 
de cents par unité du produit. On peut mentionner, comme exemples de 
ces impôts, la taxe sur l'essence de sept cents le gallon, la taxe à 
la fabrication qui s'applique aux produit du pétrole et la plupart des 
droits prélevés sur les tabacs et les alcools. En l'absence de tout 
changement discrétionnaire, les recettes de ces impôts n'augmentent 
pas lorsque les prix des produits montent. 
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(iv) Les impôts de sécurité sociale ont augmenté par rapport au PIB dans 	:- 
les deux pays au cours de cette période. Au Canada, il y a eu une' ' 
légère baisse en 1977 au niveau fédéral, ce qui traduit la. baisse. du  
taux de cotisation àl'assurance- chômage, passé: de. 1.65 à 1.5  p..  cent 	: 
pour les employés et de 2.31 à 2.1 p. cent pour les employeurs. Lés 
impôts de sécurité sociale vont consistuer un poürcentage encore ' 
supérieur du PIB aux Etats-Unis, en 1978, et au cours- des- années . 
subséquentes, à cause des augmentations des taux réguliers de ces 

Hpaiements i . :effectives:en 1977. 
. 	 . 

(v) :Lâ dernière catégorie, "autres recettes", est formée des primes de 
l'assurance-hospitalisation, des droits imposés: sur les ressources 
'naturelles', des sommes retenues à même l'impôt sur le revenu des non-
résidents, des droits de licence et des amendes. Ces articles sont 
demeurés à peu près constants par rapport au PIB aux,-Etats- Unis. Des •-. 
augmentations importantes des droits provinciaux perçus sur les, ressources 

• naturelles Ont -entraîné une augmentation de l'importance de ce secteur 
dans Te PIB au *Canada. Les droits entrent ,podr une :petite partie de s  

• recettes publiques, aux 	les ressources naturelles-étant•généralement 
• contrôlées par des intérêts privés- dans ce pays. . 

Le tableau 5 indique quelle est la part des divers impôts dans les recettes 
totales de chaque pays et la répartition des recettes entre les deux niveaux de 
gouvernement pour 1977. Les principales observations à faire à ce sujet sont 
les suivantes: 

(i) Si l'on examine la composition des recettes fiscales de tous les 
•niveaux de gouvernement ensemble, les deux pays comptent sur les 
impôts sur le revenu des particuliers et des sociétés, sur les successions 
et les dons, à peu près dans la même mesure (45 p. cent du revenu 
total au Canada et 48. p. cent aux E.-U.). Les impôts 'indirects sont 
toutefois beaucoup plus importants dans la composition fiscale au 
Canada qu'aux E.-U., et c'est le contraire qui est vrai dans le cas 
des impôts et des cotisations qui ont trait à la sécurité sociale. 	•, 

(ii) Au niveau fédéral, il existe une différence considérable entre les 
deux pays quant à l'importance des impôts indirects et des cotisations 
à la sécurité sociale. Le gouvernement fédéral, au Canada, tire 
environ le quart de son revenu des impôts indirects, alors que la part 
correspondante, aux E.-U., n'est que de 6 p. cent. Cette différence 
s'explique par le fait que les E.-U. ne possèdent rien d'analogue à la 
taxe fédérale de vente canadienne sur les produits de fabrication. 

' Les cotisations de sécurité sociale constituent une part plus faible 
du revenu fédéral au Canada eaux Etats - Unis. 	. 

(iii) Au niveau des provinces, états et municipalités (P-E-M), la différence 
la plus importante qui existe entre les deux pays se situe dans la 
part relative de l'impôt sur le revenu des particuliers et de l'impôt 
indirect. Au Canada, ce secteur a tiré quelque 26.7 p. cent de ses 
recettes chez les particuliers et sur les successions et les dons, 
comparativement à 16.1 p. cent seulement aux E.-U. en 1977. Par 
contre, les gouvernements provinciaux et les municipalités canadiennes 
ont tiré 50.2 p. cent de leurs recettes de l'impôt indirect, comparative-
ment à 67.5 p. cent aux Etats-Unis. 

14 



Tableau 5 

COMPOSITION DES RECETTES FISCALES ET REPARTITION ENTRE LES 
GOUVERNEMENTS FEDERAUX ET CEUX DES PROVINCES, ETATS ET 
MUNICIPALITES EN 1977 

Composition des recettes  

Part de l'impôt dans l'ensemble des recettes  
Canada 	 Etats-Unis  
Prov. - Et. - 	 Prov.-Et.- 

Fed. 	Loc. 	Total 	Fed. 	Loc. 	Total 
(en pourcentage) 

Impôts sur le revenu des 
particuliers, les succes 
sions et les dons 	42.6 	26.7 	34.3 	47.3 	16.1 	35.9 

Impôts sur les sociétés 	16.1 	6.2 	10.9 	15.5 	5.2 	11.7 
Impôts indirects 	 26.2 	50.2 	38.7 	6.4 	67.5 	28.6 

	

Impôts de sécurité sociale 13.4 	5.0 	9.0 	30.3 	1.2 	19.7 
Autres impôts 	 1.7 	12.0 	7.0 	0.6 	10.1 	4.1  
Total 	 100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 

Répartition des recettes entre le gouvernement 
fédéral et les provinces, etats et municipalités  

Part de l'impôt dans l'ensemble des recettes  
Canada 	 Etats-Unis  
Prov.-Et.- 	 Prov.-Et. -  

Fed. 	Loc. 	Total 	Fed. 	Loc. 	Total 
(en pourcentage) 

Impôts sur le revenu des 
particuliers, les succes- 
sions et les dons 	59.5 	40.5 	100.0 	83.7 	16.3 	100.0 

Impôts sur les sociétés 	70.7 	29.3 	100.0 	84.0 	16.0 	100.0 
Impôts indirects 	 32.5 	67.5 	100.0 	14.2 	85.8 	100.0 

	

Impôts de sécurité sociale 71.1 	28.9 	100.0 	97.9 	2.1 	100.0 
Autres impôts 	 11.3 	88.7 	100.0 	10.0 	90.0 	100.0  
Total 	 47.9 	52.1 	100.0 	63.6 	36.4 	100.0 

Sources et notes: 	Voir les notes des tableaux 3 et 4 à l'Annexe. 
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(iv) Ces différences d'importance des diverses sources fiscales pour les 
divers niveaux d'administration se traduisent aussi dans la partie 
inférieure du tableau illustrant la répartition de chaque source de 
revenu entre les deux niveaux de gouvernement. La seule autre observation 
à faire ici, c'est que, au Canada, la part des P-E-M de l'ensemble des 
recettes en 1977 dépasse celle du gouvernement fédéral alors que, aux 
E.-U., la part fédérale est de près des deux tiers des recettes totales. 

Les différences qui marquent la composition des recettes fiscales entre les diverses 
sources et leur répartition entre les administrations entraînent des répercussions 
importantes sur l'économie. Par exemple, une plus grande dépendance que constatée 
au Canada à l'égard de l'impôt indirect oriente notre régime fiscal dans le sens 
de l'exportation, les ventes à l'exportation étant habituellement libres de ces 
droits. En outre, une plus grande part des recettes fiscales totales aux adminis-
trations provinciales et locales nécessite une plus grande coordination fédérale-
provinciale des politiques fiscales au Canada. Les accords fédéraux-provinciaux 
sur la perception des impôts constituent un exemple manifeste de cette coordination 
au Canada. Lesiaccords facilitent la réalisation d'une certaine uniformité dans 
la définition du revenu imposable tout en offrant aux provinces une souplesse 
entière quant à la détermination de leur niveau de recettes globales et une certaine 
souplesse quant à la réalisation d'autres objectifs, tels la répartition des 
recettes provinciales de l'impôt sur le revenu entre les particuliers (par l'utili-
sation de crédits d'impôt pour les particuliers) et entre les sociétés (par un 
abaissement du taux d'imposition en faveur des petites entreprises). Il existe 
une plus grande diversité aux E.-U. au niveau des Etats, en ce qui concerne les 
taux d'imposition et les définitions de la base du revenu. Cette diversité, si 
elle donne plus de souplesse aux gouvernements, n'est pas sans inconvénients pour 
les contribuables. 

Les différences qui marquent la composition fiscale pourraient avoir aussi des 
incidences sur la progressivité d'ensemble du régime fiscal. Si les impôts sur le 
revenu sont progressifs dans les deux pays, les impôts de sécurité sociale et les 
impôts indirects sont généralement considérés comme étant régressifs. Etant donné 
les différences qui marquent le degré de dépendance à l'égard de ces derniers 
impôts dans les deux pays, la détermination de la progressivité globale des impôts 
exige un examen détaillé qui dépasse le cadre du présent document. 
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IV 	IMPOTS'DES  PARTICULIERS  

Cette partie examine les différences de structure et d'ampleur qui existent entre 
les impôts sur le revenu des particuliers des deux pays. Ces impôts sont définis 
de manière à englober les impôts sur le revenu des particuliers, les impôts sur 
les successions et sur les dons et la part des employés des impôts et cotisations 
de sécurité sociale. L'analyse qui suit va s'intéresser surtout à l'impôt sur le 
revenu des particuliers. La première section fait état des principales différences 
qui existent entre les deux pays pour ce qui est de la structure et de l'ampleur 
des impôts sur le revenu des particuliers. Puis, suivront un examen quantitatif 
général de ces différences de structure, une comparaison des niveaux d'ensemble de 
l'impôt, une comparaison des revenus disponibles, après impôt, de contribuables 
caractéristiques mais de situations diverses et, finalement, une évaluation des 
modifications fiscales survenues au cours des dernières années. 

A 	Différences des structures de l'impôt sur le revenu des particuliers  

Il existe un grand nombre de différences quant à la structure de l'impôt sur le 
revenu des particuliers dans les deux pays. Ces différences portent sur la défini-
tion de l'unité déclarante, sur le concept du revenu, sur les déductions et 
exemptions admissibles, sur les barèmes de taux d'imposition et sur les réductions 
fiscales et crédits d'impôt disponibles. Les principales différences à l'égard 
de ces divers domaines sont élaborées ci-après. 

1. 	L'unité déclarante ' 

Au Canada, l'impôt est évalué d'une manière distincte à l'égard du revenu de 
chaque particulier, à l'exception des personnes à charge (conjoints, enfants et 
autres parents) dont les revenus sont marginaux. Dans ces cas, le contribuable 
qui assume les frais d'entretien se voit accorder une déduction à l'égard de ces 
personnes à charge, mais le montant de la déduction est défalqué du revenu des 
personnes à charge. L'effet de ce mécanisme est semblable à la mise en commun du 
revenu des personnes à charge (au-dessus d'un certain seuil) et de celui du contri-
buable. 

Les Etats-Unis, par contre, fondent l'essentiel de leur structure fiscale sur le 
concept du revenu familial (la famille se limitant ici au mari et à la femme). 
Dans le régime actuel on identifie quatre genres de contribuables, chacun payant 
son impôt en vertu de barèmes de taux distincts. Il y a les particuliers "céliba-
taires", les chefs de ménages (les familles à parent unique), les couples mariés 
déclarant conjointement et les couples mariés déclarant individuellement. Les 
déclarations individuelles des couples mariés ont généralement pour résultat un 
impôt plus élevé que s'il y avait déclaration conjointe, sauf dans des circonstances 
très particulières. 

Ces différences qui marquent la définition de l'unité d'imposition ont des incidences 
importantes sur le fardeau fiscal des divers groupes de familles. Les déclarations 
conjointes favorisent généralement les couples comptant sur un seul , revenu par 
rapport aux particuliers célibataires, alors que les déclarations individuelles 
favorisent généralement les couples mariés ayant deux revenus par rapport aux 
couples comptant sur un seul revenu. Le régime fiscal canadien impose un fardeau 
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fiscal beaucoup moindre à l'égard du revenu additionnel reçu par les épouses et 
encourage ainsi leur participation à la population active dans une plus grande 
mesure qu'aux Etats-Unis. Ce facteur peut toutefois ne pas se traduire par une 
participation plus élevée des femmes à la population active, puisque le taux de 
cette participation dépend aussi d'une foule d'autres facteurs socio-économiques. 

2. Définition du revenu imposable  

Les principales différences qui existent entre les deux pays quant au concept du 
revenu se situent dans le traitement des paiements de transfert du gouvernement, 
du revenu de la retraite, du revenu de placements et des gains en capital. 

Le régime fiscal canadien englobe d'importants transferts gouvernementaux tels, 
les prestations de l'assurance-chômage, les allocations familiales et les presta-
tions de sécurité de la vieillesse, dans le revenu imposable. Aux Etats-Unis, les 
prestations de l'assurance-chômage ne sont pas imposables et il n'existe pas, dans 
ce pays, de paiements de transfert analogues aux allocations familiales et aux 
prestations de sécurité de la vieillesse. Les prestations d'assistance sociale et 
l'indemnisation des accidentés du travail sont exonérées dans l'un l'autre et 
pays. En ce qui a trait aux prestations de retraite, les deux pays ont adopté des 
approches quelque peu divergentes. Au Canada, les cotisations aux régimes de 
pensions publics (régimes de pensions du Canada et du Québec) et aux régimes 
enregistrés de pensions privés sont déductibles du revenu, alors que les pensions 
provenant de ces régimes doivent être incluses dans le revenu des retraités. Aux 
Etats-Unis, les cotisations des employés en vertu de la Loi de la sécurité sociale 
ne sont pas déductibles, alors que les versements effectués en vertu de la Loi, 
par exemple les prestations pour incapacité, les prestations de retraite et les 
prestations aux survivants, ne sont pas imposables. Les employés n'ont droit à 
aucune déduction à l'égard de leurs cotisations aux régimes de pensions administrés 
par les employeurs et les pensions reçues sont imposables seulement dans la mesure 
où elles sont supérieures à ces cotisations. En pratique, la plupart des régimes 
de pensions privés des Etats-Unis sont financés surtout par les cotisations des 
employeurs, qui sont entièrement déductibles pour celui-ci, alors que les pensions 
associées sont imposables lorsqu'elles parviennent aux employés. Les allocations 
et pensions aux anciens combattants ne sont pas imposées ni dans un cas ni dans 
l'autre. De telles différences dans le traitement du revenu de la retraite ont 
pour résultat un profil d'une vie différent, dans les deux pays, des impôts payés 
par rapport au profil du revenu gagné. 

3. Traitement du revenu de placements  

Il y a plusieurs différences pour ce qui est de l'imposition du revenu de placements 
perçu sous forme d'intérêt, de gains en capital ou de dividendes. La principale 
différence qui marque l'imposition du revenu d'intérêt est l'exemption, aux 
Etats-Unis, de l'intérêt couru sur les obligations des Etats et des municipalités. 
Le Canada exonère d'impôt la première tranche de $1,000 de l'intérêt (ainsi que 
des gains en capital et des dividendes) de source canadienne. Pour ce qui est 
des gains en capital, la moitié de ces gains sont inclus, depuis 1971, dans le 
calcul du revenu au Canada. Aux Etats-Unis, les gains en capital sont imposés, 
sous une forme ou une autre, depuis 1913. L'imposition actuelle des gains en 
capital diffère sensiblement, ainsi que l'illustrent les paragraphes suivants. 

•  (i) La moitié seulement des gains en capital est comprise dans le revenu aux 
fins de l'impôt canadien. Aux Etats-Unis, on distingue entre les gains 
à court terme et à long terme. Les gains à court terme (réalisés sur 
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les, biens déténus moins,de neuf mois, jusqu'à 1977 -,.et moins d'un .an les 
années subséquentes) sont imposés,en entier; alors que la moitié seulement 
,des.gains à long terme est soumise à l'impôt. 

• 
(ii) Les Etats-Unis offrent des taux d'imposition maximum et minimum spéciaux.,, 

à l'égard des gains en capital. La première tranche de $50,000 des 
gains nets à long terme d'un particulier est Soumise:à un impôt maximum , 
de 25 p. cent. La moitié exempte des gains en capital - (au-delà de 
certains montants) est soumise à l'impôt minimum de 15 p. cent qui 	. 

• s'applique aux préférences fiscales. 'If n'existe pas dé disposition. de. . 
- ce genre au Canada. 

(iii) Les pertes en capital, aux Etats-Unis, peuvent être déduites en entier 
• des autres gains en capital et cela jusqu'à $2,000 des autres revenus 
, 	($3,000 pour 1978 et les années subséquentes). Toute perte non utilisée 

. 	peut être reportée indéfiniment. Au Canada, les dispositions sont 	, 
semblables, sauf , que la limite appliquée à la déductibilité des pertes 
par rapport aux autres revenus est de $2,000 en 1977. Cette limite 

, 	était établie à $1,000 avant 1977. , 

(iv) Les pertes en capital subies à l'égard d'actions de petites entreprises 
canadiennes peuvent être déduites des autres revenus réalisés au cours . 
de l'année, sans qu'il y ait de limite. Aux Etats-Unis, les pertes 
subies à l'égard d'actions de petites entreprises peuvent être , déduites 
entièrement des autres revenus jusqu'à un maximum de $25,000 ($50,000 , 
dans le cas d'une déclaration conjointe). 

(v) Tout gain en capital réalisé depuis 1971 est imposable au décès du 
contribuable au Canada, .à trois importantes exceptions près. Première-, 

. 	ment, l'impôt est différé si ,  la propriété est transférée au conjoint. 
, 	Deuxièmement, les impôts sont également différés dans le cas du transfert 

, d'actions de petites entreprises aux enfants et aux petits-enfants du 	,- 
contribuable, jusqu'à un maximum de gains de $200,000. Troisièmement, 	, 
les transferts d'exploitations agricoles familiales entre générations 
ne donnent lieu à aucune obligation fiscale immédiate à l'égard des 	' 
gains en capital réalisés. L'impôt n'est payable que lorsque le bien 
est vendu à des tiers. Dans ces deux derniers cas, l'impôt différé 	- 
s'applique également aux transferts effectués avant le décès du contri-, 
buable. Avant 1977, les Etats-Unis exonéraient entièrement de l'impôt 
tout gain en capital survenant au décès du contribuable. Cette exemption 
a maintenant été convertie en un report exonéré d'impôt entre générations 
(c'est- à-dire que l'impôt est différé mais non annulé) à l'égard de 	. 
tout gain réalisé après le l er  janvier 1977. Les transferts de biens. 
effectués au moment du décès ou avant le décès donnent toutefois lieu 
à des impôts sur les successions/héritages et sur les dons aux niveaux 
tant fédéral que des Etats, aux Etats-Unis. Au Canada, deux provinces 
seulement prélèvent ces impôts. 

(vi) Les gains en capital réalisés à l'égard du lieu de résidence principale. - 
ne sont pas assujettis à l'impôt au Canada. Aux Etats-Unis, ces gains 
sont différés à condition que les recettes de la vente d'une résidence , 
servent à l'achat d'une autre. Une disposition spéciale à l'intention 
des contribuables de 65 ans et plus offre à ces personnes une exemption 
complète à l'égard de tout gain en capital attribuable à la première 
tranche de $35,000 du prix de vente d'une maison. 
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(vii) Les gains en capital constituent un revenu admissible pour l'achat de 
contrats de rentes à versements invariables au Canada. Par ce mécanisme, 
le contribuable est autorisé à étaler le revenu de ses gains en capital 
sur plusieurs années aux fins de l'impôt. Il en résulte non seulement 
un report important d'impôt, mais aussi un impôt moindre à payer du 
fait que les gains ne sont pas assujettis aux taux marginaux supérieurs. 
Les lois américaines ne comportent pas de dispositions atténuantes de 
ce genre. 

Le traitement du revenu de dividendes des particuliers diffère également dans 
les deux pays. Le Canada a intégré partiellement ses impôts sur le revenu des 
particuliers et sur le revenu des sociétés au moyen d'un mécanisme de majoration 
et de crédit appliqués aux dividendes. Les dividendes de sociétés canadiennes 
sont majorés d'un facteur (33.33 p. cent en 1977 et 50 p. cent par la suite) qui 
représente, hypothétiquement, les impôts déjà acquittés par les sociétés. Ces 
dividendes "antérieurs à l'impôt sur les sociétés" sont inclus dans le revenu du 
particulier, qui reçoit un crédit pour dividendes (37.5 p. cent des dividendes 
majorés en 1978, dans l'hypothèse d'un taux d'imposition provincial de 50 p. cent 
de l'impôt de base fédéral), ce qui traduit l'impôt supposément payé par la 
société sur ce revenu. Ce crédit a pour effet de réduire directement les impôts 
des particuliers qu'il faudrait payer autrement. Il n'y a pas de dispositions 
de ce genre aux Etats-Unis, où les dividendes sont imposés au même titre que le 
revenu ordinaire. On trouvera plus loin, dans la partie V, une comparaison 
caractéristique détaillée des effets, sur les contribuables des deux pays, du 
traitement du revenu des particuliers provenant des sociétés, ainsi qu'une 
discussion des différences de l'impôt sur le revenu des sociétés. 

4. 	Déductions du revenu  

Les régimes fiscaux des deux pays diffèrent considérablement, à certains égards, 
pour ce qui est des déductions admissibles. Sans faire un examen exhaustif de 
la situation, on peut noter les différences importantes qui suivent. 

i) Traitement du coût du logement et autres dépenses personnelles: 

Règle générale, le Canada ne permet pas la déduction de dépenses 
personnelles. Les dépenses de logement, telles le coût de l'intérêt 
sur les hypothèques, font partie de cette catégorie et, par conséquent, 
ne sont pas admissibles. Aux Etats-Unis, le paiement de l'intérêt sur 
les hypothèques est déductible, tout comme le paiement de l'intérêt 
sur les autres formes de dettes à la consommation. Le Canada permet, 
toutefois, une déduction pouvant atteindre $1,000 par année (maximum 
de $10,000 durant toute la vie du contribuable) à l'égard des cotisations 
à un régime enregistré d'épargne-logement (REEL) dont les recettes 
doivent servir à l'achat d'un logement. Cette déduction est offerte 
uniquement aux personnes qui ne possèdent pas déjà une maison au 
moment de la cotisation. 

ii) Régimes de retraite: 

Le Canada permet aux particuliers de déduire les cotisations aux 
régimes enregistrés de pensions administrés par les employeurs et à 
leur propre régime enregistré d'épargne-retraite. Les particuliers 
qui possèdent un régime enregistré de retraite sont restreints à une 
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déduction de $3,500 pour ce qui est de la contribution totale à des 
régimes enregistrés de retraite et à des régimes enregistrés d'épargne-
retraite, alors que les autres peuvent déduire jusqu'à $5,500 de leurs 
cotisations à un régime enregistré d'épargne-retraite. Dans les deux 
cas, les cotisations déductibles se limitent à 20 p. cent du revenu 
gagné. Les lois américaines prévoient une déduction semblable, 
mais uniquement dans le cas des particuliers qui ne participent pas à une  
caisse de retraite administrée par l'employeur. Les limites des 
cotisations déductibles sont de 15 p. cent du revenu gagné, jusqu'à un 
maximum,de $1,500 dans le cas des employés. Dans le cas des contribuables 
à leur propre compte, la cotisation maximum est de $7,500. Comme 
indiqué précédemment, aucune déduction n'est accordée dans le cas des 
cotisations des employés à un régime de pension administré par l'employeur 
(et les contributions à un tel régime ne sont pas imposables lorsqu'elles 
sont versées sous forme de prestations de pension). 

iii) Impôts payés à des administrations inférieures: 

Les Etats-Unis accordent la déduction presque complète des impôts qui 
sont versés aux administrations des Etats et à celles des municipalités 
dans le calcul du revenu aux fins de l'impôt fédéral. Ces impôts 
comprennent les impôts fonciers, les taxes de vente générales et les 
impôts sur le revenu prélevés par les Etats et les municipalités. 
Aucune déduction de ce genre n'est permise au Canada. 

iv) Sécurité sociale: 

Les cotisations aux régimes de sécurité sociale (RPC/RRQ, A-C) sont 
déductibles au Canada. Les cotisations et les impôts de la sécurité 
sociale de ce genre qui existent au niveau fédéral ne sont pas déductibles 
aux Etats-Unis. 

Frais médicaux: 

Dans les deux cas, les frais médicaux au-delà de 3 p. cent du revenu 
du contribuable sont déductibles. 

vi) Dons de charité: 

Les dons de charité sont aussi déductibles dans les deux pays. Le 
montant des déductions autorisées au Canada à l'égard d'une année 
donnée se limite à 20 p. cent du revenu, et tout montant admissible 
inutilisé dans l'année peut être reporté à l'année suivante. La 
limite imposée au montant de la déduction aux Etats-Unis varie selon 
la nature de la cotisation et se situe généralement à 50 p. cent du 
revenu. 

vii) Frais de scolarité: 

Les frais de scolarité à l'enseignement supérieur sont entièrement 
déductibles au Canada. En outre, une déduction à des fins d'éducation 
de $50 par mois est prévue dans le cas des personnes qui fréquentent 
ces institutions. Aux Etats-Unis, les frais de scolarité et autres 
frais afférents ne sont habituellement pas déductibles. 
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viii) Les dépenses relatives à un emploi: 

Les dépenses afférentes à un emploi, par exemple, les frais de déménage-
ment et les cotisations syndicales sont déductibles dans les deux 
pays. Le Canada autorise une déduction générale pour dépenses afférentes 
à un emploi s'élevant à 3 p. cent du revenu de salaire et de gages, 
jusqu'à un maximum de $250. Certains groupes d'employés (par exemple, 
vendeurs, employés des compagnies de transport) sont autorisés à 
réclamer leurs dépenses effectives au lieu de l'allocation générale 
pour dépenses. Les Etats-Unis autorisent une déduction des dépenses 
liées à la recherche d'un emploi et des autres coûts relatifs à 
l'emploi (par exemple, vêtements spéciaux). Les frais de garde des 
enfants sont déductibles au Canada lorsque, dans une certaine limite, 
ces dépenses sont nécessaires pour permettre au contribuable d'obtenir 
le revenu d'un emploi. Les Etats-Unis prévoient un crédit d'impôt à 
l'égard des dépenses de ce genre. 

ix) Autres déductions: 

Le Canada autorise une déduction atteignant $1,000 à l'égard du revenu 
d'intérêt, de dividendes et de gains en capital. Aux Etats-Unis, les 
contribuables peuvent déduire $100 de leurs dividendes. Le Canada 
autorise une déduction pouvant atteindre $1,000 du revenu des régimes 
privés de pensions (à l'exclusion des prestations en vertu du RPC/RRQ 
et de la sécurité de la vieillesse). Aux Etats-Unis, les pensions 
privées sont généralement imposables, sauf dans la mesure où elles 
représentent le remboursement des cotisations non déductibles des 
employés. Le Canada autorise une déduction pour l'achat de contrats 
de rentes à versements invariables. Ces contrats sont des dispositifs 
qui permettent d'étaler l'impôt à payer sur certaines sources de 
revenu sur une période de plusieurs années. Le revenu admissible à 
ces fins comprend.les gains en capital, le revenu de la réalisation 
d'un travail artistique ou théâtral, le revenu des arti'stes de variétés 
et des athlètes, et les sommes forfaitaires provenant des régimes de 
pensions. Les Etats-Unis n'autorisent pas l'utilisation de contrats 
d'étalement de ce genre. 

Enfin, les deux pays autorisent certains encouragements spéciaux pour 
favoriser l'investissement dans des activités particulières. Par 
exemple, le Canada autorise des amortissements accélérés et d'autres 
déductions à l'égard des investissements portant sur les films canadiens, 
sur les immeubles résidentiels à logements multiples et sur les fonds 
de forage. Les Etats-Unis offrent de nombreux encouragements de ce 
genre. 

Déduction uniforme: 

Au lieu d'établir la liste.de  leurs diverses déductions personnelles 
(par exemple, dons de charité, frais médicaux, impôts versés aux Etats 
et aux administrations locales, intérêts des emprunts personnels et 
hypothécaires) les contribuables des Etats-Unis ont droit à une déduction 
uniforme. Depuis 1977, la déduction est de $3,200 dans le cas d'une 
déclaration conjointe, comparé à $2,200 pour les particuliers célibataires 
et les chefs de ménage. Dans le cas de chaque personne mariée déclarant 
individuellement, la déduction est de $1,600. La déduction prend la 
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forme de la tranche de revenu à laquelle s'applique le taux zéro 
(somme égale aux montants précisés plus haut). Le Canada offre aussi 
une déduction uniforme de $100 par contribuable tenant lieu de frais 
médicaux et de dons de charité détaillés. Cette disposition est 
évidemment d'une portée beaucoup plus limitée qu'aux Etats-Unis. 

5. Exemptions personnelles  

Les deux pays offrent des exemptions qui s'appliquent au contribuable et aux 
personnes à sa charge. Aux Etats-Unis, le montant de l'exemption est de $750 
pour le contribuable, son conjoint et chaque personne à charge (fils, filles, 
père et mère, frères et soeurs) qui y sont admissibles et dont le soutien est 
assuré par le contribuable (ou son conjoint). Les personnes à charge admissibles 
doivent gagner moins de $750 par année. Cette restriction ne s'applique toutefois 
pas aux enfants à charge qui ont moins de 19 ans, ou qui font des études à temps 
plein. Des exemptions supplémentaires de $750 sont octroyées pour causes de 
cécité et de vieillesse. Celles-ci s'appliquent uniquement au contribuable et à 
son conjoint. 

Au Canada, le montant des exemptions varie selon les membres de la famille. On 
trouvera ci-dessous, dans le tableau 6, la nature de ces exemptions et leur 
valeur en 1978. 

Tableau 6 

EXEMPTIONS PERSONNELLES AU CANADA, 1978 

Exemptions 	 Montant 

Exemption personnelle de base 	 $2,430 
Exemption de marié(e) 	 2,130 
Equivalent de l'exemption de marié(e) 	 2,130 _ 
Enfant entièrement à charge de moins de 16 ans 	 460 
Enfant entièrement à charge de 16 ans et plus 	 840 
Autres personnes à charge de moins de 16 ans (père et mère, 

grands-parents, frères, soeurs, oncles et tantes) 	 460 
Autres personnes à charge de 16 ans et plus 	 840 
Exemption en raison d'âge 	 1,520 
Exemption en raison de cécité ou d'invalidité 	 1,520 

Au Canada, le niveau des exemptions personnelles est relevé chaque année conformé-
ment à la montée de l'Indice des prix à la consommation. Pour 1979, ce niveau 
sera donc plus élevé. Les Etats-Unis n'appliquent pas ce mécanisme de rajustement 
systématique. 

6. Barèmes d'imposition  

Aux Etats-Unis, l'impôt à payer est déterminé d'après cinq barèmes de taux: 
particuliers seuls, contribuables mariés déclarant conjointement, contribuables 
mariés déclarant individuellement, chefs de ménage et, enfin, successions et 
fiducies. Les couples mariés à revenu faible paient le double de l'impôt d'une 
personne seule si leur revenu imposable est le double. Par exemple, un couple 
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dont le revenu imposable était de $8,000 en 1977 devait payer $1,380 d'impôt, 
alors qu'une personne seule dont le revenu était de $4,000 devait payer $690. 
Cet impôt du couple marié est considérablement inférieur à celui que devrait 
payer une personne seule dont le revenu imposable serait aussi de $8,000, puisque 
cet impôt serait alors de $1,590. Aux catégories moyenne et supérieure de 
revenu, l'impôt que doit payer un couple marié est un peu plus que le double de 
celui que doit payer une personne seule dont le revenu est la moitié de celui du 
couple. 

L'impôt à payer par les chefs de ménage, à un niveau donné de revenu imposable, 
se situe entre celui des contribuables célibataires et celui des contribuables 
mariés (produisant une déclaration conjointe) qui ont le même revenu imposable. 
Ainsi, un chef de ménage ayant un revenu imposable de $8,000 payait $1,480 
d'impôt en 1977 (comparativement à $1,380 et $1,590 pour les contribuables 
mariés et les contribuables célibataires respectivement). 

Les taux marginaux de l'impôt fédéral, aux Etats-Unis, atteignent 70 p. ,  cent des 
revenus dépassant $100,000 dans le cas des particuliers célibataires et $200,000 
dans le cas des couples mariés. Le taux d'imposition marginal maximum à l'égard 
du revenu des services personnels (gages, salaires et revenus professionnels) 
est de 50 p. cent, et l'impôt minimum s'appliquant aux articles de préférence 
fiscale, tels l'amortissement accéléré, les allocations d'épuisement et la 
moitié exonérée des gains en capital à long terme, est de 15 p. cent. En outre, 
plusieurs Etats et quelques villes appliquent un impôt sur le revenu, dont le 
taux varie jusqu'à un maximum de 15 et de 20 p. cent dans les Etats, tels New 
York, l'Alaska, et le Delaware. 

Le Canada, au contraire, utilise un seul barème de taux d'imposition à l'égard 
de tous les contribuables. Toutes les provinces, à l'exception du Québec, 
perçoivent leurs impôts sous la forme d'un pourcentage de l'impôt fédéral de 
base (impôt fédéral avant les réductions et les crédits d'impôt) à un niveau qui 
se situe entre 38.5 p. cent et 58.0 p. cent (en 1978). Le •taux d'imposition 
marginal le plus élevé (ensemble des impôts fédéral et provincial) varie donc 
entre 59.6 p. cent et 67.9 p. cent, compte non tenu des surcharges provinciales, 
et s'applique aux revenus dépassant $91,260 en 1978. Le Québec perçoit son 
propre impôt sur le revenu. Le taux marginal combiné le plus élevé qui s'applique 
aux contribuables de cette province est de 68.9 p. cent. 

Au Canada, les limites des tranches imposables sont accrues chaque année en 
fonction de l'Indice des prix à la consommation, ce qui vise à empêcher que les 
particuliers paient leur impôt à des taux marginaux plus élevés au cours des 
périodes d'inflation. Aucun mécanisme de rajustement systématique de ce genre 
n'est prévu aux Etats-Unis. Les régimes des deux pays prévoient une disposition 
générale d'étalement visant à amortir l'effet des taux marginaux plus élevés qui 
s'appliqueraient autrement aux gains de revenu "au-dessus de la normale". 

7. 	Réductions et crédits d'impôt  

Les deux pays offrent plusieurs réductions et crédits d'impôt qui ont pour effet 
de porter l'impôt à un niveau inférieur à celui que déterminent les barèmes 
ordinaires. Au Canada, cela comprend une réduction fiscale de 9p. cent de 
l'impôt de base fédéral, avec limites minimale et maximale, un crédit de $50 à 
l'égard de chaque enfant à charge, un crédit pour les dons aux partis politiques, 
un crédit d'impôt à l'égard des dividendes (décrit plus tôt) et divers crédits 
qui s'appliquent au niveau provincial. Aux Etats-Unis, les principaux crédits 
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sont le crédit sur le revenu gagné, un crédit à l'égard des familles à revenu 
faible, un crédit à l'égard des frais de garde des enfants, un crédit à l'égard 
des dons aux partis politiques, un crédit à l'égard du revenu de la retraite et 
le crédit d'impôt général temporaire. 

Différences quant aux cotisations et impôts de sécurité sociale  

Ces cotisations et impôts constituent un autre élément important des impôts sur 
le revenu des particuliers tant au Canada qu'aux Etats-Unis. En 1977, les 
salariés des Etats-Unis ont versé des impôts de sécurité sociale de 5.85 p. cent 
du salaire annuel, jusqu'à un maximum de $965, pour garnir la caisse des pensions 
de vieillesse. Les employeurs ont cotisé un montant équivalent. Ces impôts ont 
augmenté considérablement en 1978 et pour les années subséquentes. Les Etats-
Unis prélèvent aussi des impôts pour l'assurance-chômage au niveau fédéral, mais 
ces cotisations sont payées exclusivement par les employeurs. Les renseignements 
détaillés au sujet de la structure des divers impôts de sécurité sociale et 
d'assurance-chômage perçus au niveau des Etats outre-passent l'objet de ce 
document. 

Au Canada, en 1977, les salariés ont versé 1.8 p. cent de leur salaire jusqu'à 
un maximum de $167 sous forme de cotisations aux régimes de pensions du Canada 
et du Québec (RPC/RRQ) et 1.5 p. cent de leur salaire jusqu'à un maximum de $172 
en cotisations à l'assurance-chômage (A-C). Les employeurs sont aussi tenus de 
faire des cotisations au RPC/RRQ et à l'A-C, de même qu'aux caisses provinciales 
d'indemnisation pour accidents de travail. 

Différences quant aux impôts sur les successions et sur les dons  

Aux Etats-Unis, tant au niveau fédéral qu'à celui des Etats, les gouvernements - 
prélèvent des impôts sur les successions/héritages et sur les dons. Par contre, 
au Canada, 5es impôts ne sont prélevés que par les gouvernements provinciaux 
depuis le 1 r  janvier 1972. Plusieurs provinces ont, par la suite, abandonné ce 
champ d'imposition et, à l'heure actuelle, deux provinces seulement, soit 
l'Ontario et le Québec, prélèvent des impôts sur les successions et sur les 
dons. Le Canada et la Suisse sont les deux seuls pays de l'OCDE qui ne prélèvent 
aucun impôt sur les successions/héritages au niveau fédéral. La plupart des 	. 
cantons suisses imposent, toutefois, des taxes annuelles sur les successions et 
les biens. De fait, les recettes annuelles provenant des impôts sur les biens, 
les successions et les dons, exprimées en pourcentage du PIB, en Suisse, sont 
les plus élevées des pays de l'OCDE. Elles représentaient 1.05 p. cent du PIB 
en 1975, la dernière année pour laquelle les données sont disponibles. Par 
contre, au Canada, ces recettes ne représentaient que 0.11 p. cent du PIB dans 
la même année (d'après les données de l'OCDE). 

D 	Perspective d'ensemble et différences de structure  

Le tableau 7 offre une vue d'ensemble des effets que produisent les différences 
de structure de l'impôt sur le revenu des particuliers dans les deux pays. On y 
trouve des données sur le revenu imposable, sur les exemptions, sur les déductions 
et sur l'impôt payable, sous la forme du pourcentage du revenu personnel total 
avant l'imposition. Ces données s'appliquent à 1976, dernière année pour laquelle 
on possède des données fiscales détaillées dans les deux pays. Les principales 
observations à faire sont les suivantes: 
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1,436,321 
1,053,592 
-246,916 
-161,449 
674,428 

64.0 
141,106 

26,751 

167,857 

24.9 

7,236 

47,134 

222,227 

	

100.0 	100.0 

	

81.5 	73.4 
-10.5 	-17.2 
-22.7 	-11.2 

	

50.3 	47.0 

	

9.3 	9.8 

	

4.3 	1.9 

	

13.5 	11.7 

- 

	

.1 	.5 

	

1.6 	3.3 

	

15.2 	15.5 

Tableau 7 

COMPARAISON GLOBALE DES ELEMENTS DE L'IMPOT DES 
PARTICULIERS AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS 1976 

Canada 	Etats-Unis 
($ millions) 

En pourcentage du 
revenu personnel  

Canada Etats-Unis 
(en pourcentage) 

1. Revenu personnel avant impôts 156,267 
2. Revenu etabli pour l'impôt 	127,295 
3. Déductions 	 -16.447 
4. Exemptions 	 -35,495 
5. Revenu imposable 	 78,627 
6. Revenu imposable en pourcen- 

tage du revenu établi 	 61.8 
7. Impôt fédéral sur le revenu 	14,477 
8. Impôt provincial ou d'Etat 

sur le revenu 	 6,651 
9. Ensemble des impôts sur le 

revenu 	 21,128 
10.Impôt moyen sur le revenu 

imposable (en %) 	 26.9 
11.Impôt sur les successions et 

les dons 	 141 
12.Cotisations de sécurité 

sociale 	 2,461 
13. Ensemble des impôts sur les 

particuliers 	 23,730 
(Lignes 9 + 11 + 12) 

Sources: Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et des dépenses; 
Revenu Canada - Impôt, Statistique fiscale  Edition 1978; U.S. Department 
of Commerce, Survey of Current Business; U.S. Department of Treasury, 
Internai Revenue Service, Individual Income Tax Returns, 1976. 

Notes: Voir l'Annexe. 

(i) Le revenu imposable (soit, le revenu imposable d'après les déclarations 
au Canada ou le revenu brut rajusté d'après les déclarations aux E. - U.) 
par rapport au revenu personnel total était plus élevé au Canada qu'aux 
Etats-Unis (81.5 p. cent comparativement à 73.4 p. cent). Cela résulte 
surtout de l'imposition, par le Canada, des paiements de transfert 
publics et de la non imposition, dans la structure américaine, de 
l'intérêt couru sur certaines obligations des Etats et des municipalités. 
La majoration des dividendes relève également la proportion canadienne. 
L'autre facteur qui joue ici est le pourcentage de la population à 
revenu produisant des déclarations d'impôt. Ce pourcentage dépend lui-
même des niveaux de revenu auxquels commence l'impôt, des dispositions 
de retenue d'impôt à la source et de toutes les mesures d'encouragement' 
qui s'appliquent à la production des déclarations. Les niveaux du 
revenu non imposable sont, en général, plus élevés au Canada qu'aux 
Etats-Unis, mais beaucoup de provinces offrent des crédits d'impôt 
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remboursables qui ont pour effet d'augmenter le nombre des déclarations. 
Aux Etats-Unis, les particuliers non imposables produisent des déclara-
tions d'impôt, de la même manière, en vue de réclamer le crédit rembour-
sable sur le revenu gagné et le crédit sur le revenu'dé la' retraite. 

(ii) Il existe une différence marquée quant à l'importance des exemptions, 
par opposition aux déductions, entre les deux pays. Le Canada compte 

' davantage sur les exemptions, alors que c'est le contraire aux Etats- 
Unis. Dans l'ensemble, le total des exemptions et des déductions est 
plus élevé au Canada (33.2 p. cent du revenu personnel) qu'aux Etats - 
Unis (28.4 p. cent). L'utilisation différente des déductions et des 
exemptions peut avoir des conséquences pour l'équité, l'efficacité et 
la simplicité des régimes fiscaux. Plusieurs déductions constituent 
essentiellement des dépenses nécessàires en vue de produire un revenu 
(par exemple, les cotisations au RPC et à l'A-C et les cotisations 
syndicales) et leur existence permet une meilleure définition du 
revenu. Les déductions qui portent sur les frais médicaux, par exemple, 
peuvent aider à fournir une meilleure mesure de la capacité de payer. 
Les déductions servent également à fournir une variété d'encouragements 
dans le régime fiscal, dont la déduction au titre de l'intérêt hypothécaire 
et des impôts fonciers aux Etats-Unis, et des cotisations aux REER au 
Canada. Un grand nombre de ces déductions ont tendance à favoriser 
les contribuables à revenu élevé, leurs montant augmentant avec Te' 
revenu. La répartition souhaitable du fardeau fiscal peut exiger des 
taux d'imposition marginaux plus élevés aux catégories supérieures de 	" 
revenu lorsqu'un bon nombre de déductions sont autorisées qui réduisent 
relativement plus l'assiette fiscale à ces niveaux de revenu. 

Par contre, les exemptions sont sous forme d'une déduction de valeur 
fixe appliquée aux contribuables quel que soit leur revenu. De plus, 
des exemptions sont fournies d'une manière égale à tous les contribuables 
d'un niveau de revenu donné, quels que soient la structure de consommation 
(par exemple, le statut de locataire ou de propriétaire d'une maison) 
et l'ensemble de la situation économique de ces contribuables. L'avantage 
des exemptions sur le plan de la simplicité est manifeste, puisqu'elles 
n'exigent pas de législation complexe qui définisse les dépenses 	' 
admissibles aux déductions et qu'elles n'exigent pas non plus la 
comptabilité de ces dépenses. Il convient de nuancer cette observation 
dans la mesure où les contribuables américains utilisent la déduction 
uniforme plutôt que de fournir le détail de chacune des dépenses 
déductibles. 

Le'total des impôts sur le revenu aux niveatix fédéral, provincial/Etats 
et des municipalités, en pourcentage 'du revenu, est plus élevé au 
Canada qu'aux Etats-Unis. Toutefois, le total combiné des impôts sur 
le revehu, des impôts sur les successions et sur les dons et des 
impôts de sécurité sociale est quelque peu inférieur au Canada. 

Pour résumer, le Canada englobe une plus grande proportion de l'impôt sur le 
revenu dans la base imposable et offre davantage d'èxemptions, mais moins de 
déductions. Le total des impôts sur le revenu des particuliers en pourcentage 
du revenu personnel est quelque peu inférieur au Canada à ce qu'il est aux 
Etats-Unis. 
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Tableau 8 

INPUTS DES PARTICULIERS EN POURCENTAGE DE LEUR 
REVENU, CANADA ET ETATS-UNIS, 1972-77 

1972 	1973 	1974 	1975 	1976 	1977 
(en pourcentage) 

Canada 

Impôt sur le revenu 	 13.59 	13.58 	13.82 	13.22 	13.54 	13.55 
Impôt de sécurité sociale 	1.27 	1.25 	1.44 	1.50 	1.57 	1.53 
Impôt sur les successions 

et les dons 	 0.27 	0.21 	0.15 	0.11 	0.09 	0.09 
Total 	 15.13 	15.04 	15.41 	14.83 	15.20 	15.17 

Etats-Unis  

Impôt sur le revenu 	 12.29 	11.74 	12.21 	10.97 	11.69 	12.14 
Impôts de sécurité sociale 	2.94 	3.26 	3.39 	3.28 	3.28 	3.27 
Impôts sur les successions 

et les dons 	 0.70 	0.60 	0.52 	0.49 	0.50 	0.58 
Total 	 15.93 	15.60 	16.12 	14.74 	15.47 	15.99 

Notes: Voir les notes des tableaux 3, 4 et 7 à l'Annexe. 

Comparaisons globales d'assujettissement à l'impôt  

Le tableau 8 illustre les recettes des divers éléments constitutifs des impôts 
des particuliers dans les deux pays en pourcentage du revenu personnel pour 
chaque année de 1972 à 1977. Il convient de mentionner les points suivants. 

Premièrement, au Canada, les impôts sur le revenu des particuliers en pourcentage 
du revenu personnel sont de 1.0 à 1.5 point plus élevés qu'aux Etats-Unis. 
Cette différence est plus que neutralisée par les niveaux inférieurs des impôts 
de la sécurité sociale et des impôts sur les successions/héritages et sur les 
dons. Pour toutes les années à l'exception de 1975 (année où la réduction 
temporaire d'impôt a été en vigueur aux Etats-Unis) le rapport de l'impôt sur le 
revenu des particuliers total sur le revenu personnel a été inférieur au Canada. 

Deuxièmement, la part de l'impôt dans le revenu personnel a été très stable au 
Canada au cours de cette période. Cela résulte de l'indexation et des autres 
réductions discrétionnaires, qui ont eu pour effet de neutraliser l'augmentation 
de la part qui se serait produite en raison de l'interaction que produisent les 
augmentations du revenu par habitant sur un régime fiscal progressif. Aux 
Etats-Unis, l'impôt sur le revenu des particuliers en pourcentage du revenu 
personnel, est demeuré relativement stable au cours des années 1972 à 1977. Il 
s'est toutefois produit une légère hausse ces deux dernières années, après une 
baisse perceptible en 1975, attribuable à la réduction d'impôt de 12 p. cent. 

Troisièmement, les impôts de sécurité sociale ont augmenté par rapport au revenu 
personnel dans les deux pays. Au Canada, cette situation est attribuable en 
partie à l'augmentation du taux des cotisations à l'assurance-chômage (ce taux a 
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diminué en 1977) et à l'extension graduelle du champ d'application de ce programme 
au début des années 1970. Aux Etats - Unis, il y a eu plusieurs augmentations du 
niveau des impôts fédéraux de sécurité sociale. 

Quatrièmement, les impôts canadiens sur les successions et dons constituent un 
pourcentage inférieur au revenu personnel qu'aux Etats-Unis. 6  Ca n'a rien 
d'étonnant, puisque seules deux provinces perçoivent ces impôts au Canada. 

Comparaison caractérisque entre les contribuables des deux pays  

Pour analyser plus à fond les effets des différences qui marquent les régimes 
d'imposition des particuliers des deux pays, cette section de la présente partie 
examine le revenu disponible des contribuables dans des situations familiales 
caractéristiques, à divers niveaux de revenu dans les deux pays. 

Avant d'entreprendre cette comparaison, il est utile de noter qu'un exercice de 
ce genre se heurte à trois restrictions importantes. Premièrement, vu les 
nombreuses différences dans la structure des divers régimes fiscaux, il est 
toujours possible de fournir des exemples particuliers illustrant que le fardeau 
fiscal est plus léger dans un pays que dans l'autre. Il n'est ni possible ni 
souhaitable d'envisager tous les cas particuliers lorsqu'on veut évaluer le 
régime fiscal des deux pays. Les exemples présentés plus loin sont imaginés, et 
ne traduisent la situation effective d'aucun contribuable du Canada, ou des 
Etats-Unis. 

Deuxièmement, on suppose que les contribuables types des deux pays ont le même 
revenu en dollars dans leurs devises respectives. Les résultats font donc 
abstraction de toute différence qui peut exister quant au coût de la la vie, à 
la production, au taux de change et à tout autre facteur socio-économique. 

Enfin, les limites auxquelles sont liées les données écartent la possibilité 
d'établir des comparaisons pleinement cohérentes entre les deux pays. Quoique 
ces incohérences soient d'une importance secondaire, les résultats qui suivent 
doivent être traités comme des indicateurs généraux de la situation des contri-
buables dans les deux pays, plutôt qu'à titre d'exemples précis. 

Les comparaisons se fondent sur quatre types familiaux représentatifs: céliba-
taire, couple marié avec deux enfants ayant un seul revenu, couple sans enfant à 
un seul revenu et couple sans enfant à deux revenus. Ces types familiaux ont été 
choisis pour traiter d'une diversité de situations dans les deux pays. Le revenu 
disponible servira à la comparaison. Au Canada, il s'agit du revenu brut plus les 
allocations familiales (dans les cas des familles avec enfants), moins les impôts 
fédéral et provincial sur le revenu et les cotisations de sécurité sociale. Aux 
Etats-Unis, le revenu disponible est le revenu brut moins les impôts fédéral et 
d'Etat sur le revenu et les cotisations de sécurité sociale. Il n'existe pas, aux 
E.-U., de transfert universel en espèces semblable aux allocations familiales. A 
cause du caractère très variable des impôts prélevés par les provinces et 

La représentation des droits successoraux et de l'impôt sur les dons en 
pourcentage du revenu personnel ne mesure pas les taux effectifs de ces 
impôts. Toutefois, comme dans les comptes nationaux, ces impôts sont 
présumés réduire le revenu personnel disponible et sont donc considérés de 
la même manière que l'impôt sur le revenu des particuliers. 
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par les Etats dans chaque pays, ces impôts sont calculés sous forme d'une moyenne 
nationale exprimée en pourcentage de l'impôt fédéral, sauf indication contraire. 
Un autre tableau illustre la magnitude de la variation provinces/états entre les 
taux d'imposition dans les deux pays. Toutes les comparaisons s'appliquent à 
l'année d'imposition 1977. On a choisi cette année-là parce que les modifications 
envisagées aux Etats-Unis pour 1978 ne sont pas encore clairement établies. De 
plus, les réductions temporaires de l'impôt sur le revenu des particuliers 
appliquées au Canada en 1978 auraient faussé les résultats sans raison. 

Nous avons supposé que le total des déductions offertes aux contribuables aux 
divers niveaux de revenu sont égales à la moyenne effectivement réclamée par les 
contribuables des tranches de revenu correspondantes. On présume donc que les 
particuliers ont une variété de sources de revenu et de dépenses, qui leur 
permet de prendre avantage des différentes déductions. On tient également 
compte du montant moyen du crédit d'impôt pour dividendes revenant aux particuliers 
aux différents niveaux de revenu. Les autres hypothèses et méthodes importantes 
qui sous-tendent les calculs sont mentionnées dans l'Annexe. 

Le tableau 9 compare le revenu disponible des célibataires, des couples mariés 
ayant deux enfants de moins de 16 ans et des couples mariés sans enfant à un 
puis deux revenus. Il illustre les différences procentuelles qui existent quant 
au revenu disponible entre contribuables des deux pays qui ont le même revenu 
brut. 7  Les principales observations à faire ici sont les suivantes: 

(i) Tous les contribuables, à l'exception des familles à revenu élevé 
(avec ou sans enfant) où un seul conjoint travaille, sont généralement 
en meilleure posture au Canada qu'aux Etats-Unis, en ce sens qu'ils 
conservent une proportion plus grande de leur revenu brut aux fins de 
la consommation personnelle et de l'épargne. 

On peut obtenir une perspective de ces différences en examinant la 
répartition de la population déclarante en fonction des grandes catégo-
ries employées au tableau 9. Des 12.3 millions de déclarations en 
1976 (dernière année pour laquelle des données sont disponibles), 
quelque 4.5 millions provenaient de célibataires, 3.0 millions de 
familles à un seul revenu et 4.8 millions d'individus appartenant à 
une famille où l'autre conjoint soumet une déclaration. 

(ii) La position peu favorable des familles à revenu élevé et disposant 
d'un seul revenu, au Canada, traduit les différences qui marquent le 
concept de l'unité d'imposition. La base familiale de l'imposition 
américaine joue à l'avantage des familles à un seul revenu, par opposi-
tion aux célibataires et aux familles à deux revenus. Le régime 
canadien de l'imposition individuelle, par contre, profite plus aux 
familles à deux revenus et encourage la participation du deuxième 
conjoint à la population active. Cette différence est d'une grande 
importance, puisque plus de la moitié des familles canadiennes avaient 
plus d'un revenu en 1975. 

Pour raisons de concision, nous n'indiquons pas les sommes en dollars qui 
donnent les pourcentages du tableau 9. On peut obtenir ces sommes et 
d'autres renseignements de fond sur demande. 
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7.8 
5.7 
3.2 
1.9 
1.2 
0.4 
0.8 
4.9 
10.2 

8.3 
9.4 
7.0 
3.2 
1.0 

-2.4 
-4.1 
-3.6 
-1.1 

3.6 
11.2 
8.6 
6.2 
5.5 
5.4 
6.5 
8.5 
9.6 

3.2 
5.7 
4.1 
1.2 

-0.5 
-2.7 
-4.1 
-3.2 
-0.7 
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Tableau 9 

COMPARAISON DU REVENU DISPONIBLE DE CONTRIBUABLES 
TYPES AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS,_1977 

Revenu 	 Difference entre le revenu disponible au Canada et aux 
brut 	 Etats-Unis, en pourcentage du revenu disponible américain*  

Famille de 
Couple marié, 	Couple marié, 	quatre person- 

Célibataire un revenu 	deux revenus 	nes, un revenu  
(en pourcentage) 

5,000 
10,000 
15,000 
20,000 
25,000 
35,000 
50,000 
75,000 
100,000 

)1/4 	Un chiffre positif dénote une différence en faveur du Canada, c'est-à-dire 
un revenu disponible plus élevé au Canada qu'aux Etats-Unis. 

Notes: Voir l'Annexe. 

(iii) L'avantage fiscal au Canada est plus grand (ou le désavantage est 
moindre) dans les catégories des revenus inférieurs et supérieurs que 
dans la catégorie moyenne. Cela ressort davantage dans le cas des 
contribuables célibataires. Au Canada, ceux de ces contribuables dont 
le revenu est inférieur à $10,000 ou supérieur à $75,000 possèdent un 
avantage de 5 à 10 points de pourcentage de revenu disponible par 
rapport à leurs homologues des Etats-Unis. Dans les catégories à 
revenu moyen, toutefois, l'avantage n'est plus que d'un à deux points de 
pourcentage. 

(iv) Au Canada les familles à revenu faible ayant des enfants à charge 
-possèdent un plus grand avantage quant au pourcentage du revenu dispo-
nible que ce n'est le cas des familles sans enfants. Les allocations 
familiales comptent pour beaucoup dans cet avantage. 

Dans les tableaux qui précèdent, on suppose que les impôts prélevés par les 
provinces et par les Etats sont égaux à la moyenne nationale. Il se trouve, 
toutefois, que l'impôt à payer varie sensiblement dans chacun des deux pays selon 
la province ou l'Etat de résidence. Dans certains cas, ces différences régionales 

L'avantage fiscal des familles à revenu élevé au Canada est encore supérieur 
si l'on considère la durée de toute une via humaine en l'absence d'impôt sur 
les successions et les héritages et d'impôt sur les dons au niveau fédéral et 
dans huit des provinces. 
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qui existent au sein d'un même pays dépassent de beaucoup les différences qui 
existent entre la moyenne des deux pays. En 1977, les taux de l'impôt provincial 
sur le revenu au Canada ont varié entre 38.5 p. cent de l'impôt fédéral en Alberta 
et 58.5 p. cent de l'impôt fédéral en Saskatchewan. Aux Etats-Unis, les Etats qui 
ont perçu des impôts sur le revenu relativement élevés sont, par exemple, la 
Californie, le Delaware et New York. Par contre, la Floride, le Nevada, le 
Tennessee et le Dakota du Sud n'ont imposé absolument aucune forme d'impôt sur 
le revenu. Ces Etats prélèvent toutefois des impôts fonciers et taxes de ventes 
plus élevés. 

Le tableau 10 offre une vue d'ensemble des variations qui marquent les impôts sur 
les particuliers à l'intérieur de chacun des deux pays. Il illustre les revenus 
disponibles en Alberta, en Saskatchewan, en Floride et dans l'Etat et New York, de 
même que le revenu disponible dans la province ou l'Etat "moyen". Ces chiffres 
n'indiquent pas nécessairement la différence maximale de revenu disponible entre 
les provinces et les Etats; il s'agit plutôt d'un ordre de grandeur possible. 
Certaines provinces, la Saskatchewan, par exemple, financent les frais d'hospitali-
sation à même ses recettes générales, alors que d'autres, l'Ontario, par exemple, 
font payer des primes pour hospitalisation et soins médicaux, ce qui a pour effet 
de réduire davantage le revenu disponible dans cette province. Comme le fait 
constater le tableau, la différence des revenus disponibles qui existe au sein de 
chacun des pays (en pourcentage du revenu disponible de la province ou de l'Etat 
" moyen") entre les provinces et Etats à impôt élevé et à impôt faible augmente 
avec le revenu: elle s'élève à quelque 8 points de pourcentage au Canada et à 13 
points de pourcentage aux Etats-Unis, lorsque le niveau du revenu brut se situe à 
$100,000. La valeur en dollars de ces différences en points de pourcentage est de 
quelque $5,000 au Canada et de $8,000 aux Etats-Unis. Il convient de noter, une 
fois de plus, que ces différences portent uniquement sur l'impôt direct sur le 
revenu des particulier S à payer et qu'elles ne tiennent pas compte des différences 
relatives à la taxe de vente ni à l'impôt foncier, différences qui, souvent, 
peuvent varier et varient effectivement d'une manière qui modifie radicalement de 
tels résultats. 

On doit noter que ces comparaisons s'adressent aux contribuables qui réclament le 
niveau moyen de déductions réellement déclarées par les contribuables aux divers 
niveaux de revenu. Dans toutes fourchette des revenus, il se produit une diffusion 
du revenu disponible, dans les deux pays, selon la mesure dans laquelle un 
contribuable donné peut, effectivement, se prévaloir des diverses dispositions 
fiscales. 
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5,000 
10,000 
15,000 
20,000 
25,000 
35,000 
50,000 
75,000 
100,000 

5,008 
8,861 
12,484 
16,418 
20,269 
27,527 
37,211 
51,087 
63,760 

5,008 
8,969 
12,761 
16,855 
20,885 
28,571 
39,085 
54,697 
69,295 

4,979 
8,800 
12,459 
16,294 
19,984 
26,823 
35,835 
48,999 
61,060 

100.0 
101.2 
102.2 
102.7 
103.0 
103.8 
105.0 
107.1 
108.7 

99.4 
99.3 , 

 99.8 
99.2 
98.6 
97.4 
96.3 
95.9 
95.8 

Tableau 10 

DIFFERENCES DE REVENU DISPONIBLE SELON LA PROVINCE ET 
L'ETAT POUR UN CONTRIBUABLE MARIE TYPE AYANT DEUX 
ENFANTS, CANADA ET ETATS-UNIS, 1977  

Canada  

Revenu disponible en % 
Revenu 	Revenu disponible de la prov. "moyenne"  
brut 	Prov. "moyenne" Alberta Saskatchewan 	Alberta 	Saskatchewan 

(en dollars) 	 (en pourcentage) 

	

5,000 	 5,425 	5,425 	5,425 	100.0 	100.0 

	

10,000 	 9,694 	9,765 	9,649 	100.7 	99.5 

	

15,000 	 13,354 	13,532 	13,240 	101.3 	99.1 

	

20,000 	 16,939 	17,233 	16,751 	101.7 	98.9 

	

25,000 	 20,466 	20,866 	20,197 	102.0 	98.7 

	

35,000 	 26,872 	27,591 	26,413 	102.7 	98.3 

	

50,000 	 35,673 	36,894 	34,893 	103.4 	97.8 

	

75,000 	 49,265 	51,409 	47,894 	104.4 	97.2 

	

100,000 	 63,055 	66,106 	61,104 	104.8 	96.9 

Etats-Unis  

Revenu disponible 'en  % 
Revenu 	Revenu disponible 	de l'Etat 'moyen"  
brut 	Etat "moyen" 	Floride 	New York 	Floride 	New York  

(en dollars) 	 (en pourcentage) 

Notes: Voir l'Annexe. 
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G 	Evolution de la structure fiscale dans le temps  

Dans cette dernière section, on examinera l'évolution de la structure fiscale des 
deux pays au cours des dernières années. Le Canada a indexé son régime d'imposi -
tion en fonction de l'Indice des prix à la consommation depuis 1974, et il a 
décrété des diminutions d'impôt discrétionnaires. Les Etats-Unis, par contre, 
n'indexent pas leur régime fiscal, mais ont légiféré des diminutions d'impôt 
discrétionnaires. Parmi les autres changements, il convient de mentionner 
l'enrichissement et l'indexation des allocations familiales, au Canada, et la 
modification des taux d'imposition et des cotisations de sécurité sociale des 
Etats et des provinces dans les deux pays. 

Pour que l'on puisse évaluer la portée de ces divers changements, le tableau 11 
établit la comparaison du revenu disponible d'un contribuable marié caractéristique, 
parent de deux enfants, selon deux régimes d'imposition différents, soit ceux qui 
existaient au cours des années d'imposition 1973 et 1977 respectivement. 9  Pour 
isoler les effets des modifications fiscales, on suppose que le revenu avant impôt 
des contribuables est constant en termes nominaux sur les deux ans. Comme on peut 
le constater, dans l'hypothèse de revenus nominaux constants, la structure 
canadienne de 1977, a pour résultat un fardeau fiscal considérablpment moindre 
(et un revenu disponible plus élevé) que la structure de 1973. L'augmentation 
procentuelle du revenu disponible réalisée par le passage de la structure de 
1973 à celle de 1977 est d'environ 10 à 12 p. cent dans le cas des revenus 
atteignant $25,000, et de 7 à 8 p. cent dans le cas des revenus qui sont supérieurs 
à ce niveau. Les revenus nominaux étant supposés être constants dans les calculs, 
les gains du revenu disponible enregistrés sont entièrement attribuables aux 
modifications du système de transfert fiscal. 

Aux Etats-Unis, toutefois, la structure de 1977 se traduit par une diminution du 
revenu disponible par rapport à ce qu'il aurait été advenant le maintien de la 
structure de 1973. Seuls les contribuables dont le revenu ne dépasse pas $10,000 
sont avantagés par la structure de 1977. A tous les autres niveaux du revenu, les 
réductions d'impôt discrétionnaires accordées depuis 1973 (par exemple, le crédit 
d'impôt général et la déduction uniforme plus étendue) ont été plus que compensées 
par les hausses des impôts des Etats et des impôts de sécurité sociale. 

On a choisi l'année 1973 pour ces comparaisons, car c'est la dernière année 
antérieure à l'adoption de l'indexation au Canada. Une comparaison portant 
sur 1972 (plutôt que 1973) et 1977 aurait révélé une baisse encore plus 
grande des impôts au Canada par rapport aux Etats-Unis. 
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Canada Etats Unis 
Revenu 

Régime 
de 1977 

Disponible 
régime de 

Variation 	1973  
(en %) 	(en dollars) 

Revenu 
Disponible 
régime de 

1973  
(en dollars) 

Régime 
de 1977 Variation 

(en %) 

Tableau 11  

EVOLUTION COMPARATIVE DU REVENU DISPONIBLE D'UN 
CONTRIBUABLE MARIE AYANT DEUX ENFANTS, DE 1973 
A 1977, AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS 

12.0 
12.8 
10.2 
9.6 
9.9 
8.2 
6.9 
6.6 
7.2 

Revenu 
brut*  

5,000 
10,000 
15,000 
20,000 
25,000 
35,000 
50,000 
75,000 

100,000 

4,842 
8,596 
12,114 
15,458 
18,618 
24,835 
33,369 
46,218 
58,833 

5,425 
9,694 
13,354 
16,939 
20,466 
26,872 
35,673 
49,265 
63,055 

4,592 
8,531 
12,606 
16,598 
20,459 
27,749 
37,476 
51,455 
64,242 

5,008 
8,861 
12,484 
16,418 
20,269 
27,527 
37,211 
51,087 
63,760 

9.1 
3.9 
-1.0 
-1.1 
-0.9 
-0.8 
-0.7 
-0.7 
-0.8 

Le revenu brut est présumé être constant dans les structures de 1973 et 1977 
de façon à isoler les effets des changements de l'impôt et des transferts. 

Notes: Voir l'Annexe. 

Une comparaison analogue a été faite dans le cas des contribuables des deux pays, 
en supposant que leurs revenus réels (par opposition aux revenus nominaux) 
étaient demeurés constants entre 1973 et 1977. Les résultats (dont on ne tient 
pas compte ici pour des raisons de brièveté) illustraient que l'impôt réel payable 
avait diminué pour la plupart des contribuables au Canada à cause des modifications 
fiscales discrétionnaires, de l'indexation des exemptions personnelles et des 
limites des tranches fiscales. Les diminutions de l'impôt exigible ont augmenté 
le revenu disponible de 4 à 6 points dans le cas des revenus se situant entre 
$10,000 et $18,000 et de 2 à 4 points dans le cas des revenus entre $18,000 et 
$40,000. Aux Etats-Unis, la plupart des contribuables gagnant plus de $10,000 ont 
subi une hausse de l'impôt réel payable diminuant ainsi les revenus disponibles de 
2 à 8 points de pourcentage. 
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V 	L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES 

L'impôt sur le revenu des sociétés est le domaine où les régimes fiscaux des deux 
pays sont le plus directement interdépendants. Alors que les décisions des entre-
prises relativement à la localisation des investissements sont influencées par des 
facteurs tels le coût et la disponibilité de la main-d'oeuvre et des matières 
premières, ainsi que l'accès aux marchés, les impôts des sociétés peuvent jouer un 
rôle important. Même pour les sociétés bien établies qui n'envisagent pas de 
nouveaux investissements, les impôts peuvent exercer une influence importante sur 
leur compétitivité tant sur les marchés d'exportation que sur les marchés intérieurs 
d'importation. 

Malheureusement, les impôts des sociétés constituent aussi le domaine où une 
comparaison entre les deux pays est le plus difficile. Une telle comparaison 
soulève de nombreux problèmes conceptuels et techniques. 

Premièrement, les lois sur l'impôt des sociétés sont très complexes, car elles 
comportent une multitude de dispositions spéciales s'appliquant aux sociétés qui 
se trouvent dans des secteurs et des circonstances variées. Par exemple, le 
traitement des sociétés minières et des compagnies d'assurance-vie diffère considé-
rablement de celui des autres sociétés dans les deux pays. En outre, le Canada 
offre un taux d'imposition plus faible à l'égard du secteur de la fabrication, 
alors que les Etats-Unis accordent des encouragements fiscaux particuliers au 
revenu de l'exportation. Cette différence de traitement complique les choses 
lorsqu'il s'agit de présenter des exposés généraux en ce qui a trait au niveau 
d'imposition des sociétés dans les deux pays. 

Deuxièmement, dans un secteur donné, les sociétés varient selon leur taille, selon 
la structure de leur adtif et/ou selon leur mode de croissance. La valeur de 
nombreux encouragements fiscaux (et le niveau d'impôt payé par chaque entreprise) 
fournis dans les deux pays dépend de ces caractéristiques. Par exemple, une 
société en expansion rapide présente un taux d'imposition plus bas que celui 
s'appliquant à une société dont l'expansion est plus lente, en raison d'encoura-
gements tels que le crédit d'impôt à l'investissement et l'amortissement accéléré. 
Chaque projet d'investissement comporte des caractéristiques particulières, et les 
circonstances spéciales dans lesquelles se trouve une société donnée exercent une 
grande influence sur l'impôt qu'elle doit payer, quel que soit le pays. Il est 
donc difficile d'établir des exemples qui puissent servir à illustrer les niveaux 
de l'imposition des deux pays. 

Troisièmement, les données dont on dispose dans ce secteur comportent de graves 
limites. Quoique on puisse obtenir des données statistiques sur les bénéfices et 
les impôts des sociétés d'un grand nombre de sources (enquêtes trimestrielles et 
annuelles sur les entreprises commerciales, états financiers et déclarations 
d'impôt), les données les plus utiles, et peut-être aussi les plus sûres, sont 
celles qui se fondent sur leurs déclarations d'impôt. Il faut attendre fort 
longtemps pour obtenir les données pertinentes - 2 à 3 ans au Canada et jusqu'à 5 
ans aux Etats-Unis. En outre, il est difficile, à des degrés divers, de comparer 
ces données à cause des différences qui marquent les pratiques de comptabilité et 
les définitions utilisées. Par exemple, beaucoup de compagnies américaines utilisent 
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la méthode de l'épuisement à rebours pour l'évaluation des inventaires, à cause 
surtout des avantages fiscaux qu'il y a à procéder de la sorte. Au Canada, où j1 
est interdit d'utiliser cette méthode aux fins de l'impôt sur le revenu, les 
compagnies présentent habituellement leurs états financiers selon la méthode de 
l'épuisement successif ou quelque autre méthode semblable. Il s'ensuit que les 
bénéfices comptables d'opérations commerciales, autrement identiques, sont plus 
faibles aux Etats-Unis qu'au Canada pendant une période inflationniste. 

Compte tenu de ces contraintes, on a tiré de plusieurs sources des renseignements 
de façon à établir approximativement les différences de niveau des impôts sur les 
sociétés dans l'ensemble des deux économies et, aussi, dans les principaux secteurs 
industriels. La comparaison débute avec une brève description des principaux 
éléments de structure des deux régimes, l'accent étant mis sur les différences 
fondamentales. Viennent ensuite des chiffres globaux qui montrent quels ont été 
les taux effectifs de l'impôt sur le revenu des sociétés au cours de la période de 
1972 à 1977. On compare ensuite ces impôts en fonction des principaux secteurs 
industriels. Des comparaisons fiscales sont aussi faites à l'égard de plusieurs 
entreprises caractéristiques de tailles diverses. Enfin, on fournit des exemples 
pour illustrer l'effet combiné qu'ont les impôts sur les revenus des sociétés et 
des particuliers sur les recettes des sociétés distribuées aux actionnaires, 
notamment dans le cas des petites entreprises. 

A 	Différences de structure des régimes d'imposition  

Les deux régimes fiscaux diffèrent l'un de l'autre de bien des façons. Une énuméra-
tion détaillée de ces différences outre-passerait le cadre du présent document; 
néanmoins, on résumera, dans les pages qui suivent, les principales différences 
qui exercent une influence importante sur les niveaux relatifs de l'impôt dans les 
deux pays. 

1. 	Structure des taux 	 • 

Aux Etats-Unis, les taux fédéraux d'imposition s'appliquant aux sociétés sont de 
22 p. cent à l'égard de la première tranche de $25,000 du revenu et de 48 p. cent 
à l'égard du reste. A titre de mesure d'encouragement fiscal, une structure de 
taux de 20 p. cent sur la première tranche de $25,000 de revenu, 22 p. cent sur la 
tranche suivante de $25,000 et de 48 p. cent sur le reste, est en vigueur depuis 
1975. En outre, les sociétés sont soumises à l'impôt minimum de 15 p. cent sur la 
valeur des articles auxquels s'applique la préférence fiscale, par exemple les 
gains en Capital, l'amortissement accéléré des biens immobiliers, l'épuisement, 
les coûts impondérables du forage, etc. La plupart des Etats et certaines villes 
prélèvent également des impôts sur le revenu des sociétés. Au niveau des Etats, 
les taux varient entre zéro (par exemple le Nevada et le Texas) et 12 p. cent (le 
Minnesota et l'Etat de New York). En moyenne, on évalue les impôts des Etats à 
quelque 6.3 p. cent du revenu imposable. Ces impôts sont toutefois déductibles du 
revenu dans le calcul de l'impôt fédéral. Le taux réel de l'impôt, au niveau des 
Etats, est donc inférieur, s'établissant à quelque 3.3 p. cent du revenu. 

Au Canada, le taux de l'impôt de base sur le revenu des sociétés, fixé par le 
gouvernement central, est de 36 p. cent (après l'abattement de dix points à 
l'égard des impôts provinciaux). Les taux provinciaux varient entre 10 p. cent 
(Ile-du-Prince-Edouard) et 15 p. cent (Manitoba et Colombie-Britannique) et 
produisent des taux d'imposition combinés (fédéral et provincial) variant entre 46 - 
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et 51  P.  cent. Ces taux font l'objet de deux réductions importantes. Premièrement, 
le gouvernement fédéral accorde une réduction spéciale de 6 points de pourcentage (5 
points dans le cas des petites entreprises) de l'impôt sur le revenu des sociétés 
de fabrication et de transformation. Deuxièmement, les petites entreprises privées 
contrôlées par des Canadiens sont admissibles à une réduction de 21 points de 
pourcentage de l'impôt fédéral à l'égard de la première tranche de $150,000 de 
leur revenu imposable d'une année. Cette réduction ne peut être obtenue que dans 
la mesure où les recettes cumulatives non distribuées de la société ne dépassent 
pas $750,000. Cinq provinces offrent également des réductions de 2 à 3 points de 
pourcentage sur les revenus des petites entreprises. Le taux combiné de l'impôt 
fédéral et provincial se situe donc entre 19 p. cent et 51 p. cent. 

2. Crédit d'impôt à l'investissement  

Les deux pays appliquent un crédit d'impôt à certaines immobilisations. Aux 
Etats-Unis, le taux général du crédit est de 10 p. cent du coût des investissements 
admissibles acquis avant 1981. Le crédit ne s'applique pas dans le cas des biens 
dont la durée utile est de moins de trois ans. Les biens dont la durée utile est 
de 3 à 5 ans et de 5 à 7 ans ne sont admissibles qu'au tiers et aux deux tiers du 
crédit entier respectivement. Le crédit ne réduit pas le coût de revient aux fins 
de l'allocation du coût en capital. Les investissements admissibles comprennent 
la machinerie et l'équipement et les autres biens tangibles (à l'exclusion des 
immeubles) utilisés dans la fabrication, l'extraction, le transport, les communi-
cations, la recherche et le développement, ainsi que les services de l'électricité, 
du gaz, de l'eau ou des égouts. Le crédit maximum réclamable au cours d'une année 
se limite à $25,000, plus la moitié de l'impôt exigible qui dépasse cette somme. 
Toute partie non utilisée du crédit peut être reportée aux trois années antérieures 
et aux sept années subséquentes. 

Au Canada, le crédit varie entre 5 et 10 p. cent, d'après la région du pays où 
l'investissement est effectué. Les biens admissibles au crédit comprennent les  
immeubles en plus de la machinerie et de l'équipement utilisés dans la fabrication 
et la transformation, dans les activités liées aux ressources, dans l'agriculture, 
la pêche, l'exploitation forestière et l'entreposage des céréales. L'admissibilité 
des immeubles au crédit est importante parce qu'ils comptaient pour 28 p. cent de 
l'ensemble des investissements dans le secteur manufacturier et pour 71 p. cent 
des investissements miniers en 1977. Sont aussi admissibles au crédit les dépenses 
courantes et d'immobilisation faites dans le domaine de la recherche et de la mise 
au point. 

Le crédit n'est pas limité par la durée utile du bien. Il a toutefois pour effet 
de réduire le coût de revient du bien aux fins de l'allocation du coût en capital 
pour assurer la neutralité entre les biens de courte et de longue durée utile. Le 
crédit peut être réclamé chaque année jusqu'à concurrence de $15,000, plus la 
moitié de l'impôt fédéral qui dépasse cette somme. Toute partie non utilisée du 
crédit peut être reportée aux cinq anges subséquentes. Ce crédit, instauré au 
milieu de 1975, doit prendre fin le l e  juillet 1980. 

3. Le traitement des inventaires  

Aux Etats-Unis, l'évaluation des inventaires peut se faire selon la méthode de 
l'épuisement à rebours si cette méthode est également utilisée pour les états 
financiers de la société. La Loi canadienne de l'impôt sur le revenu défend 
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l'utilisation de la méthode de l'épuisement à rebours. Toutefois, depuis 1977, les 
entreprises canadiennes sont autorisées à réclamer une déduction spéciale de 3 p. 
cent de la valeur initiale des inventaires dans le calcul'du revenu imposable. 

4. Dividendes entre sociétés  

Au Canada, les sociétés sont autorisées à déduire en entier tout dividende reçu 
d'autres sociétés imposables du pays, afin d'éviter la double imposition de leur 
revenu. Aux Etats-Unis, cette déduction se limite à 85 p. cent pour les dividendes 
des sociétés non affiliées; les dividendes des sociétés affiliées sont déductibles 
en entier. Cette différence, rarement mise en lumière, exerce un effet perceptible 
sur les impôts que doivent payer les sociétés. 

5. Traitement des pertes d'entreprises  

Aux fins de l'impôt fédéral américain sur le revenu, les pertes d'entreprises 
autres qu'en immobilisation peuvent être reportées sur les trois années antérieures. 
Si les pertes ne sont pas utilisées de cette manière, elles peuvent être reportées 
sur les sept années subséquentes. Plusieurs Etats ne permettent les reports ni sur 
les exercices antérieurs ni sur les exercices ultérieurs, mais les Etats qui les 
autorisent suivent en général les dispositions fédérales. En outre, un groupe 
affilié de sociétés américaines formé d'une société mère et de filiales (détenues 
directement ou indirectement à 80 p. cent) peut compenser les pertes d'une entreprise 
affiliée au moyen des bénéfices d'une autre du groupe en choisissant de produire 
une déclaration consolidée relative à l'impôt fédéral sur le revenu. 

Au Canada, les reports sont autorisés à l'égard d'un exercice antérieur et de cinq 
exercices ultérieurs. Les groupes de sociétés canadiennes ne sont pas autorisés à 
produire des déclarations conjointes. Toutefois, l'utilisation de pertes au sein 
des groupes associés d'entreprises a été récemment libéralisée dans le cadre des 
mesures de simplification de l'impôt des sociétés présentées dans le budget du 
31 mars 1977. En outre, les sociétés canadiennes peuvent effectivement réaliser un 
report beaucoup plus long de leurs pertes d'entreprises en évitant de réclamer le 
montant complet de l'allocation du coût en capital les années où il y a perte. Aux 
Etats-Unis, ces allocations doivent être réclamées au complet chaque année. 

6. Traitement de la petite entreprise et 
intégration des impôts des sociétés et des particuliers  

Les principales dispositions des lois fiscales américaines au sujet des petites 
entreprises et de l'intégration des impôts des particuliers et des sociétés sont 
les suivantes: 

(i) le taux réduit d'imposition des sociétés à l'égard de la première tranche 
de $50,000 de revenu, 

(ii) un impôt de pénalité de 70 p. cent à l'égard des bénéfices "non distri-
bués" des sociétés personnelles de gestion, 

(iii) un impôt sur les recettes accumulées de 27.5 p. cent à 38.5 p. cent, 
applicable aux bénéfices non distribués qui sont accumulés au sein de la 
société (et qui dépassent $150,000) lorsqu'il ne s'agit pas de raisons 
commerciales légitimes, mais qu'il s'agit uniquement de différer l'impo-
sition au niveau personnel, et 
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(iv) le choix de faire imposer les sociétés nationales de droit privé (Sous-
chapitre S, sociétés à option fiscale comptant moins de 11 actionnaires), 
à l'égard de tout leur revenu, directement au niveau de l'actionnaire. 

Seule la première de ces dispositions exerce une influence importante sur le 
revenu. La deuxième et la troisième dispositions constituent des pénalités imposées 
au niveau des particuliers à ceux qui veulent mettre le revenu des actionnaires à 
l'abri de l'imposition. La quatrième disposition fait en sorte que le revenu des 
sociétés qui possèdent l'option fiscale ne soit pas soumis à la double imposition, 
une fois au niveau de la société, puis au niveau des particuliers. L'utilisation 
de cette disposition est toutefois plutôt limitée. Quelque 15 p. cent des sociétés 
ne représentant que 4 p. cent du revenu total du secteur des sociétés ont choisi 
cette disposition en 1973, dernière année à l'égard de laquelle les données sont 
disponibles. 

En plus de ce qui précède, les actionnaires d'une Société de placement de petite 
entreprise (SBIC) ont droit de déduire en entier (plutôt que la moitié) et sans 
restriction une perte causée par le peu de valeur, ou la vente ou l'échange des 
actions dans une telle compagnie. Toute perte en capital de particuliers provenant 
des actions de petite entreprise émises par des sociétés de petite entreprise (par 
opposition aux SBIC) ouvre également droit à une déduction jusqu'à concurrence de 
$25,000 par an ($50,000 dans le cas de déclaration conjointe). 

Le régime canadien est beaucoup plus généreux dans ce domaine. En vertu des lois 
fiscales canadiennes, il est établi une distinction entre les sociétés publiques 
et les sociétés privées, entre celles contrôlées par des Canadiens et les autres 
privées, et entre le revenu des investissements et les autres revenus des sociétés 
privées. Un autre élément important du régime canadien est constitué par le 
crédit d'impôt accordé aux particuliers à l'égard des dividendes reçus des compagnies 
canadiennes imposables pour tenir compte de l'imposition antérieure du revenu 
sous-jacent au niveau de la compagnie. Sans entrer dans les détails techniques du 
régime, on peut résumer les conséquences fiscales ultimes de cette situation de la 
manière suivante. 

(i) Le revenu (autre que les dividendes) des investissements des sociétés 
privées est d'abord soumis à l'impôt selon la totalité des taux ordinaires 
appliqués à celles-ci, mais l'impôt est remboursé entièrement (environ 
la moitié par le moyen d'un impôt remboursable au niveau de la société 
et le reste par les crédits d'impôt sur les dividendes accordés au 
niveau des actionnaires) lors de la distribution du revenu aux action-
naires. Ce revenu est ainsi soustrait entièrement à l'impôt des 
sociétés, lorsqu'il est distribué aux actionnaires. 

(ii) Le crédit d'impôt sur les dividendes au niveau des particuliers a pour 
résultat le remboursement d'environ 33.33 points de pourcentage de 
l'impôt des sociétés supposé être sous-jacent à la remise des dividendes. 
Ce crédit est défalqué des dividendes imposables versés par les sociétés 
publiques et privées, et il a pour effet de réduire et, dans bien des 
cas, plus que compenser la double imposition du revenu des particuliers 
qui provient des sociétés. 

(iii) La première tranche de $150,000 du revenu d'entreprise active (c'est-à-
dire le revenu qui ne provient pas des investissements) des sociétés 
privées contrôlées par des Canadiens est admissible au taux réduit, 
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environ 25  P.  cent, qui s'applique aux sociétés. Outre l'avantage 
manifeste d'un fardeau fiscal plus léger au niveau de la société, ce 
faible taux présente deux autres avantages importants. Premièrement, il 
offre aux particuliers à revenu élevé l'occasion de mettre leur revenu à 
l'abri des taux plus élevés qui s'appliquent à l'imposition du revenu 
des particuliers. Cet avantage est d'une grande importance puisque les 
taux d'impôt sur le revenu appliqués à ces particuliers dépasseraient, 
en général, 50 p. cent. Deuxièmement, puisque l'impôt, à ce taux (25 p. 
cent) est inférieur au montant du crédit d'impôt sur les dividendes 
(33.33 p. cent), le fardeau combiné de l'impôt sur les sociétés et sur 
les particuliers appliqué au revenu gagné par le biais d'une petite 
entreprise est inférieur à l'impôt que doivent payer les particuliers, 
par exemple, sur un montant comparable de revenu d'emploi ou sur le 
revenu d'une entreprise non constituée. Ainsi, au niveau de revenu de 
$50,000, l'impôt marginal combiné (impôt sur les sociétés et sur les 
particuliers) appliqué au revenu des petites entreprises n'est que de 
41 p. cent, comparativement à 50 p. cent dans le cas d'un salaire. 

(iv) Les revenus de sociétés privées sous forme de dividendes de sociétés de 
portefeuille sont exonérés de l'impôt ordinaire sur les sociétés (comme 
c'est le cas de tous les dividendes versés entre sociétés), mais ils 
font l'objet d'un impôt spécial (impôt de la Partie IV) qui est remboursé 
aux sociétés lorsque ces dividendes passent aux mains des actionnaires. 
Cet impôt a pour effet de dissuader les particuliers d'accumuler le 
revenu de ces investissements dans des sociétés privées. 

(v) Les pertes en capital admissibles sous forme d'équité ou d'endettement 
de toutes société canadiene privée sont déductibles, sans restriction, 
du revenu de toute source. Cette disposition s'applique aux pertes 
subies après 1977. 

Comme on peut le constater par l'exposé qui précède, le régime canadien est beaucoup 
plus généreux que le régime américain. Le Canada étend le taux peu élevé à une 
part considérablement plus grande du revenu des petites entreprises et il n'impose 
aucune pénalité spéciale à l'égard de la protection du revenu commercial au sein 
des sociétés. Le fardeau combiné de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt des 
particuliers, dans le cas du revenu des sociétés, est bien inférieur au Canada à 
ce qu'il est aux Etats-Unis, à cause de l'existence du crédit d'impôt appliqué aux 
dividendes. Ce crédit a pour effet d'abaisser encore l'impôt combiné des sociétés 
et des particuliers dans le cas du revenu des petites entreprises par rapport à 
l'impôt des salariés, par exemple. 

7. 	Les sociétés intérieures pour le commerce international (DISC)  

Aux Etats-Unis, la moitié de l'impôt des sociétés qui s'applique aux recettes 
liées à l'exportation peut être reportée au moment où le revenu est distribué aux 
actionnaires, si la société perçoit 95 p. cent de ses recettes de la vente à 
l'exportation. Ainsi, une société intérieure peut confier la vente de ses produits 
d'exportation à une filiale (appelée DISC) pour profiter de ce report. 

Les avantages des sociétés DISC ont été considérablement réduits en 1975 et 1976. 
D'abord, les bénéfices provenant de l'exportation de certains produits des ressources 
naturelles (pétrole, gaz, minéraux faisant l'objet d'une allocation d'épuisement) 
ont été soustraits à ces avantages. Ensuite il a été ajouté une disposition en 
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vertu de laquelle les avantages en question se limitent au revenu des exportations 
qui dépasse 67 p. cent des recettes d'exportation moyennes enregistrées au cours 
d'une période de base de quatre ans. Les effets d'une telle mesure varient d'après 
les sociétés en fonction du rapport qui existe entre la vente à l'exportation et 
la vente totale, mais, dans le cas d'une société qui exporte 10 p. cent de sa 
production, l'avantage maximum d'une société DISC est de reporter environ 1.2 point 
de pourcentage de l'impôt. 10  La moitié du revenu de la société DISC qui fait 
l'objet du report de l'impôt est imposable chez les actionnaires lorsqu'il est 
distribué, si l'actionnaire vend ses actions ou si la société n'est plus admissible 
à la qualité de société DISC. Dans la loi de l'impôt du Canada, il n'y a pas de 
disposition qui favorise ainsi la vente à l'exportation. 

8. 	Le régime d'amortissement 

En vertu des lois américaines, l'amortissement peut être calculé selon le mode 
linéaire, la méthode des deux tableaux d'amortissement et de solde, la méthode de 
la somme des chiffres des années et d'autres "méthodes cohérentes". Le système le 
plus fréquemment utilisé, à l'heure actuelle, pour la détermination de la durée 
utile (et par conséquent du taux d'amortissement) des actifs s'appelle le Système 
de l'échelle d'amortissement de l'actif en fonction des durées collectives (ADR, 
pour Asset Depreciation Range). Ce système se fonde sur de grandes catégories 
industrielles d'actifs auxquels on affecte une durée théorique. Les contribuables 
peuvent choisir la durée utile d'un actif de la catégorie au sein d'une échelle 
qui s'étend entre 20 p. cent de plus et 20 p. cent de moins que la durée théorique 
de la catégorie. Ainsi, par exemple, la machinerie et l'équipement servant à la 
fabrication des voitures automobiles ont une durée théorique de 12 ans, et n'importe 
lequel des articles particuliers de cette catégorie pourrait être affecté d'une 
durée utile se situant entre 9.5 et 14.5 années. 

La méthode d'amortissement utilisée au Canada est relativement simple. Tout 
l'actif amortissable est groupé au sein de quelque 30 grandes catégories et les 
actifs de chaque catégorie sont amortis à un taux donné selon la méthode de l'amor-
tissement décroissant. La méthode d'amortissement a été utilisée de temps à autre 
au Canada comme instrument de la politique fiscale, pour encourager les investisse-
ments au cours des périodes de croissance lente et pour diriger les investissements 
vers certaines activités. Comme exemples de tels encouragements utilisés à 
l'heure actuelle, mentionnons la mise immédiate au compte des dépenses des inves-
tissements pour la production de films canadiens et l'amortissement en deux ans du 
matériel de fabrication et de transformation,.du matériel de lutte contre la 
pollution et de l'installation des dispositifs d'extraction énergétique. En 
outre, les dépenses d'immobilisations des mines nouvelles et des travaux importants 
d'expansion de mines anciennes peuvent être entièrement amorties chaque année, 
selon la mesure du revenu de cette nouvelle mine ou de la partie nouvelle de la 
vieille mine. 

Cette évaluation est obtenue de la manière suivante. Si l'on suppose un 
revenu imposable total de $100, la part attribuable à l'exportation serait de 
$10. Toutefois, si la société DISC joue uniquement le rôle d'agent à commission 
de la société mère, les règles spéciales sur les prix qui s'appliquent entre 
compagnies restreindraient à $5 le revenu admissible de la société DISC. La 
moitié de cette somme, soit $2.50, serait admissible à l'ajournement d'impôt 
et l'épargne fiscale qui en résulterait serait de $1.20 (48 p. cent de $2.50). 
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Outre leur simplicité relative, les taux d'amortissement autorisés par le régime 
canadien sont, dans la plupart des cas, au moins aussi généreux que ceux des 
Etats-Unis. Voici quelques exemples des taux d'amortissement (selon la méthode de 
l'amortissement décroissant, sauf indication contraire) autorisés dans les deux 
pays à l'égard de certaines catégories déterminées d'actifs. 

- Les immeubles non résidentiels bénéficient d'un taux de 3.33 p. cent (au 
maximum) aux Etats-Unis, comparativement à 5 p. cent au Canada. Le 
logement résidentiel locatif peut être amorti à 4.4 p. cent aux Etats-
Unis (seulement dans le cas d'immeubles neufs) et à 5 p. cent au Canada. 

- La durée théorique de la machinerie et de l'équipement de fabrication 
varie selon les industries, aux Etats-Unis, mais elle s'établit généra-
lement entre 10 et 15 ans. La limite supérieure des taux d'amortisse-
ment autorisés est donc de 20 p. cent, selon la méthode de l'amortis-
sement régressif. Au Canada, tous ces biens peuvent être amortis en 
deux ans selon le mode linéaire (qui équivaut à un taux de 66 p. cent 
selon la méthode de l'amortissement décroissant). 

- Pour les avions commerciaux, l'amortissement est de 13.8 à 21.0 p. cent 
aux Etats - Unis, comparativement à 25 p. cent au Canada. 

- Les taux qui s'appliquent au matériel pour le traitement électronique 
des données et au logiciel des systèmes sont de 29 à 40 p. cent aux 
Etats-Unis et de 30 p. cent au Canada. 

- Pour les actifs miniers, le taux de dépréciation est de 16.7 à 25.0 p. 
cent aux Etats-Unis et de 30 p. cent au Canada (à l'exception des mines 
nouvelles et des agrandissements importants de mines anciennes; dans ces 
cas, l'actif peut être défalqué en entier du revenu de la mine nouvelle 
ou de la partie nouvelle de la vieille mine). 

- Les Etats-Unis permettent un amortissement boni, la première année, de 
20 p. cent des premiers $10,000 du coût d'un actif immobilier (excluant 
les bâtiments) acquis par une petite entreprise. Le Canada ne prévoit 
aucune disposition de ce genre. 

Une autre différence importante entre les méthodes d'amortissement du Canada et 
des Etats-Unis réside dans le traitement de l'actif au cours de la première année 
d'acquisition. Au Canada, on peut réclamer l'amortissement annuel entier de 
l'actif quelle que soit la date de son acquisition. Aux Etats-Unis, seules des 
sommes partielles (habituellement la moitié des montants annuels) sont autorisées 
la première année. L'année où l'on dispose d'un actif, aucune valeur d'amortissement 
ne peut être réclamée au Canada, alors que des sommes partielles sont autorisées à 
cet égard aux Etats-Unis. 

9. 	Les gains en capital au niveau des sociétés  

L'imposition des gains en capital au niveau des sociétés diffère considérablement 
dans les deux pays. Une des différences les plus importantes réside dans les taux 
d'imposition applicables à ces gains. Aux Etats-Unis, une société ne peut pas se 
prévaloir de l'exclusion de 50 p.  cent .à  l'égard des gains en capital à long 
terme, comme c'est le cas pour les particuliers. Les sociétés sont tenues d'inclure 
la totalité de ses gains en capital dans son revenu, mais peut calculer l'impôt 
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exigible sur les gains en capital à long terme en appliquant un taux spécial 
d'impôt de 30 p. cent. Ce taux alternatif n'est évidemment d'aucune valeur pour 
les petites entreprises qui sont assujetties aux taux réduits de 20-22 p. cent. 
Au Canada, par contre, les sociétés, comme les particuliers, sont tenues d'inclure 
la moitié seulement des gains en capital (à court ou à moyen terme) dans le 
revenu, et de payer l'impôt au taux requis. Pour les petites entreprises, le taux 
effectif d'impôt sur les gains en capital, au Canada, est d'environ 10-12.5 p. 
cent. Pour les grandes entreprises, ce taux s'établit à environ 20-25 p. cent. 
Ces taux sont sensiblement plus bas qu'aux Etats-Unis. 

Il existe d'autres différences importantes dans le traitement des gains en capital 
dans les deux pays. Plusieurs d'entre elles relèvent de la définition des gains 
en capital (contrastant avec le revenu d'entreprise ordinaire), de la période 
chronologique où ces gains sont réputés avoir été réalisés et où ils doivent être 
inclus dans le revenu aux fins d'impôt. Ces dispositions sont, toutefois, trop 
techniques pour qu'on en discute ici. 

Comparaisons de l'ensemble des impôts des sociétés  

Ainsi que l'indiquaient les pages précédentes, de nombreuses différences marquent 
la structure de l'impôt sur le revenu des sociétés dans les deux pays. Ces diffé-
rences aboutissent à une situation selon laquelle certaines sociétés sont avanta-
gées sur le plan fiscal dans un des pays et d'autres dans l'autre. Il n'est donc 
pas possible de faire des généralisations même qualitatives au sujet des fardeaux 
fiscaux relatifs en se fondant uniquement sur l'étude des lois fiscales. Le seul 
moyen pratique d'évaluer l'importance des différences qui existent entre les deux 
régimes, est de comparer la totalité des impôts que les sociétés doivent payer 
dans chacun des deux pays. Une telle comparaison à l'égard de l'ensemble de 
toutes les sociétés et, ensuite, à l'égard des principaux secteurs industriels est 
fournie ci-après. De toute évidence, de telles comparaisons globales n'indiquent 
que des différences générales et ne peuvent préciser quelles sont les différences 
fiscales relatives qui s'appliquent à chacune des sociétés. 

Il n'est utile de comparer les impôts des deux pays que si l'on réussit à exprimer 
ces impôts sous forme de pourcentage d'une mesure économique valable du revenu des 
sociétés. Les bénéfices comptables des sociétés, tels que publiés dans les états 
financiers, remplacent habituellement cette mesure. Une telle méthode n'est 
satisfaisante, dans la situation qui nous intéresse ici, que si les concepts de 
comptabilité utilisés pour la détermination du revenu comptable sont semblables 
dans les deux pays. Heureusement, c'est habituellement le cas, et les systèmes de 
comptabilité diffèrent d'une manière importante seulement quant à la méthode 
utilisée pour l'évaluation des inventaires, soit l'épuisement à rebours aux Etats-
Unis à l'égard de certaines sociétés, et l'épuisement successif au Canada. Ainsi 
que mentionné plus haut, la méthode de l'épuisement à rebours constitue un facteur 
de baisse dans la mesure des bénéfices comptables aux Etats-Unis. Il faudra tenir 
compte de ce facteur dans toutes les comparaisons portant sur le Canada et les 
Etats-Unis. 

Le tableau 12 présente les taux estimatifs de l'impôt réel des sociétés (impôts 
des sociétés en pourcentage des bénéfices de sociétés) enregistrés aux Etats-Unis3 
et au Canada au cours des années 1972 à 1977, d'après les données statistiques des 
Comptes nationaux. Le tableau contient deux séries de taux d'imposition en 
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Tableau 12 

IMPOT GLOBAL SUR LE REVENU DES SOCIETES EN POURCENTAGE 
DE LEURS BENEFICES, CANADA ET ETATS-UNIS, 1972-1977 

Impôt des sociétés en pourcentage des bénéfices  

Non ajusté 	 Ajusté  

Année 	 Canada 	Etats-Unis 	Etats-Unis  

1972 	 36.2 	41.1 	 44.2 

1973 	 32.8 	40.0 	 42.8 

1974 	 35.1 	38.7 	 42.6 

1975 	 37.8 	38.8 	 41.3 

1976 	 36.6 	' 	39.1 	 N.A. 

1977 	 33.4 	39.4 	 N.A. 

Source: 	Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et des dépenses; U.S. 
Department of Commerce, Survey of Current Business; U.S. Department of Treasury, 
Internal Revenue Service, Corporation Income Tax Returns, 1973.  Voir les notes du 
tableau 1 à l'Annexe. 

ce qui concerne les Etats-Unis: les taux non rajustés et les taux rajustés. On 
obtient les taux non rajustés en divisant tout simplement les revenus de l'impôt 
sur les sociétés par les bénéfices des sociétés, essentiellement sous la forme 
selon laquelle ils paraissent dans les Comptes nationaux. Le seul rajustement 
effectué à l'égard des données des Comptes nationaux a consisté à exclure les 
chiffres relatifs au "Federal Reserve System" tant des bénéfices que des impôts, 
de manière à rendre la comparaison compatible avec les canadiennes, lesquelles 
excluent les bénéfices de la Banque du Canada des recettes fiscales et les affecteut 
aux revenus de placements du gouvernement. Ces taux non rajustés comportent deux 	' 
incohérérices importantes qui exigent les rajustements suivants. 

Premièrement, dans le calcul des taux effectifs de l'impôt sur les sociétés, il 
faut rendre le numérateur (total des impôts) et le dénominateur (total des bénéficés) 
cohérents entre eux quant à l'inclusion ou l'exclusion des impôts et taxes d'origine 
étrangère. La mesure des bénéfices que fournissent les Comptes nationaux comprend 
le revenu d'origine étrangère des sociétés selon que ces bénéfices sont effectivement 
reçus. Cette somme est généralement un montant net, établi après le paiement des 
impôts étrangers. Aux fins de l'impôt, toutefois, les sociétés sont tenues de 
calculer de nouveau leur revenu d'origine étrangère, conformément aux lois 
américaines, et de faire rapport sur ce revenu selon que celui-ci s'établit 
avant le paiement de tout impôt. Pour obtenir une mesure "correcte" du revenu 
mondial, avant tout impôt, des sociétés, il est donc nécessaire de remplacer 
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la mesure du revenu d'origine étrangère fournie par les Comptes nationaux par le 
montant du revenu de source étrangère qui fait l'objet des déclarations d' impôt.11 

Un rajustement semblable s'impose à l'égard de la mesure des recettes de l'impôt 
américain provenant des sociétés, fournie par les Comptes nationaux. Aux fins 
des Comptes nationaux, ces recettes sont définies comme incluant uniquement les 
impôts intérieurs, compte tenu de tout crédit accordé à l'égard des impôts 
étrangers. De toute évidence, cette mesure n'est pas très satisfaisante. Si la 
mesure des bénéfices doit comprendre le revenu mondial des sociétés, la mesure 
des impôts devrait aussi comprendre les impôts mondiaux sur ce revenu. Il 
faudrait pour cela que les impôts étrangers soient ajoutés aux impôts intérieurs 
dans le calcul des taux d'impôt effectifs. Nous avons jugé, toutefois, que 
cette approche ne convenait pas pour notre étude, surtout parce que les taux 
d'imposition effectifs qui en auraient résulté auraient fourni la mesure des 
taux appliqués dans l'ensemble des régimes fiscaux du monde, plutôt que celle 
des taux du régime d'imposition des Etats-Unis pris isolément. L'approche 
adoptée a consisté à utliser les impôts intérieurs bruts, sans crédit pour les 
impôts payés à l'étranger, c'est-à-dire que les crédits pour l'impôt étranger 
ont été rajoutés à l'évaluation faite par les Comptes nationaux des impôts des 
sociétés. Ces valeurs rajoutées constituent une mesure des impôts pouvant être 
versés aux Etats-Unis sur le revenu mondial des sociétés américaines, abstraction 
faite de l'influence des impôts perçus par les gouvernements étrangers. 

Dans la plupart des cas, les deux approches décrites ci-dessus aboutiraient aux 
mêmes résultats, puisque les crédits pour impôts étrangers sont généralement 
égaux aux impôts étrangers. Les résultats différeraient, toutefois, si les taux 
d'impôt étrangers étaient supérieurs aux taux américains car, dans ce cas, les 
crédits pour impôts étrangers seraient inférieurs au montant des impôts perçus à 
l'étranger. Le rajustement adopté ici fournirait en l'occurrence une meilleure 
indication du fardeau fiscal américain potentiel. 

La deuxième incohérence nécessitant un rajustement des données a trait au traitement 
des sociétés qui bénéficient de l'option fiscale aux E.-U. (sous-chapitre S). 
Puisque ces sociétés sont traitées essentiellement comme des associations aux 
fins de l'impôt, leurs bénéfices devraient être soustraits des bénéfices du 
secteur des sociétés. Leur inclusion dans ce dernier secteur aurait été correcte 
si l'impôt évalué sur leur revenu au niveau des actionnaires avait été rajouté à 
l'évaluation des impôts sur les sociétés. 12  

Il faut noter que la mesure fiscale du revenu de source étrangère n'inclut 
pas tout le revenu étranger des sociétés américaines, mais seulement la 
partie qui est remise ou rapatriée. En d'autres termes, on n'est pas tenu 
d'incorporer à la base fiscale des Etats-Unis le revenu gagné à l'étranger 
qui n'est pas rapatrié. 

Pour obtenir l'explication détaillée de ces rajustements et de certains 
autres, voir Emil M. Sunley Jr., "Effective Corporate Tax Rates and 
Integtration", Tax Notes, Vol. III, n °  34, 25 août 1975; Emil M. Sunley Jr., 
"Effective Corporate Tax Rates: Towards a More Precise Figure", Tax 
Notes, Vol. IV, n e  9, l er  mars 1976; et U.S. Department of the Treasury, 
Effective Income Tax Rates Paid by United States Corporations in 1972, 
mai 1978. 
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On obtient la deuxième série de taux effectifs d'imposition des Etats-Unis en 
effectuant les deux rajustements évoqués plus haut. 

On peut se demander pourquoi ces rajustements n'ont pas été faits dans le calcul 
des taux effectifs de l'imposition dans le cas du Canada. Etant donné que la Loi 
de l'impôt sur le revenu du Canada ne contient aucune disposition qui fournisse 
l'option fiscale à certaines sociétés, seul le premier rajustement, qui porte sur 
le revenu et les impôts étrangers, était nécessaire dans le cas du Canada. 13 

 Malheureusement, le caractère incomplet des données n'a pas permis ce rajustement. 
Le revenu et les impôts de sources étrangères sont toutefois très faibles au 
Canada, à la fois en chiffres absolus et en valeurs relatives par rapport aux 
Etats - Unis. Par exemple, la valeur totale des crédits pour impôts étrangers 
accordés à l'égard de l'impôt sur le revenu des sociétés au Canada n'a été que de 
$39 millions (moins d'un p. cent des impôts totaux sur le revenu des sociétés) en 
1973, dernière année à l'égard de laquelle nous possédions cette évaluation. Par 
contre, le montant des crédits pour impôts étrangers réclamés aux Etats-Unis en 
1973 a été de $9,620 millions (près de 20 p. cent du total des impôts perçus des 
sociétés). L'absence d'un rajustement comparable à l'égard des données canadiennes 
ne devrait donc pas infléchir les résultats dans une mesure importante. 14  

Si l'on se reporte encore une fois au tableau 12, on constate que les taux effectifs 
de l'imposition des sociétés a toujours été plus bas au Canada qu'aux Etats-Unis 
au cours de la période de 1972 à 1977. En moyenne, le taux de fiscalité du Canada 
a été inférieur de 4.2 points de pourcentage dans le cas des données non rajustées. 
La différence est encore plus considérable lorsque la comparaison porte sur les 
taux rajustés des Etats-Unis. Les données statistiques font aussi apparaître avec 
netteté une tendance à la baisse de ces taux dans les deux pays. Les facteurs qui 
expliquent ce fait au Canada sont l'abaissement graduel du taux d'imposition de 
base des sociétés, passé de 50 p. cent à 46 p. cent au cours de la période de 1972 
à 1976, l'adoption des mesures d'incitation à l'égard des entreprises de fabrication 
et de transformation, l'augmentation de la déduction accordée à la petite entreprise, 
l'allocation de 3 p. cent sur les inventaires et d'autres mesures d'encouragement. 
Alors que le taux de base, aux Etats-Unis, est demeuré inchangé à 48 p. cent, des 
réductions fiscales ont été accordées sous forme d'extension des taux réduits 
(portés de $25,000 à $50,000 de revenu) et de l'autorisation de différer l'impôt 
sur le revenu des exportations par l'utilisation des DISC. Les augmentations du 
taux d'imposition au Canada, en 1974 et 1975, sont attribuables à une imposition 
plus forte du secteur des ressources, ainsi qu'à la mise en vigueur d'une surtaxe 
temporaire de 10 p. cent. 

A l'égard d'un grand nombre de contribuables, le crédit d'impôt à l'égard 
des dividendes, au Canada, aboutit au même résultat que les dispositions 
américaines relatives aux sociétés qui ont l'option fiscale. Toutefois, 
aucun rajustement n'est nécessaire à l'égard de ce crédit dans le calcul 
des taux effectifs de l'impôt des sociétés au Canada, puisque tous les 
revenus sont soumis au départ à l'impôt sur le revenu des sociétés et que 
le crédit s'applique uniquement à l'impôt sur le revenu des particuliers. 

Plutôt que de calculer le fardeau fiscal potentiel à l'égard du revenu 
mondial, on aurait pu comparer les impôts intérieurs sur le revenu de 
source intérieure dans les deux pays. Malheureusement, le caractère des 
données empêche une telle comparaison. 
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C 	Comparaison de l'assujettissement des principaux secteurs industriels  

Le tableau 13 nous permet de comparer les taux d'imposition effectifs des princi-
paux secteurs industriels. Ces données se fondent sur les données fournies dans 
les déclarations des sociétés. Ils diffèrent donc quelque peu des données des 
Comptes nationaux présentées au tableau 12. Malheureusement, à cause du long 
délai qui marque l'obtention des données fiscales, la dernière année à l'égard de 
laquelle cette comparaison soit possible est 1973. Les données fiscales, dans le 
cas du Canada, existent à l'égard de 1974 et de 1975 et, pour que les renseignements 
soient le plus complet possible, elles sont reproduites dans le tableau. Des 
données statistiques sur les bénéfices et les impôts des sociétés, par industrie, 
existent à l'égard d'années plus récentes dans le cas des deux pays, et elles se 
fondent sur les états financiers trimestriels et annuels des sociétés. Nous avons 
constaté, toutefois, que ces données se prêtent mal aux comparaisons, à cause de 
l'utilisation de concepts différents ou du caractère douteux de leur validité. 

Tableau 13 

IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES EN POURCENTAGE DES BENEFICES 
COMPTABLES, CANADA ET ETATS-UNIS, PAR SECTEUR 

Secteur 
Etats-Unis 	 Canada  

1973 	 1973 	1974 	1975 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines 
Fabrication 
Construction 
Transports, communications 

et services publics 
Commerce de gros 
Commerce de détail 
Finance 
Services 

Total 

	

39.5 	 19.0 	26.0 	35.5 

	

42.8 	 15.2 	25.7 	32.6 

	

43.0 	 31.7 	31.6 	34.6 

	

56.2 	 32.1 	30.0 	31.7 

	

25.8 	 27.1 	27.5 	27.5 

	

35.9 	 41.3 	41.7 	44.8 

	

45.0 	 36.8 	36.5 	38.3 

	

35.3 	 34.7 	35.4 	37.7 

	

50.5 	 39.8 	34.6 	39.0 

39.7 	 3.10 	32.4 	35.4 

Sources: Statistique Canada, Statistiques fiscales des sociétés, diverses années; 
U.S. Department of Treasury, Internal Revenue Service, Corporation Income Tax  
Returns, 1973. 

Notes: Voir l'Annexe. 

Encore une fois, les taux effectifs d'imposition sont calculés en divisant le 
total des impôts des sociétés d'une industrie donnée par le total des bénéfices 
comptables de cette industrie. Il a toutefois fallu effectuer quatre rajustements 
aux fins de ces calculs. Premièrement, les dividendes entre sociétés ont été 
soustraits des bénéfices comptables pour éviter de faire compter deux fois le 
revenu en provenance des sociétés. Deuxièmement, il n'existe aucune donnée 
statistique sur les impôts sur le revenu perçus par les Etats et municipalités 
aux Etats-Unis, en fonction des secteurs. On a donc supposé que ces impôts 
représentent un pourcentage constant (6.28 p. cent, d'après les données globales) 
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des impôts fédéraux dans toutes les industries. Les deux autres rajustements ont 
trait au revenu et aux impôts de provenance étrangère, ainsi qu'aux sociétés à 
option fiscale aux Etats-Unis, selon la description fournie dans la section 
précédente. 

Ces données appuient la conclusion générale énoncée plus haut, soit que les taux 
d'imposition sont plus faibles au Canada qu'aux Etats-Unis. Toutefois, comme on 
peut s'y attendre, il existe des différences considérables entre les taux effectifs 
d'imposition des diverses industries, à la fois au sein de chacun des pays, et si 
l'on compare les deux pays. Le taux effectif d'imposition de l'industrie de la 
fabrication au Canada, par exemple, a été inférieur de 11.3 points de pourcentage 
à celui des Etats-Unis en 1973. Par contre, le commerce du gros a subi un désa -
vantage fiscal de 5.4 points de pourcentage au Canada. On constate aussi que des 
différences considérables ont marqué les taux effectifs d'imposition à différentes 
époques, au Canada. 

Si l'on veut comprendre les variations constatées dans les taux effectifs d'impo -
sition à l'intérieur de chacun des pays et entre les deux pays, il est utile de 
noter que ces taux se composent de deux éléments principaux. Premièrement, les 
variations des taux d'imposition s'expliquent par la définition du revenu imposable 
par rapport au revenu comptable. De nombreuses réductions du revenu imposable 
sont incorporées sous forme de mesures d'encouragement dans les régimes fiscaux 
des deux pays. Des taux généreux d'amortissement et d'épuisement à des fins 
fiscales, le transfert de certains articles d'immobilisation au chapitre des 
dépenses, et d'autres mesures d'encouragement et déductions, tout cela a pour 
effet de porter le revenu imposable à un niveau considérablement inférieur à celui 
du revenu comptable. Les pertes d'entreprises constituent une autre source impor -
tante des différences qui existent entre le revenu imposable et les bénéfices 
comptables. La valeur des bénéfices comptables (utilisée pour le calcul des taux 
effectifs d'imposition) se mesure après déduction de toutes les pertes qui s'appli-
quent à l'année courante. Le revenu imposable, par contre, ne saurait, par défini-
tion, accuser une valeur négative. Ainsi, par exemple, si deux sociétés faisaient 
état, l'une d'un revenu positif de $1,000 et l'autre d'une perte de $500, leur 
revenu imposable global serait de $1,000 (dans l'hypothèse où il n'existerait 
aucune autre différence entre le revenu comptable et le revenu imposable), alors 
que leurs bénéfices comptables nets globaux ne seraient que de $500. Le calcul des 
taux d'imposition effectifs par rapport aux bénéfices comptables est donc influencé 
par la quantité des pertes; plus ces pertes sont élevées, plus les taux d'imposition 
effectifs seraient élevés, même s'il n'y avait aucune différence ou changement du 
taux d'imposition appliqué aux sociétés présentant un revenu positif. 

Deuxièmement, étant donné son revenu imposable, le total des impôts payés par la 
société dépend de la structure des taux et des crédits d'impôt qui s'y appliquent. 
Dans les deux pays, les petites entreprises profitent de taux inférieurs à ceux 
qui s'appliquent aux grandes entreprises pour ce qui est de l'impôt dont est 
frappé le revenu imposable. C'est ainsi qu'une industrie caractérisée par la 
grande taille des entreprises aura tendance à accuser un taux plus élevé d'imposi-
tion du revenu imposable. Les deux pays accordent divers crédits d'impôt (par 
exemple, le crédit d'impôt à l'investissement, le crédit pour l'impôt versé à 
l'étranger, le crédit d'incitation au travail) qui produisent aussi des variations 
dans le taux d'imposition mesuré. En outre, certains revenus peuvent être imposés 
à des taux plus faibles. On en trouve un exemple dans le taux d'imposition 
réduit qui s'applique, au Canada, aux bénéfices des entreprises de fabrication et 
de transformation. 
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Les tableaux 14 et 15 traduisent ces deux sources de variation en taux effectifs 
d'imposition. Le premier tableau présente le revenu imposable en pourcentage des 
bénéfices comptables et le deuxième montre quels sont les impôts des sociétés en 
pourcentage du revenu imposable. Il convient, à ce sujet, de faire les observations 
suivantes. 

(i) L'augmentation des taux d'imposition effectifs mesurés par rapport aux 
bénéfices comptables au Canada (illustrée au tableau 13) est attribuable, 
dans une grande mesure, à des pertes d'entreprises accrues et non à des 
augmentations de l'impôt statutaire. Cela ressort le plus manifestement 
du fait que, si les impôts des sociétés, en pourcentage du revenu 
imposable (tableau 15), ont diminué au cours de la période à l'étude, le 
revenu imposable, en pourcentage des bénéfices comptables (tableau 14), 
a augmenté. Le seul changement statutaire digne de mention qui aurait 
pu faire monter le taux du revenu imposable par rapport aux bénéfices 
comptables est l'admissibilité en déduction des droits provinciaux, dont 
l'effet se limite aux secteurs des mines et des ressources. Pour ce qui 
est des autres secteurs, les augmentations du ratio constitué par le 
revenu imposable par rapport aux bénéfices comptables sont attribuables 
surtout à des pertes d'entreprises plus élevées. D'une manière globale, 
ces pertes de l'année courante ont augmenté de quelque 73 p. cent entre 
1973 et 1975 comparativement à une augmentation de 58 p. cent du revenu 
imposable. Ce phénomène rend quelque peu trompeuses les comparaisons 
qui portent sur une seule année, et il masque aussi les changements 
sous-jacents qui ont été apportés, dans le temps, au fardeau fiscal. 
Malheureusement, l'absence de données statistiques américaines à l'égard 
de 1974 et 1975, ne permet pas d'étendre la comparaison au-delà de 1973. 

(ii) En agriculture, le taux d'imposition canadien, en 1973, a été bien 
inférieur à celui des Etats-Unis. Cette situation est attribuable en 
partie au fait que quelque 80 p. cent du revenu imposable de ce secteur 
est admissible à la déduction accordée par le Canada à la petite entre-
prise. Remarquons que la déduction au profit de la petite entreprise ne 
s'applique qu'à 17.7 p. cent du revenu imposable global de toutes les 
industries. C'est pourquoi le taux d'imposition s'appliquant au revenu 
imposable dans le secteur de l'agriculture est le plus faible qui se 
trouve au Canada, ainsi que l'illustre le tableau 15. Les augmentations 
des taux d'imposition effectifs mesurés, au Canada, après 1973 s'expliquent 
par la hausse des pertes subies dans le secteur agricole. 

(iii) Dans le secteur des mines, les taux de l'imposition canadienne par 
rapport au revenu comptable ont été bien inférieurs à ceux des Etats-
Unis. Une partie de cette situation est attribuable aux dispositions 
généreuses de la législation canadienne en matière de déductions et 
d'amortissement à l'égard des activités liées à l'exploration et à la 
mise en valeur, de l'ajournement d'impôt de trois ans pour nouvelles 
mines (mesures qui n'existent plus depuis 1973) et du régime d'alloca-
tions du coût en capital. Ces mesures font plus que compenser les 
dispositions généreuses aux Etats-Unis à l'égard de l'épuisement des 
ressources. Ainsi, le ratio canadien du revenu imposable par rapport 
aux bénéfices comptables, dans ce secteur, n'a été que de 30.6 p. cent ' 
comparativement à 80 p. cent aux Etats-Unis en 1973. Les augmentations 

50 



1975 1973 	 1973 	1974 
(en pourcentage) 

Secteur 

Etats-Unis  
1973 

Canada 
1973 	1974 

(en pourcentage) 
Secteur 1975 

30.5 
34.9 
40.0 
37.7 

40.3 
53.4 
50.0 
42.1 

47.4 
42.9 
38.5 
43.3 
39.4 

42.3 
48.1 
45.7 
48.7 
41.0 

	

32.7 	32.1 

	

49.7 	40.4 

	

42.7 	41.6 

	

37.7 	36.4 

	

48.1 	49.2 

	

44.1 	44.5 

	

38.3 	38.6 

	

44.6 	44.8 

	

40.8 	40.7 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines 
Fabrication 
Construction 
Transports, communications 

et services publics 
Commerce de gros 
Commerce de détail 
Finance 
Services 

Tableau 14 

REVENU IMPOSABLE DES SOCIETES EN POURCENTAGE DU REVENU 
COMPTABLE, CANADA ET ETATS-UNIS, PAR SECTEUR  

Etats-Unis 	 Canada 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines 
Fabrication 
Construction 
Transports, .communications 

et services publics 
Commerce de gros 
Commerce de détail 
Finance 
Services 

98.1 
80.3 
86.1 
133.7 

61.1 
74.6 
98.4 
72.5 

123.1 

	

58.0 	80.9 

	

30.6 	64.1 

	

74.2 	76.0 

	

85.0 	82.3 

	

56.2 	55.8 

	

93.5 	93.6 

	

96.1 	94.4 

	

77.9 	79.0 

	

97.7 	85.1 

116.5 
93.3 
86.5 
84.1 

58.0 
104.7 
99.6 
87.1 
99.0 

Total 	 81.9 	 71.8 	77.0 	88.3 

Notes: Voir les notes du tableau 13 à l'Annexe. 

Tableau 15 

IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES EN POURCENTAGE DU REVENU 
IMPOSABLE, PAR SECTEUR 	 

Total 	 48.4 	 43.2 	42.1 	40.1 

Notes: Voir les notes du tableau 13 à l'Annexe. 
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subséquentes de ce ratio au Canada résultent de la décision de ne plus 
admettre les droits provinciaux à titre de dépenses déductibles, du 
rejet de l'ajournement antérieurement accordé aux mines nouvelles et 
d'autres changements ayant trait à l'allocation pour épuisement, ainsi 
qu'à la déduction des dépenses consacrées à l'exploration et à la mise 
en valeur. L'impôt, en pourcentage du revenu imposable, a toutefois 
diminué entre 1974 et 1975, ce qui s'explique surtout par l'adoption de 
l'abattement fédéral des bénéfices réalisés sur les ressources, en 1974, 
et par les remises provinciales destinées à compenser l'augmentation des 
recettes provinciales de l'impôt sur le revenu causée par la modification 
du traitement des droits. 

(iv) Dans le secteur de la fabrication, le taux effectif de l'imposition au 
Canada est, encore une fois, bien inférieur à celui des Etats-Unis. 
Cette situation est attribuable en partie au taux moins élevé imposé par 
le fédéral sur le revenu des entreprises de fabrication et de tranfor-
mation, lequel explique le ratio de l'impôt sur le revenu imposable. Au 
Canada, ce rapport est de 42.7 p. cent, alors qu'il est de quelque 50 p. 
cent aux Etats-Unis, où il constitue le deuxième, en importance, parmi 
tous les secteurs économiques de ce pays. En outre, l'amortissement en 
deux ans des actifs des entreprises de fabrication et de transformation 
abaisse le ratio canadien du revenu imposable sur le revenu comptable 
comparativement à ce qui se passe aux Etats-Unis. La différence que 
l'on constate à l'avantage du Canada augmenterait les années subséquentes, 
puisque le crédit d'impôt canadien à l'investissement n'a été appliqué 
que pendant la moitié de 1975. 

(v) Les taux d'imposition effectifs dans le secteur de la construction, sont 
aussi inférieurs, au Canada, à ce qu'ils sont aux Etats-Unis. Il 
semble, toutefois, que cette situation traduise un niveau plus élevé des 
pertes subies aux Etats-Unis, en 1973, par rapport à celles du Canada, 
comme on peut le constater par la différence perceptible qui existe 
entre les deux pays quant au ratio du revenu imposable sur les bénéfices 
comptables. 

(vi) Le taux d'imposition effectif des bénéfices comptables dans la catégorie 
industrielle du commerce du gros est bien supérieur, au Canada, à ce 
qu'il est aux Etats-Unis (tableau 13). C'est que, en vertu des disposi-
tions DISC des Etats-Unis, de nombreuses entreprises de fabrication se 
sont dotées de filiales distinctes admissibles à la qualité de DISC. 
Ces entités sont essentiellement des organisations de vente de gros qui 
exercent leur activité sur les marchés d'exportation et qui sont classées, 
par conséquent, dans la catégorie du commerce de gros. Le fait que leur 
revenu n'est pas imposé directement explique un taux d'imposition plus 
bas. Cette classification des DISC fait aussi que les taux d'imposition 
s'appliquant aux autres secteurs des Etats-Unis, notamment à celui de la 
fabrication, sont légèrement exagérés. En soustrayant le revenu des 
DISC du secteur du commerce de gros, le taux d'imposition de ce secteur 
monterait à 46.2 p. cent, alors que l'addition du revenu non imposé 
pertinent des DISC au secteur de la fabrication abaisserait le taux 
d'imposition effectif de ce secteur, aux Etats-Unis, de 1.5 point de 
pourcentage, pour le porter à 41.5 p. cent du revenu comptable, ce qui 
demeure bien supérieur aux taux canadiens. 
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(vii) Le taux d'imposition effectif du secteur du commerce de détail, au 
Canada, est inférieur à celui des E.-U., ce qui traduit un ratio moindre 
de l'impôt sur le revenu imposable. Cette situation est encore attribuable 
à la déduction pour la petite entreprise, qui s'applique à plus de 50 p. 
cent du revenu imposable de ce secteur, au Canada. 

Lorsqu'on veut évaluer l'impact du régime fiscal sur les sociétés, il faut tenir 
compte des autres impôts prélevés, outre l'impôt sur le revenu des sociétés. 
Malheureusement, de graves insuffisances des données, notamment aux Etats-Unis, 
empêchent de calculer les taux d'imposition effectifs comprenant les autres 
impôts, tels les impôts fonciers et de sécurité sociale, avec un degré de précision 
qui justifierait de présenter ces résultats dans ce document. Toutefois, les 
données qui existent permettent d'établir deux conclusions qualitatives. 

Premièrement, à l'exception du secteur des mines, les autres impôts prélevés sur 
les sociétés ont pour effet d'accentuer la différence entre les taux d'imposition 
effectifs des deux pays, à l'avantage du Canada, sous-entendant ainsi que ces 
autres impôts sont plus faibles au Canada qu'aux Etats-Unis. Dans le secteur des 
mines, l'addition des impôts et des droits provinciaux sur les mines a pour effet 
de renverser cette situation fiscale au Canada. Toutefois, il ne faut pas nécessai-
rement conclure que ce secteur accuse des coûts plus élevés au Canada puisque, aux 
Etats-Unis, une proportion passablement plus grande de ces ressources relève du 
régime de la propriété privée, de sorte que les droits et les loyers payés par les 
compagnies aux propriétaires privés sont comptés comme des dépenses d'affaires 
ordinaires, plutôt que des impôts versés aux gouvernements. 

Deuxièmement, la dépendance plus grande des Etats-Unis à l'égard des impôts de 
sécurité sociale relève davantage le taux d'imposition effectif des Etats-Unis, 
par rapport au Canada, dans les industries à grande concentration de main-d'oeuvre 
telles la construction, la vente de gros et au détail et les services. 

D 	Comparaison caractéristique de sociétés dans les deux pays  

Les comparaisons faites dans la section précédente visaient à déterminer les 
fardeaux fiscaux relatifs dans les deux pays. Toutefois, ainsi que mentionné, il 
existe des différences importantes sur les plans théorique et statistique entre 
les sources disponibles de données publiées qui les rendent moins comparables que 
souhaité. Par exemple, les différences conceptuelles de comptabilité rendent 
imprécises les comparaisons des ratios de l'impôt sur le revenu comptable; des 
difficultés surgissent en raison des sociétés de pertes; et les taux d'imposition 
des divers groupes industriels sont infléchis selon la composition de chaque 
secteur en grandes et en petites entreprises. De plus, les comparaisons effectuées 
plus haut, du fait qu'elles s'appuient sur des données statistiques qui s'arrêtent 
à 1975, ne peuvent tenir compte des différences qui existent actuellement entre 
les deux pays sur le plan de la structure fiscale. Cette sous-section complémente 
les comparaisons précédentes en examinant les taux d'imposition s'appliquant à des 
sociétés hypothétiques et caractéristiques des deux pays, d'une manière qui évite 
les difficultés statistiques et théoriques soulevées par l'interprétation de 
comparaisons plus globales. En outre, les comparaisons faites dans cette sous-
section illustrent les variations qui marquent les taux d'imposition à l'intérieur 
de chacun des pays, en fonction des diverses provinces et des divers Etats où les 
sociétés exercent leur activité. Les comparaisons se fondent sur les régimes 
d'imposition de 1978, tels qu'ils s'appliquent présentement dans les deux pays. 
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Les sociétés caractéristiques qui ont été imaginées relèvent des catégories de la 
fabrication et de la vente au détail. Le secteur de la fabrication a été choisi à 
cause de son importance dans l'économie, et parce que les commentateurs qui traitent 
des effets.du régime fiscal sur la concurrence internationale et sur l'apport 
international de capitaux pour le financement des nouveaux investissements, ont le 
plus souvent concentré leurs propos sur ce secteur. Le secteur du commerce de 
détail a aussi été choisi, parce que les entreprises de ce secteur sont de struc -
tures matérielle et financière différentes du secteur de la fabrication, utilisant, 
par exemple, moins de capital amortissable fixe par rapport aux inventaires. Les 
entreprises caractéristiques de ces deux secteurs sont donc aptes à fournir un 
tableau des taux d'imposition s'appliquant à un large éventail d'entreprises 
possédant des caractères différents. 

On suppose que la structure financière des entreprises caractéristiques est la 
moyenne des entreprises qui existent effectivement au Canada dans les secteurs de 
la fabrication et de la vente au détail respectivement. Dans chaque cas, on 
suppose que l'entreprise caractéristique enregistre un taux de rendement, avant 
impôt, de 20 p. cent. On présente aussi des comparaisons à l'égard des entreprises 
"plus petites" de chaque secteur. Ces entreprises sont présumées être des versions 
réduites de l'entreprise moyenne du secteur étudié, et on suppose également qu'elles 
ont la même structure financière, par rapport à leur taille, que l'entreprise 
moyenne. Trois valeurs différentes sont affectées aux petites entreprises pour ce 
qui est des bénéfices comptables avant impôt: $20,000, $50,000 et $100,000. Par 
contre, on suppose que les bénéfices comptables de la "grande" entreprise sont de 
l'ordre de $4 millions. 

On suppose que toutes les entreprises caractéristiques sont "mûres" et qu'elles 
enregistrent une croissance (actifs, passifs et revenu réel) de,5 p. cent par 
année. Pour analyser les effets de la déduction de 3 p. cent sur les inventaires 
au Canada et du recours à la comptabilité selon la méthode.de  l'épuisement à 
rebours utilisée aux Etats-Unis, on suppose, dans les calculs, un taux d'inflation 
à long terme de 5 p. cent. Pour éviter les difficultés de comparaison attribuables 
à la différence des méthodes de comptabilité utilisées dans les deux pays, on 
exprime les taux d'imposition en pourcentage du revenu comptable avant les rajuste-
ments rendus nécessaires par la méthode de l'épuisement à rebours. Cette dernière 
méthode est évidemment prise en considération dans le calcul de l'impôt américain. 

Il est possible que les entreprises caractéristiques n'aient rien en commun avec 
quelque entreprise existante et, à n'en pas douter, on pourrait inventer des 
exemples montrant que le régime fiscal d'un des deux pays est supérieur à celui de 
l'autre. Néanmoins, les résultats qui suivent indiquent assez bien, d'une manière 
générale, les différences qui existent entre les deux pays. 

Il faut aussi noter que, parce qu'on suppose les entreprises canadiennes et 
américaines identiques, les comparaisons portent uniquement sur les différences 
des conditions économiques ou autres pouvant influencer les taux d'imposition 
appliqués aux entreprises des deux pays. Les différences dans les régimes fiscaux 
dont il est tenu compte comprennent les différences quant à l'amortissement 
autorisé, aux taux d'imposition statutaires (fédéral, des Etats et provinces), au 
traitement des dividendes entre sociétés, au traitement des inventaires et aux 
différences portant sur le crédit d'impôt à l'investissement dans les deux pays. 
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30.2 
31.9 
32.7 

41.5 
43.2 
45.0 

Afin-de fournir une indication quant à l'éventail des impôts dans les' diverses 
provinces et les divers Etats, les impôts . sont calculés à l'égard de "grandes" 	- 
entreprises canadiennes tirant chacune la totalité de leur revenu en Ontario, 'en 
Alberta et aU Manitoba. Les taux d'impôt sur les sociétés, dans ces provinces,: 
sont respectivement de 13 p. cent, Hl p. cent et 15 p. cent. Dans le càs des 
Etats-Unis, 'on examine des entreprises caractéristiques dont l'activité se déploie.' 
dans les Etats de New York, du Texas et de l'Ohio. New York possède un taux élevé 
d'imposition des sociétés, celui de l'Ohio est légèrement supérieur à la moyenne, 
tandis que le Texas n'impose pas le:revenu des sociétés. Les comparaisons qui ' 
portent sur les "petites" entreprises se Iimitent . aux sociétés de l'Ontario et de 
l'Ohio, comme moyenne approximative des taux dans chacun des pays. Il n'est pas 
tenu compte, dans ces comparaisons, des impôts sur le-revenu des sociétés qu'appli-
quent:certaines villes des Etats-Unis. 

• 
- Le tableau 16 donne - les résultats pour les "grandes" entreprises. Comme on 

pouvait s'y' attendre d'après les comparaisons précédentes, les taux d'imposition 	' 
des entreprises de 'fabrication caractéristiques du Canada sont inférieurs à ceùx'. 
des Etats-Unis. Même dans un Etat-qui n'impose pas le revenu des sociétés . (Ie 
Texas, par exemple), le taux d'imposition effectif est supérieur à .celui qui 
s'applique dans une Province canadienne dont le taùx d'imposition s'appliquant-au - 
revenu des Sociétés est relativement élevé: Si l'on .Compare les sociétés de 
l'Ontario et 'celles de l'Ohio, la différence des taux d'imposition est de quelque' 
10 points de pourcentage des bénéfices comptables à l'avantage du Canada.- - La 
différence provient de l'effet combiné d'un système plus généreux d'ACC au Canada'. ' 
(y compris l'amortissement en deux ans de la machinerie et de l'équipement utilisés 
à la fabrication et la transformation), d'un taux ,réduit d'imposition sur le 
revenu des entreprises de fabrication'et de transforffiation, ainsi que de la déduction 
de 3 p. cent appliquée aux . inventaires, mesures qui, ensemble, l'emportent sur la 
valeur' supérieure du crédit d'impôt à l'investissement aux Etats-Unis et sur 	-- 
l'utilisation, par les entreprises américaines, de la méthode de l'épuisement â 
rebours pour fins d'impôt. 

Tableau 16 

IMPOT FEDERAL ET PROVINCIAL OU D'ETAT SUR LE REVENU DES 
SOCIETES EN POURCENTAGE DES BENEFICES COMPTABLES POUR UNE GRANDE 
SOCIETE TYPE, CANADA ET ETATS-UNIS, 1978 

Impôts en pourcentage des bénéfices comptablès  
Fabrication 	 Commerce de détail'. 

Canada 

Alberta 
Ontario 
Manitoba 

Etats-Unis  

Texas 	 37.6 	 40.1 
Ohio 	 41.3 	 43.6 
New York 	 43.1 	 45.4 

Notes: Voir l'Annexe. 
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Les taux d'imposition sont également inférieurs, au Canada, en ce qui concerne 
le commerce de détail. La générosité du système d'ACC et le taux moins élevé 
d'impôt statutaire au Canada, l'emportent sur la valeur de l'épuisement à 
rebours par rapport à la déduction de.3 p. cent sur les inventaires. Toutefois, 
les différences des taux d'imposition que l'on constate ne sont pas très grandes 
dans.ce cas, surtout si l'on observe que la variation à l'intérieur de chacun 
des pays est au moins aussi grande qu'entre les deux pays. 

L'avantage que présente la méthode de l'épuisement à rebours aux E. - U. par 
rapport à la déduction canadienne de 3 p. cent au titre d'inventaires, tel que 
calculé précédemment, augmenterait avec le taux d'inflation. Un taux supposé 
d'inflation de 8 p. cent, par exemple, réduirait l'écart des taux d'imposition 
du secteur de fabrication en Ontario et dans l'Ohio, à7.1 points de pourcentage 
des 9.4 points actuels. Les taux d'impôt s'appliquant au commerce de détail au 
Canada passeraient à quelque 2 points de pourcentage de plus qu'aux Etats-Unis. 
Cet avantage que présente la méthode de l'épuisement à rebours dépend, toutefois, 
de l'usage que fait la société de son inventaire, et peut fort bien n'être pas 
réalisé, advenant un déclin du niveau des inventaires. 

Le tableau 17 présente des résultats analogues à l'égard des petites entreprises. 
Là encore, les petites,entreprises canadiennes de fabrication possèdent un 
avantage fiscal sur leurs homologues américains, et cela, pour les mêmes raisons 
que dans le cas des grandes entreprises. .De plus, il est manifeste que cet 
avantage est plus grand dans le cas des entreprises dont le revenu est supérieur 
à $50,000. C'est que la déduction canadienne appliquée à la petite entreprise 
vaut pour la première tranche de $150,000 de revenu alors que, aux Etats-Unis, 
les taux réduits appliqués aux petites entreprises valent uniquement pour la 
première tranche de $50,000 de revenu. Dans le cas des entreprises caractéristiques 
qui font le commerce de détail,, les différences sont moindres. Toutefois, elles 
sont à l'avantage marqué du Canada dans le cas des petites entreprises dont le 
revenu est supérieur à $50,000, là encore à cause de l'application plus étendue 
de la déduction canadienne en faveur de la petite entreprise. 

Il est intéressant d'examiner également le fardeau fiscal combiné des particuliers 
et des sociétés à l'égard du revenu gagné dans les sociétés et distribué aux 
actionnaires. Le tableau 18 fournit une telle comparaison. Il illustre le taux 
combiné marginal de l'imposition du revenu des sociétés et des particuliers à 
l'égard d'un dollar supplémentaire de revenu d'entreprise tiré d'une grande  
société publique et distribué aux actionnaires. Puisque le taux d'impôt dépend du 
revenu total du contribuable, ces comparaisons sont faites à l'égard d'action-
naires qui se situent à divers "niveaux de revenu. Encore une fois, les résultats 
sont présentés séparément pour les secteurs de la fabrication et de la vente au 
détail. Le tableau permet aussi de comparer les taux marginaux s'appliquant au 
revenu provenant de sociétés avec les taux s'appliquant au revenu gagné directement 
sous forme de traitement salaires, ou au revenu des entreprises non constituées. 

Comme on peut le constater, les taux marginaux de l'impôt sur le revenu gagné 
dans les sociétés canadiennes sont bien inférieurs à ceux qui existent aux 
Etats-Unis à tous les niveaux de revenu et dans les deux secteurs que nous 
étudions ici. En réalité, la différence de ces taux marginaux combinés de 
l'impôt des sociétés et de l'impôt des particuliers est beaucoup plus grande 
(environ 28 points de pourcentage dans le secteur de la fabrication et 21 points 
dans celui de la vente au détail) que la différence entre les seuls taux moyens 
de l'impôt sur les sociétés, que montre le tableau 16. Ce résultat s'explique 
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13.4 
13.4 
13.4 

18.9 
19.4 
27.4 

22.0 
22.0 
22.0 

22.3 
22.8 
29.9 

Tableau 17  

IMPOT FEDERAL ET PROVINCIAL OU D'ETAT SUR LE REVENU DES 
SOCIETES EN POURCENTAGE DES BENEFICES COMPTABLES D'UNE 
PETITE SOCIETE TYPE, CANADA ET ETATS-UNIS, 1978  

Secteur et revenu 
comptable (en $)  

Fabrication 

20,000 
50,000 
100,000 

Commerce de détail  

20,000 
50,000 
100,000 

Impôts en pourcentage des bénéfices comptables  
Canada 	 Etats-Unis  
(Ontario) 	 (Ohio) 

Notes: Voir l'Annexe. 

directement par le crédit d'impôt pour dividendes, au Canada, qui a pour résultat 
l'intégration partielle de l'impôt des particuliers et de l'impôt des sociétés. 
Le degré d'intégration réalisé par le crédit d'impôt pour dividendes est effec-
tivement assez important, comme on peut s'en rendre compte en constatant qu'il y 
a assez peu de différence, au Canada, entre l'imposition du revenu provenant des 
sociétés et celui du revenu d'autres sources (traitements et salaires, revenu des 
entreprises non constituées). Puisqu'il n'existe pas de crédit de ce genre aux 
Etats-Unis, la double imposition existe dans une importante mesure à l'égard du 
revenu provenant des sociétés dans ce pays, ce qui a pour résultat une grande 
différence entre les taux marginaux du revenu provenant des sociétés et du revenu 
provenant d'autres sources. 

Dans de nombreux cas, le crédit d'impôt qui s'applique actuellement aux 
dividendes au Canada a effectivement pour résultat une surintégration des 
impôts des sociétés et des particuliers (omis du tableau). Cela se produit 
avec le plus d'évidence dans le cas des petites sociétés qui bénéficient du 
taux réduit d'imposition de 25 p. cent. Le crédit d'impôt pour dividendes 
qui s'applique à la distribution du revenu, après impôt de ces sociétés, 
équivaut approximativement à 42.2 p. cent du revenu des sociétés avant 
impôt (dans l'hypothèse d'un taux d'impôt provincial sur le revenu des particuliers 
s'établissant à 50 p. cent). Il y a donc un remboursement excessif de l'impôt des 
sociétés dans le cas des entreprises de ce genre, ce qui fait que l'impôt combiné 
des particuluers et des sociétés à l'égard du revenu provenant des sociétés est 
inférieur à l'impôt des particuliers uniquement applique au revenu équivalent d'un 
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Canada 

27 
35 
40 
54 
59 

Etats-Unis  

62 
66 
67 
74 
81 

(en dollars) 
Etats-Unis 	Canada 

(en pourcentage) 

Fabrication 

10,000 
20,000 
25,000 
50,000 
100,000 

20 
28 
32 
46 
60 

34 
41 
45 
57 
61 

Commerce de détail  

27 
35 
40 
54 
59 

41 
47 
51 
62 
65 

20 
28 
32 
46 
60 

62 
66 
67 
74 
81 

Tableau 18 

TAUX EFFECTIF D'IMPOSITION MARGINALE DU REVENU 
REALITE PAR UNE GRANDE SOCIETE PUBLIQUE TYPE ET 
DISTRIBUE AUX ACTIONNAIRES, 1978 

Revenu total des 
actionnaires 

Taux marginal d'imposition 
du revenu personnel 
(salaire ou entreprise 
non constituée en société) 

Taux marginal combiné d'impo-
sition des particuliers et 
des sociétés sur le revenu 
réalisé par la société et 
distribué en dividendes aux 
actionnaires 

10,000 
20,000 
25,000 
50,000 
100,000 

Notes: Voir l'Annexe. 
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emploi salarié ou d'une entreprise non constituée. 15  C'est ainsi que les petites 
entreprises ont avantage à se constituer. 

Pour résumer, les entreprises constituées bénéficient, en général, d'impôt sur le 
revenu moins élevé au Canada qu'aux Etats-Unis. Le fardeau fiscal est inférieur 
aux niveaux tant des sociétés que des actionnaires. La différence des taux d'impo-
sition effectifs et marginaux au niveau des actionnaires est passablement plus 
grande qu'au niveau des sociétés à cause du crédit d'impôt pour dividendes qui 
existe au Canada. : Cette différence dépasse 20 points de pourcentage en faveur du 
Canada dans certains secteur. Le crédit est particulièrement attirant pour les 
petites entreprises,  du Canada, vu qu'il produit des taux combinés d'impôt sur les 
sociétés et d'impôt des particuliers qui sont inférieurs au seul impôt des parti -
culiers à payer à l'égard de revenus comparables obtenus de sources autres que les 
sociétés. S'il est vrai que les taux statutaires d'impôt sur le revenu des sociétés, 
à l'égard des petites entreprises, sont semblables dans les deux pays, l'application 
de ces taux se limite à $50,000 de revenu des sociétés aux Etats-Unis, comparati-
vement à $150,000 au Canada. 

15 	Le montant du remboursement excédentaire est inférieur à la différence entre 
le montant du crédit ($42.19 pour chaque tranche de $100 du revenu de la 
société) et le montant de l'impôt de la société ($25). Cela se produit parce 
que le montant du dividende majoré, compris dans le revenu de l'actionnaire 
($112.50), est supérieur au montant du revenu de la société avant l'impôt 
($100). L'impôt sur cette inclusion excédentaire sera de $6.25, pour un 
actionnaire. imposé au taux marginal de 50 p. cent, ce qui se traduira par un 
remboursement excédentaire net de $10.94 (=$42.19 -$25 - $6.25). 
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Impôts fédéraux 

Droits de douane 
Taxes et droits de vente 

et d'accise 

1.1 	1.0 	1.2 	1.1 	1.0 	1.0 

3.7 	3.5 	3.4 	2.9 	3.0 	2.9 

Total 	 4.8 	4.6 	4.6 	4.0 	4.0 	4.0 

Impôts provinciaux et locaux 

Taxes de vente 
Impôts fonciers 
Autres impôts indirects 

9.0 	8.7 	8.3 	8.1 	8.2 	8.3 Total 

3.3 
3.2 
1.9 

3.5 
3.7 
1.9 

3.2 
3.1 
1.8 

3.5 
3.3 
1.8 

3.5 
3.0 
1.8 

3.3 
3.2 
1.8 

VI IMPOTS INDIRECTS 

Les deux sections qui précèdent ont mis le Canada dans une position passablement 
avantageuse. Les taux d'imposition effectifs des bénéfices des sociétés sont en 
général inférieurs, au Canada, à ce qu'ils sont aux Etats-Unis. Des impôts 
quelque peu plus élevés sur le revenu des particuliers sont compensés par des 
impôts plus faibles de sécurité sociale à l'égard des employés, et par des 
impôts sur les successions et sur les dons qui sont également inférieurs. La 
présente partie examine les impôts indirects, domaine où le Canada recueille, à 
n'en pas douter, une proportion plus élevée de ses impôts que les Etats-Unis. 
Parmi ces impôts dits indirects, mentionnons les taxes d'accise, les droits de 
douane, les taxes sur les ventes au détail et les impôts fonciers. Les tableaux 19 
et 20 illustrent ces divers impôts en pourcentage du produit intérieur brut 
dans les deux pays pour la période de 1972 à 1977 au niveau fédéral et à 
celui des provinces, des Etats et des municipalités. 

Tableau 19  

IMPOTS INDIRECTS EN POURCENTAGE 
DU PRODUIT INTERIEUR BRUT, CANADA, 1972-1977  

Impôts en pourcentage du PIB  
1972 	1973 	1974 	1975 	1976 	1977 

Ensemble des administrations  

Total des impôts indirects 
(prélèvement à l'exporta- 
tion du pétrole exclu) 	13.8 	13.2 	12.8 	12.1 	12.3 	12.3 

Prélèvement à l'exporta- 
tion de pétrole 	 0.1 	1.1 	0.7 	0.4 	0.3 

Ensemble des impôts 
indirects 	 13.8 	13.3 	13.9 	12.8 	12.7 	12.6 

Source: 	Statistique Canada, Comptes nationaux des revenus et des dépenses. 

Notes: Voir l'Annexe. 
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Impôts en pourcentage du PIB 
1972 	1973 	1974 	1975 	1976 	1977 

Impôts fédéraux 

Droits de douane 	 0.3 	0.3 	0.3 
Taxes et droits de vente 

et d'accise 	 1.3 	1.3 	1.2 

Total 	 1.6 	1.5 	1.4 

Impôts d'Etat et locaux  

Taxes de vente 
Impôts fonciers 
Autres impôts indirects 

3.4 
3.7 
0.6 

3.4 
3.5 
0.6 

3.4 
3.7 
0.6 

3.4 
3.3 
0.6 

3.4 
3.4 
0.6 

3.4 
3.4 
0.6 

	

0.3 	0.3 

	

1.0 	0.9 

	

1.3 	1.2 

0.4 

1.1 

1.5 

Tableau 20 

IMPOTS INDIRECTS EN POURCENTAGE 
DU PRODUIT INTERIEUR BRUT, ETATS-UNIS, 1972-77 

Total 	 7.7 	7.5 	7.5 	7.5 	7.4 	7.4 

Ensemble des administrations  

Ensemble des impôts 
indirects 	 9.3 	9.1 	9.0 	8.9 	8.7 	8.6 

Source: 	U.S. Department of Commerce, Survey of Current Business. 

Notes: Voir l'Annexe. 

Il convient de faire certaines observations au sujet de ces impôts: 

(i) Les impôts indirects du Canada, en pourcentage du PIB, sont supérieurs 
à ceux des Etats-Unis, notamment au niveau fédéra1. 16  Cela est en 
partie dû au fait que le Canada impose une taxe de vente fédérale sur 
un large éventail de biens alors qu'aux Etats-Unis, les taxes d'accise 
spéciales se limitent à certains produits tels l'essence, les camions, 
les autobus et pièces de rechange, les services de communication et le 
transport aérien. Les deux pays imposent une taxe sur les boissons 
alcooliques et le tabac. Au niveau des provinces, des Etats et des 
municipalités, la taxe de vente et l'impôt foncier constituent à peu 
près le même pourcentage du PIB dans les deux pays. Les autres impôts 
indirects prélevés par ces niveaux d'administration représentent une 
proportion plus élevée du PIB au Canada. Cela provient en partie du 

16 	Les bases d'imposition des taxes indirectes diffèrent sensiblement dans les 
deux pays; il en est de même pour les divers impôts. En l'absence d'une 
meilleure mesure d'une seule base d'imposition, toutes les taxes indirectes 
sont exprimées en pourcentage du PIB. 
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6.22 	5.77 

5.37 	4.64 

5.76 	5.37 

3.53 	5.98 

5.47 	5.36 

3.68 	3.56 

Canada 

Etats-Unis 

fait que les bénéfices de la vente des spiritueux sont comptés dans 
cette source de revenu au Canada, alors lue la vente des alcools 
relève; en général, du secteur privé, aux . Etats-Unis. 

(ii) Ainsi qu'indiquée plus haut, la dépendance plus grande du Canada à 
l'égard de la taxe de vente produit peu d'effets sur la concurrence 
internationale, puisque la vente à.l'exportation est exonérée d'impôt. 
Le remplacement de ces impôts indirects Par des impôts plus élevés sur 
les sociétés, par exemple, nuirait à la position concurrentielle des 
entreprises canadiennes sur les marchés internationaux. 

Cette affirmation générale quant à l'effet des impôts indirects doit, 
nécessairement, comporter une réserve en fonction des fluctuations du 
taux de change, des régimes fiscaux chez nos partenaires commerciaux 
et de la .nature précise de ces impôts indirects. De même, la mesure 
des impôts directs et indirects dans un pays donné dépend des aspira-
tions et objectifs économiques et sociaux généraux du pays en question. 

(iii) Les droits de douane constituent une proportion plus élevée du PIB au. 
Canada. Cette situation est due en partie aux taux moyens plus élevés 

•de droits et, en partie, au fait que les importations constituent une 
part plus importante du PIB au Canada qu'aux Etats-Unis. Pour isoler 
l'influence. qu'exerce toute différence des taux de droits, le tableau 
qui suit présente les droits des deux pays en pourcentage des importa-
tions de marchandises (tels que présentés dans les Comptes nationaux), 
soit les droits perçus en pourcentage de la valeur des importations 
totales, qu'elles soient ou non soumises à ces droits. 17  

Droits de douane en pourcentage des importations de marchandises 

1972 	1973 	1974 	1975 	1976 	1977 

On peut constater que les taux de droits canadiens donnent l'impression d'être 
plus élevés, d'après la mesure présentée ici, que ceux des Etats-Unis. Ce qui 
est perceptible au Canada, c'est l'effet des réductions temporaires des droits 
en vigueur depuis février 1973 et qui ont depuis été prorogées avec certaines 
modifications de leur champ d'application. 

Aux Etats-Unis, le ratio des droits de douane par rapport aux importations de 
marchandises varie beaucoup plus. Les valeures de 1972 reflètent la surtaxe 
temporaire de 10 p. cent perçue, à compter du 15 août 1971, par le gouvernement 
américain sur les importations, dans le cadre des mesures visant à corriger la 
balance des paiements. L'élimination de cette surtaxe, en 1973, explique le 

Les statistiques ci-haut ne doivent pas être interprétées comme une mesure 
effective de protection de l'industrie, laquelle dépend d'un assortiment de 
facteurs, tels les importations soumises ou non aux droits de douane, les 
droits à la consommation et la production, la structure de la production 
intérieure, etc. 

17 
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ratio inférieur cette année-là. Les résultats enregistrés aux Etats-Unis après 
1973, pourront ne pas se comparer rigoureusement à ceux des années antérieures, 
en raison d'un léger changement dans la méthode d'évaluer les importations, aux 
fins statistiques, laquelle consiste à inclure tous les coûts de stockage des 
marchandises près des embarcations au point d'export du pays exportateur. 
L'importante augmentation du ratio des droits à l'importation par rapport aux 
importations de marchandises aux Etats-Unis en 1975, est due au droit perçu, 
depuis février 1975, sur le pétrole brut importé. 

Le tarif douanier canadien est un instrument de la politique commerciale beaucoup' 
plus sélectif que le système des E.-U., et les taux varient ostensiblement entre 
les industries. Une plus grande proportion des importations canadiennes entrent 
en franchise de droit que ce n'est le cas chez les américains. Lorsque la 
protection devient nécessaire en raison de, soit la petite dimension du marché 
canadien, le manque d'accès aux marchés étrangers, ou encore, la concurrence en 
provenance des pays à structure de revenu peu élevé, les taux canadiens sont 	' 
généralement plus élevés qu'aux Etats-Unis. Les taux moyens du tarif douanier ' 
présentés ici, ne reflètent évidemment pas les réductions qui résulteront de la 
ronde actuelle des négociations commerciales multilatérales. 

(iv) Les impôts indirects perdent graduellement de leur importance dans les 
deux pays. Cela résulte, pour une part, du fait que la hausse des 
impôts fonciers n'a pas suivi le même rythme que la montée du PIB et, 
pour une autre part, du fait que de nombreuses taxes d'accise et de 
nombreux taux de droits (par exemple ceux qui s'appliquent aux alcools 
et au tabac dans les deux pays) sont établis en chiffres absolus et 
font que les revenus de ces impôts ont tendance à augmenter moins 
rapidement que le PIB en l'absence de modifications discrétionnaires 
des taux d'imposition. 
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VII RESUME ET CONCLUSIONS 

Les régimes fiscaux du Canada et des Etats-Unis diffèrent considérablement l'un 
de l'autre, traduisant des priorités sociales et économiques différentes. A 
cause de ces différences, il n'est pas inconcevable qu'il soit des circonstances 
où certains particuliers et certaines sociétés puissent porter un fardeau fiscal 
plus léger dans un des deux pays que dans l'autre. Ce sera toujours le cas 
aussi longtemps que les structures fiscales ne seront pas identiques. Ces 
différences entraînent aussi la nécessité d'examiner les régimes fiscaux dans 
leur ensemble, puisqu'il pourrait être trompeur de s'appuyer sur des conclusions 
fondées sur des comparaisons partielles entre certains contribuables et entre 
certains éléments des régimes d'imposition. On s'est efforcé surtout, dans le 
présente document, de doter la discussion d'une perspective plus vaste des 
fardeaux fiscaux relatifs dans les deux pays. Cet examen permet la comparaison 
la plus globale possible, compte tenu des limites qu'impose la disponibilité des 
données. 

La conclusion générale qui se dégage du document, est que le régime fiscal 
canadien se compare favorablement à celui des Etats-Unis. Globalement, quoique 
les recettes fiscales de tous les niveaux de gouvernement ont été de 1.8 point 
de pourcentage du PIB plus élevés au Canada qu'aux Etats-Unis en 1977, les 
Canadiens ont profité de services publics de santé et de démosubventions sous 
forme d'allocations familiales et de pensions de sécurité de la vieillesse. La 
valeur en dollars de ces trois programmes, qui n'ont pas d'équivalent aux Etats-
Unis, a été d'environ $11.7 milliards (mesure effectuée au niveau des dépenses 
gouvernementales) en 1977-1978, ce qui dépasse de beaucoup la différence entre 
les taux d'imposition relatifs des deux pays. Notre analyse aboutit également 
aux conclusions suivantes: 

(i) Pour ce qui est de la composition des recettes fiscales, dans les deux 
pays les impôts sur le revenu (des particuliers et des sociétés) 
représentent un peu moins de la moitié du total des recettes fiscales 
de tous les niveaux d'administration. Les deux pays diffèrent considé-
rablement l'un de l'autre quant à leur dépendance à l'égard des impôts 
indirects (taxe de vente et taxe d'accise) et aux impôts de sécurité 
sociale. En 1977, les gouvernements au Canada ont recueilli 38.7 p. 
cent de leurs recettes sous forme d'impôts indirects et 9 p. cent sous 
forme d'impôts de sécurité sociale. Les pourcentages correspondants 
pour les Etats-Unis ont été de 28.6 et 19.7 respectivement. La dépen-
dance plus grande à l'égard des impôts indirects que l'on constate au 
Canada et qui résulte principalement de la taxe de vente fédérale sur 
les produits de fabrication a peu de conséquences sur la compétitivité 
internationale étant donné que ces taxes s'appliquent uniquement aux 
biens qui sont produits ou importés en vue de la consommation intérieure, 
et non à tout ce qui est exporté. 

(ii) Il existe des différences importantes quant à la répartition des 
recettes fiscales entre les divers niveaux d'administration dans les 
deux pays. Au Canada, la part du gouvernement fédéral dans le total 
des recettes fiscales a été de 47.9 p. cent en 1977, comparativement 
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-à 63.6 p:. -cent aux Etats-Unis. Il en 'résulte que les administrations 
- 	. provinciales et municipales ont des responsabilités beaucoup plus. 

grandes en matière de fiscalité au Canada.et que la nécessité  -de 
coopérer et .de .coordonner sur le plan fiscal à tous les paliers 

-d'administration au'Canada.est plus grande.. 	 • 

(iii) Les impôts globaux des particuliers (impôts sur le.revenu,,  impôts de . 
sécurité - sociale perçus des particuliers et impôts sur les successions 

- 	et sur les dons) sont plus faibles au Canada, en pourcentage du revenu 
, personnel, qeaux Etats-Unis. Cette conclusion s'applique à chacune 
• des - années 1972 à l977 ,à l'exceptioh de 1975, année où: une réduction 
d'impôt temporaire:a été décrétée aux Etats-Unis. Au Canada; les 
impôts sur le revenu des particuliers.constituent un pourcentage plus 
élevé - du revenu personnel qu'aux Etats-Unis, mais cette situation se 
trouve inversée par des niveaux plus bas 'des impôts de sécurité - 	- 
sociale et des impôts sur les successions et sur les dons; .Le'Canada 
et la Suisse sonties.deux seuls pays membres de l'OCDE qui n'imposent 
pas les successions et les héritages àu niveau fédéral.  

(iv) Il y a de grandes différences entre les deux pays quant 'à la structure 
du régime d'impositionAu revenu des particuliers. A l'encontre du 
Canada, les Etats-Unis font porter l'impôt sur le revenu familial - 
global; ils n'imposent pas les paiements de transfert publics; ils 
utilisent des taux d'imposition différents à l'égard de diverses. 	. 
catégories familiales, et ils n'indexent pas leur structure fiscalé:. — 

 Les Etats-Unis offrent relativement'plus de déductions (par exemple, 
• déductions à l'égard des intérêts hypothécaires, des impôts sur le 

› 
 

revenu des Etats et des administrations locales, dés‘taxes de vente et 
. dès impôts fonciers) et relativement moins d'exemptions-(par exemple, 
l'exemption de base était :de $750sux Etats-Unis et , de $2,270 Su 
.Canada'en 1977). Dans l'ensemble, le total des exemptions:et . des 
déductions est plus élevé au Canada (33.2 p. cent du revenu personnel) 
qu'aux Etats-Unis (28.4 p. cent). 

(v) Les comparaisons des revenus disponibles (le revenu brut plus les . • 
allocations familiales,-s'il y a lieu, 'moins l'impôt surie revenu et 
les cotisations de sécurité sociale)'dè . contribuables caractéristiques 

• du Canada et des Etats-Unis montrent que la plupart des Contribuables • 
à.revenu faible et'à revenu moyen:du Canada jouissent d'un revenu 
disponible plus élevé que leurs'homologues américains. - ,Aux , niveaux 
supérieurs du revenu brut, les personnes célibataires et les couples 
mariés où les deux conjoints travaillent -  conservent des revenusAlspo- . 

 nibles plus élevés au Canada Waux Etats-Unis 	C'est-l'inverse qui 
est vrai dans le cas des couples mariés Où un seul conjoint travaille. 
La position relativement favorable, au Canada,-descOuples mariés à 
revenu élevé où les deux conjoints travaillent résulte du fait que 
l'impôt canadien est perçu - à l'égard-de chaque 'revenu alors:qu'aux 

- Etats-Unis, les revenus des deux conjoints sont combinés aux fins de . 
l'impôt. Cette:taractéristique de la structure fiscale canadienne ; 

 qui encourage la participation du deuxième conjoint à la population 
active,e'èst d'une grande importance puisqu'en 1975, plus de la moitié 
des familles canadiennes comptaient plus d'un membre ayant un revenu. 

(vi) Plusieurs changements importants ont été apportés aux structures de 
l'impôt sur le revenu des particuliers dans les deux pays au cours des 
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dernières années. Le Canada a dopté l'indexation de son impôt en 
fonction de l'Indice des prix à la consommation et décrété de nouvelles 
diminutions d'impôt discrétionnaires. Il n'y a pas d'indexation de 
l'impôt dans le régime américain, mais plusieurs réductions d'impôt 
discrétionnaires y sont en vigueur. Au cours de la période de 1973 à 
1977, les changements de structure fiscale ont amélioré considérablement 
la situation fiscale des Canadiens par rapport aux Américains. Si 
l'on compare les structures canadiennes de 1973 et de 1977, on constate 
que l'indexation de l'impôt des particuliers et les autres diminutions 
d'impôt discrétionnaires ont augmenté le revenu disponible des contri-
buables à tous les niveaux de revenu. Dans le cas des contribuables 
mariés ayant deux enfants, ces réductions d'impôt, ajoutées aux augmen-
tations des allocations familiales, ont relevé le revenu disponible de 
quelque 7 à 12 points de pourcentage, selon le niveau de revenu du 
contribuable. Par contre, une comparaison semblable effectuée à 
l'égard des Etats-Unis montre que la structure fiscale de 1977 a pour 
résultat un revenu disponible supérieur seulement dans le cas des 
revenus inférieurs à $10,000. Dans le cas des contribuables dont les 
niveaux de revenu sont plus élevés, l'effet global de ces mesures a 
été de réduire le revenu disponible de quelque 0.5-1.1 point de 
pourcentage, étant donné que les réductions fédérales discrétionnaires 
de l'impôt sur le revenu ont été neutralisées par des augmentations de 
l'impôt des Etats et des impôts de sécurité sociale. 

(vii) Les taux effectifs de l'impôt sur le revenu des sociétés (impôt en 
pourcentage des bénéfices) ont toujours été plus faibles au Canada 
qu'aux Etats-Unis au cours de la période de 1972 à 1977. En 1977, les 
taux d'imposition effectifs au Canada ont été de quelque 6 points de 
pourcentage plus faibles que les taux américains. L'avantage pour le 
Canada résulte d'amortissements plus généreux et de taux d'imposition 
statutaires plus faibles. Dans les deux pays, les taux effectifs 
d'impôt sur les sociétés ont diminué au cours de la période. 

(viii) La plupart des secteurs industriels subissent des taux d'imposition 
effectifs du revenu des sociétés qui sont plus faibles au Canada 
qu'aux Etats-Unis. Dans le cas du secteur de la fabrication, le taux 
effectif a été d'un peu plus de 11 points de pourcentage plus bas au 
Canada qu'aux Etats-Unis (31.7 p. cent des bénéfices canadiens compara-
tivement à 43.0 p. cent aux Etats-Unis) en 1973, dernière année à 

• l'égard de laquelle on possède des données. 

(ix) En général, les petites entreprises sont sujettes à des taux d'imposi-
tion effectifs plus faibles au Canada qu'aux Etats-Unis. Cela provient 
du fait que les taux réduits de l'imposition des petites entreprises 
s'appliquent jusqu'à $150,000 de revenu imposable au Canada alors 
qu'aux Etats-Unis, le taux réduit s'applique uniquement à la première 
tranche de $50,000 du revenu imposable. 

(x) Le mécanisme canadien du crédit d'impôt à l'égard des dividendes 
encourage considérablement les particuliers à devenir actionnaires. 

• Le crédit a aussi pour effet d'atténuer la double imposition du 
revenu gagné dans les sociétés et distribué aux actionnaires sous 
forme de dividendes. Aux Etats-Unis, par contre, le revenu provenant 

66 



des sociétés est imposé au niveau de la société et les dividendes 
versés sont ensuite imposés pleinement au titre du revenu des particu-
liers (avec exemption de $100 seulement), aucun crédit n'est accordé à 
l'égard des impôts des sociétés déjà payés. Le taux marginal d'impôt 
global (particuliers et sociétés) .appliqué au revenu additionnel gagné 
dans une grande société et distribué aux actionnaires est donc de 
quelque 20 à 25 points de pourcentage inférieur, au Canada, à ce qu'il 
est aux Etats-Unis. Le degré élevé d'intégration de l'impôt des 
particuliers et de l'impôt des sociétés, réalisé au Canada par le 
crédit d'impôt à l'égard des dividendes, ressort du fait que le taux 
marginal d'impôt combiné (particuliers et sociétés) appliqué au revenu 
gagné et distribué d'une société, n'est que légèrement supérieur au 
taux d'imposition marginal qui s'applique aux autres revenus provenant 
de sources externes (salaires et revenu d'entreprises non constituées). 

Dans le cas des petites sociétés, au Canada, le crédit d'impôt pour 
dividendes a pour résultat l'intégration excessive des impôts des 
particuliers et des impôts des sociétés. A l'égard de ces entreprises, 
auxquelles s'appliquent des taux statutaires d'imposition des sociétés 
de 20 à 25 p. cent, le remboursement de crédit d'impôt pour dividendes 
aux actionnaires est plus élevé que le montant de l'impôt payé par les 
sociétés. Il en résulte que le total de l'impôt des particuliers et 
de l'impôt des sociétés payé à l'égard du revenu de ces sociétés est 
plus faible que l'impôt des particuliers payé à l'égard du revenu 
équivalent d'un emploi 'salarié ou de l'activité d'une entreprise non 
constituée. 

(xi) Les dispositions actuelles relatives à l'impositon des gains en 
capital sont plus généreuses au Canada qu'aux Etats-Unis. A l'encontre 
de ce qui se produit aux Etats-Unis, le Canada n'exige pas l'inclusion 
de tous les gains en capital à court terme; il n'attache pas d'impôt 
(semblable à l'impôt m'inimum de 15 p. cent s'appliquant aux Etats- 
Unis) 'à  la moitié exonérée des gains en capital; il permet d'amortir 
sur plusieurs années l'impôt sur le revenu des gains en capital par le 
biais de contrats de rentes à versements invariables; et il exonère de 
tout impôt les gains réalisés sur la résidence principale du contribuable. 
En outre, les gains en capital sont admissibles à la déduction de 
$1,000 du revenu d'investissement. Quoique les dispositions relatives 
au roulement entre générations soient plus généreuses aux Etats-Unis, 
le Canada ne possède aucun impôt sur les successions et les héritages 
au niveau fédéral à l'égard de la valeur des gains réalisés au moment 
du décès du contribuable. 

Le taux effectif d'impositioh des - gaihs en capital au niveau des 
sociétés est également inférieur au Canada par rapport aux Etats-Unis. 
Le Canada exonère d'impôt la moitié de 'tous les gains 'en capital d'une 
société. Les Etats-Unis exigent que les sociétés incorporent tous les 
gains en capital (par opposition à la moitié) dans le revenu, mais 
permettent le calcul de l'impôt sur les gains en capital à long terme 
en appliquant un taux spécial de 30 p. cent. Puisque ce taux spécial 
ne bénéficie qu'aux entreprises assujetties au taux d'impôt le plus 
élevé, les gains en capital reçus par les petites entreprises américaines 
sont effectivement imposés au même taux que les autres revenus d'entre-
prise. 
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Pour conclure, il est important de signaler que, dans le présent 
document, on a cherché uniquement à déterminer les principales diffé-
rences de structures fiscales qui existent dans les deux pays. L'analyse 
qui précède ne doit d'aucune façon être considérée comme une évaluation 
ou une critique des différences qui existent entre ces deux structures. 
Une telle évaluation serait nécessairement subjective et demeure 
sujette à discussion, puisque les différences particulières traduisent 
souvent des réactions politiques à des priorités et des problèmes 
économiques et sociaux particuliers. 
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VIII ANNEXE 

Notes des tableaux  

Tableau 1  

1. Les recettes tirées du prélèvement à l'exportation du pétrole ne sont pas 
incluses dans les chiffres fiscaux canadiens. Leur inclusion aurait ajouté 
0.1, 1.1, 0.7, 0.4 et 0.3 points de pourcentage aux estimations de 1973 à 
1977 respectivement. 

2. Les impôts diffèrent du total des recettes des gouvernements en raison 
d'exclusion des revenus de placement de l'Etat dans les deux pays (à 
l'exclusion des redevances provinciales au Canada), des droits de scolarité 
des universités d'Etat, et des bénéfices distribués de la Federal Reserve 
Board aux Etats-Unis, ainsi que des cotisations de l'employeur et des 
employés aux régimes de pensions de la Fonction publique dans les deux 
pays. 

Tableau 2  

1. 	Les pourcentages indiqués pour le Canada et les Etats-Unis ne correspondent 
pas exactement à ceux qui sont fournis ailleurs dans ce document, en raison 
de différences conceptuelles et du fait que les résultats du tableau sont 
fondés sur des statistiques non révisées. La publication indiquée comme 
source donne plus de renseignements sur les différences conceptuelles entre 
ces calculs et les statistiques des Comptes nationaux, sur lesquels reposent 
les autres résultats indiqués dans ce document. 

Tableau 3  

1. La ventilation des recettes diffère ici de celle qu'utilisent les Comptes 
nationaux. Les impôts sur le revenu des particuliers, les successions et 
les dons constituent les impôts directs sur les particuliers selon les 
Comptes nationaux, moins les contributions de l'employeur et des employés 
aux régimes de pensions de la Fonction publique, au RPC/RRQ, au régime 
d'assurance-chômage et à la Commission des accidents du travail. Les 
impôts indirects comprennent les impôts fonciers. Les cotisations de 
sécurité sociale comprennent les contributions de l'employeur et de l'employé 
au RPC/RRQ, au régime d'assurance-chômage et à la Commission des accidents 
du travail. Les autres impôts comprennent les redevances, la retenue 
fiscale sur les non-résidents, les primes d'assurance-hospitalisation et 
les autres prélèvements et recettes divers. 

2. Les recettes ne comprennent pas le produit du prélèvement à l'exportation 
du pétrole. 



3. Les chiffres étant arrondis, la somme des éléments ne correspond 
pas nécessairement au total. 

4. Voir les notes du tableau 1. 

Tableau 4  

1. La ventilation des recettes diffère ici de celle qu'utilise la 
publication mentionnée comme source. Les définitions de ce tableau 
sont analogues'à celles du tableau 3 pour le Canada. Les loyers et 
redevances ont été soustraits des impôts indirects et classés comme 
autres impôts. Les contributions de l'employeur et des employés 
aux régimes de pensions de la Fonction publique ont été exclues des 
impôts de sécurité sociale. Lés recettes et prélèvement divers 
provenant des particuliers (autres que les impôts sur le revenu, 
les successions et les dons) sont classés comme autres impôts. Les 
frais de scolarité ne sont pas comptés comme recettes fiscales. 

2. Les sommes versées au Trésor fédéral par la Federal Reserve Board 
sont classées comme recettes fiscales des sociétés dans la comptabi-
lité nationale américaine; elles ont été exclues de manière à 
obtenir des données comparables avec les statistiques canadiennes, 
où les bénéfices de la Banque du Canada sont considérés comme 
revenu de placement de l'Etat. 

3. Voir aussi les notes des tableaux 1 

Tableau 5  

	

1. 	Voir les notes des tableaux 3 et 4. 

Tableau 7  

	

1. 	Le revenu personnel avant impôt, selon les Comptes nationaux comprend 
les transferts de l'Etat et se calcule avant de déduire l'impôt sur 
le revenu et les cotisations de sécurité sociale. 

2. La partie des cotisations de sécurité sociale des employés, au 
Canada, est considérée comme comprenant 50 p. cent des versements 
au RPC/RRQ par les salariés, 100 p. cent au RPC/RRQ par les personnes 
à leur compte (total de 64.8 p. cent au RCP/RRQ) et 41.7 p. cent 
des cotisations à l'assurance-chômage. 

3. Le revenu établi pour l'impôt correspond au revenu brut ajusté aux 
Etats-Unis. 

4. Les postes 1, et 7 à 13 proviennent des données des Comptes nationaux, 
et les postes 2 à 6, des statistiques fiscales de chaque pays. 

5. Les chiffres étant arrondis , la somme des éléments ne correspond 
pas nécessairement au total. 



Tableau 8  

1. 	Voir les notes des tableaux 3, 4 et 7. 

Tableau 9  

1. Le revenu disponible est défini comme le revenu brut moins les 
impôts fédéraux sur le revenu, provinciaux/Etats, et les cotisations 
de sécurité sociale, plus toute unité de transfert en espèces sous 
forme d'allocations familiales (non applicable aux Etats-Unis). 

2. Les impôts sur le revenu ont été calculés, compte tenu de la déduction 
des cotisations au RPC et à l'assurance-chômage, du dégrèvement 
général pour frais relatifs à un emploi et des exemptions personnelles 
applicables en 1977. On a aussi tenu compte des autres déductions 
possibles au Canada, qui ont été calculées au niveau de 8.8 p. cent 
du revenu jusqu'à $17,500, pour passer progressivement à 10.5 p. cent 
à $22,500 et à 12.2 p. cent à $35,000 de revenu. Aux Etats-Unis, 
on a utilisé la déduction normale ou 23 p. cent du revenu, selon la 
plus forte des deux sommes. On a aussi tenu compte des exemptions 
personnelles. Le crédit d'impôt canadien pour dividendes, compris 
dans les calculs, a été estimé en supposant que le contribuable, à 
chaque palier de revenu, recevait la même proportion de son revenu 
sous forme de dividendes en 1977, que d'après les chiffres réels de 
1976 pour chaque tranche de revenu. 

3. Les calculs des impôts dûs aux Etats-Unis ne tiennent pas compte de 
l'impôt minimum de 15 p. cent sur les préférences fiscales, ni du 
plafond de 50 p. cent sur le taux marginal d'imposition des revenus 
de services personnels. L'effet net de ces éléments sur les résultats 
risquent d'être faible pour la plupart des contribuables, dans les 
cas types considérés ici. 

4. Le revenu a été imputé à parts égales aux deux conjoints, pour le 
calcul de l'impôt des couples mariés où les deux gagnent un revenu. 

5. On a supposé que les contribuables avaient moins de 65 ans et que 
les enfants avaient moins de 16 ans. 

6. On a pris, comme taux d'impôt provincial sur le revenu, 50.7 p. cent 
de l'impôt fédéral de base du Canada, tandis que les impôts d'Etats 
sur le revenu, aux Etats-Unis, étaient établis à 18.5 p. cent de 
l'impôt fédéral, avant imputation du crédit général d'impôt fédéral 
et du crédit pour revenu gagné. Ce sont-là des taux moyens dans 
chaque pays. Les impôts fédéraux sont nets de la réduction fiscale 
de 9 p. cent au Canada, ainsi que des crédits généraux et pour 
revenu gagné aux Etats-Unis. On n'a pas tenu compte des réductions 
et crédits d'impôt ou des surtaxes provinciales au Canada. 

Tableau 10  

1. 	On a supposé que la province "moyenne" imposait 50.7 p. cent de 
l'impôt fédéral canadien de base. 'On a supposé que l'Etat "moyen" 
imposait 18.5 p. cent du taux d'impôt aux Etats-Unis, avant imputation 



du crédit général d'impôt fédéral et du crédit pour revenu gagné. 
On a choisi la Floride parce que cet Etat n'établit pas d'impôt sur 
le revenu, tandis que celui de New York est un Etat où l'impôt sur 
le revenu est élevé. On n'a pas tenu compte des crédits provinciaux 
pour impôts fonciers, des crédits pour revenu faible, ni des surtaxes. 

2. Le revenu est censé être gagné par un des conjoints. 

3. Le revenu disponible peut être supérieur au revenu brut en raison 
des allocations familiales et des crédits d'impôt remboursables. 

4. Voir aussi les notes du tableau 9. 

Tableau 11  

1. 	On trouvera dans les notes du tableau 9 les hypothèses ayant servi 
au calcul du revenu disponible. 

Tableau 12  

1. Les taux d'imposition non corrigés sont obtenus par la division de 
l'impôt des sociétés par leur bénéfices, selon les Comptes nationaux. 
On a corrigé les statistiques américaines pour exclure les bénéfices 
du système de la Federal Reserve des bénéfices des sociétés, ainsi 
que les octrois versés en remplacement d'impôts au Trésor par les 
banques de la Federal Reserve provenant des impôts de sociétés. 

2. Pour calculer les taux corrigés pour les Etats-Unis, on a soustrait 
les bénéfices des sociétés du sous-chapitre  S des bénéfices des 
sociétés, on a remplacé le revenu d'origine étrangère selon les 
Comptes nationaux par le revenu de sources étrangères, selon les 
déclarations faites au fisc, et les crédits pour impôts étrangers 
ont été ajoutés aux impôts des sociétés. 

3. Les impôts dûs par les sociétés, selon les Comptes nationaux, sont 
calculés en comptabilité d'exercice par opposition à la compta-
bilité des sommes perçues. La comptabilité d'exercice ne tient pas 
compte des impôts différés dûs, par exemple, les amortissements 
fiscaux qui dépassent les amortissements comptables. 

Tableau 13  

1. On a supposé, aux Etats-Unis, que les impôts d'Etat et locaux sur 
le revenu étaient de 6.28 p. cent du revenu imposable fédéral dans 
chaque secteur. Ce pourcentage a été obtenu d'après les statistiques 
globales d'impôts d'Etat et locaux sur le revenu et de revenus 
imposables. 

2. Les dividendes versés entre sociétés ont été soustraits des bénéfices 
comptables dans les deux pays. Les bénéfices comptables des sociétés 
aux Etats-Unis ont été corrigés ne tenant pas compte des bénéfices 
comptables estimatifs des sociétés du sous-chapître S, ainsi qu'en 
additionnant le revenu imposable provenant des sociétés étrangères 
liées. 



3. 	L'impôt canadien est l'impôt fédéral de la Partie I, augmenté de 
l'impôt provincial. 

4. Les statistiques correspondent à l'année d'imposition dans les deux 
pays et sont fondées sur les estimations provenant d'un échantillon 
de déclarations d'impôt des sociétés. 

5. La répartition des sociétés entre secteurs repose sur des concepts 
différents dans les deux pays. De plus amples détails figurent 
dans les publications citées comme sources. 

6. Les chiffres correspondent aux impôts dûs par les sociétés et aux 
bénéfices comptables pour les années d'imposition. 

Tableau 16  

1. On a supposé que la totalité du revenu de la société était imposée 
dans la province .ou l'Etat considéré. 

2. Les dispositions fiscales prises en compte dans le calcul sont les 
différences dans les taux d'amortissement, les taux statutaires 
d'impôt, le régime fiscal des dividendes reçus des sociétés intérieu-
res, des crédits d'impôt à l'investissement dans les deux pays et 
le régime fiscal des inventaires. 

3. On a mesuré les bénéfices comptables en supposant l'adoption de la 
méthode de l'épuisement successif (FIFO), de façon que la comparaison 
des taux d'imposition soit valable. On a supposé que les sociétés 
réalisaient un taux de rendement avant impôt de 20 p. cent et 
avaient une structure financière et matérielle identique à celle de 
l'entreprise canadienne moyenne dans les deux secteurs. 

4. Les taux statutaires d'impôt provincial sont de 11, 13 et 15 p. 
cent du revenu imposable en Alberta, en Ontario et au Manitoba 
respectivement. Dans l'Ohio et l'Etat de New York, ils sont de 8 
et 12 p. cent respectivement, tandis que le Texas n'a aucun impôt 
d'Etat sur le revenu des sociétés. Il n'est pas tenu compte des 
impôts locaux sur le revenu aux Etats-Unis. 

Tableau 17  

1. Ces petites entreprises ne sont que des modèles réduits des sociétés 
présentées au tableau 16; elles sont donc censées avoir la même 
structure matérielle et financière, par rapport à leur revenu, que 
l'entreprise canadienne moyenne dans les deux secteurs. Pour le 
Canada, on suppose que l'entreprise est une société privée sous 
contrôle canadien dont le revenu donne droit à la déduction pour 
petites entreprises. Le taux d'impôt sur le revenu de la société 
américaine est calculé en supposant que la société ne choisit pas 
de faire imposer son revenu au niveau de l'actionnaire, comme cela 
est permis pour les sociétés du sous-chapître S (option fiscale). 

2. Voir aussi les notes du tableau 16. 



Tableau 18  

1. Au Canada, les sociétés sont censées payer l'impôt provincial au 
taux de 13 p. cent, soit le taux applicable en Ontario. Aux Etats-
Unis, l'Etat est censé prélever un impôt de 8 p. cent sur les 
sociétés, soit le taux applicable en Ohio. 

2. Les taux moyens d'impôt provincial ou d'Etat sur le revenu des 
particuliers, pour tout le pays, ont servi à déterminer l'impôt 
exigible des particuliers (c'est-à-dire 50.7 p. cent et 18.5 p. 
cent du taux fédéral au Canada et aux Etats-Unis respectivement). 

3. On suppose que l'actionnaire est marié et que le revenu total est 
perçu entièrement par un conjoint de la famille. 

4. On a supposé que l'actionnaire n'avait pas de déduction inutilisée 
pour intérêt et dividendes au Canada. Les contribuables des deux 
pays sont censés réclamer la déduction moyenne correspondant à leur 
niveau de revenu. 

5. Aux Etats-Unis, il existe un plafond d'impôt statutaire fédéral 
marginal de 50 p. cent sur les revenus de services personnels. Il 
n'en a pas été tenu compte. L'inclusion de cet élément du régime 
fiscal américain ferait passer de 60 à 45 p. cent le taux marginal 
combiné d'impôt fédéral et d'Etat pour un revenu de $100,000. 


